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Historique des mises à jour 

 

Version 

Numéro 
Date Modifications 

2,0 12/11/2001 Reformaté. 

2.1 04/02/2002 mises à jour du 1er trimestre 2002. 

2.2 10.10/2002 Complété avec les plus récentes mises à jour de formation. 

3.0 15/08/2003 Complété avec les plus récentes mises à jour de formation. 
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3.1 19/12/2003 Modifications rédactionnelles et mises à jour mineures. 

4,0 01/01/2004 Mises à jour mineures 

5.0 19/11/2004 Mises à jour mineures 

6,0 13/10/2005 Mises à jour importantes et ajout de normes supplémentaires. 

7,0 27/10/2006 Changements éditoriaux et mises à jour de la formation. 

8.0 13/11/2007 Actualisation avec les mises à jour des formations de 2007. Nouvelles normes. 

9.0 01/12/2008 Mise à jour avec de nouvelles normes et des changements éditoriaux mineurs. 

10.0 31/12/2009 
Actualisation avec les mises à jour des formations de 2009. Modifications 
mineures. 

11.0 01/01/2011 Modifications importantes, mises à jour mineures. 

11.1 01/07/2011 Ajout de la norme Sidemount et de rEvo aux normes CCR. 

12,0 01/01/2012 

Ajout : 
DPV Diver #4. 
Plongeur Helitrox #10. 
Norme pour les plongeurs spécialisés dans l'étude des grottes sous-marines #20. 
DPV Cave Diver Standard #21. 
Norme pour les plongeurs en grotte #22. 
Recycleur KISS GEM Niveau 1 SCR Standard #24. 
Modifications mineures 

12.1 01/23/3012 Modifications mineures 

12.2 15/02/2012 

Ajout d'exigences pour les instructeurs : 
Plongeur DPV. 
Plongeur Sidemount. 
Plongeur Helitrox. 

12.3 01/06/2012 2.3 Définitions ajoutées. 

12.4 15/08/2012 

Plongeur modifié Poseidon MK VI/SE7EN CCR Diver #29. 
Ajout des procédures de décompression Poseidon Air Diluent Diver #30 et 
Poseidon Mixed Gas CCR Diver #31. 
Ajouté Mine Diver I #23 et Mine Diver II #24. 

13,0 01/01/2013 

# 32 MK VI/SE7EN Procédures de déco Norme pour les plongeurs. 
Modification de la profondeur maximale de la MK VI/SE7EN à 40 mètres pour 
correspondre à la batterie de déco du Poseidon. 
Ajout : Planification de l'évacuation/de la déco Les besoins en gaz de l'OC doivent 
être pris en compte dans la section Planification de la plongée. 
Ajout : Utilisation du DSV/ADV pour les rinçages de diluant sur le MK VI/Se7en à 
la section Procédures d'urgence. 
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norme #33 MK VI/SE7EN pour les plongeurs à gaz mixtes. 
Révision des conditions préalables. 

13.1 01/04/2013 
#2 Ajout du cours "Advanced Wreck" à la liste des cours pouvant être dispensés à 
l'aide d'un RCC. 
#34 Ajout du diluant d'air Hollis Explorer CCR. 

13.2 01/07/2013 

#25. Ajout du programme de découverte des recycleurs. 
#27 Added Kiss GEM Sidekick Diver. 
#30.6 Page 141 Clarification des exigences en matière de croisement. 
#37 Ajout d'une norme pour les plongeurs en grotte recycleurs. 
#38 Ajout de l'introduction au recycleur à la norme sur les cavernes. 
#39 Added Rebreather Full Cave Diver Standard. 

13.3 15/07/2013 

Page 2 : Suppression de l'obligation pour l'étudiant et l'instructeur d'être dans la 
même unité lorsqu'ils suivent des cours utilisant des RCC. 
#5.11 Clarification des exigences pour devenir instructeur TDI Sidemount. 
Points 3.8, 5.9, 7.8, 8.8, 9.9, 10.8, 11.8, 12.8 et 13.8 Ajout de cartes de repérage 
et d'une ardoise d'évaluation en tant que matériel facultatif. 
17.8 Ajout du manuel TDI Diving In Overhead Environments (Plongée en milieu 
aérien) comme matériel de lecture suggéré. 
Points 29.8, 30.8, 31.8, 32.8, 33.8, 34.8, 35.8, 36.8 et 39.8 Ajout de la liste de 
contrôle avant vol du TDI CCR et de la liste de contrôle de construction du 
fabricant aux documents requis. 
#32 Ajout du Discovery MK VI/SE7EN aux plongeurs CCR à gaz mixtes. 
Normes. Notes importantes : La MK VI/SE7EN DOIT être équipée de la fonction 
mise à niveau complète du Trimix 60M. 
#19.2 Page 83 Clarification des exigences si des paliers de décompression sont 
effectués pendant le cours. 
#19.5 Page 84 Clarification des qualifications préalables requises si des paliers de 
décompression sont effectués pendant le cours. 
#31 Helitrox CCR Diver Unit Specific Standard (Norme spécifique à l'unité de 
plongée). 
#35.5 Page 171 Clarification des conditions préalables pour la formation MK 
VI/SE7EN CCR Mixed Gas Diver. 

14.0 01/01/2014 Pas de changement. 

14,1 01/04/2014 
Remplacer MK VI par MK VI/Se7en dans toutes les normes de plongée. 
1.2 Mise à jour de la matrice des recycleurs. 
2.6 Clarification de l'utilisation des CCR pendant les cours de plongée TDI. 

14.2 01/10/2014 

Matrice des cours - Mise à jour de la profondeur des plongées pour Intro to Tech. 
29.5, 30.5, 31.5 Ajouté Prérequis Si le recycleur est un recycleur Sidemount 
approuvé par la TDI, l'élève doit être titulaire du brevet de plongeur Sidemount de 
la TDI ou d'un brevet équivalent et fournir la preuve de 10 plongées Sidemount 
enregistrées. 
29.10, 30.11, 31.11 Ajouté Compétences requises et conditions d'obtention du 
diplôme: Toutes les normes établies par TDI et le fabricant du recycleur doivent 
être respectées, alors que les limites maximales ne peuvent être dépassées. 
32 CCR Mixed Gas Diver entièrement révisé. 
33 CCR Advanced Mix Gas Diver entièrement révisé. 
29.8 Matériaux requis pour le diluant d'air CCR révisé. 
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30.8 Matériel requis pour la décompression du diluant de l'air CCR révisé. 
31.8 Matériel requis pour la décompression Helitrox CCR révisé. 

15,0 01/01/2015 Pas de changement. 

15,1 01/04/2015 

Ajout de la matrice de cours n° 30 
Certification TDI Air Diluent CCR Diver ou équivalent. 
30 heures sur l'unité CCR Six mois d'expérience en plongée CCR. 
#39 Ajout de Cave au plongeur introductif pour plus de clarté. 
5.11 L'instructeur ajouté doit être un plongeur Sidemount certifié. 
32.6 Structure et durée du cours Exécution en eau libre ajout de nouveaux points 
6 et 7. 
33 ajouté Poseidon SE7EN doit être équipé de toutes les mises à niveau 100M, y 
compris l'émodule 100M et les faux-poumons avec les valves d'addition 
manuelles. 

15,2 01/08/2015 
1.2 Matrice des recycleurs Clarification de la classification des gaz mixtes avancés 
pour l'unité MKVI/SE7EN. 
Ajouté les recycleurs suivants à la liste : JJ, Liberty et Triton. 

15,3 01/11/2015 

Page Deux : Mise à jour des informations sur le siège. 
2.6 Ajout d'un nouveau point clarifiant la formation dans les environnements 
aériens. 
2.7 Clarification des exigences des instructeurs pour l'enseignement des cours 
utilisant les RCC. 
40.3 Ajout de la qualification de plongeur requise pour clarifier la situation de 
l'instructeur. 

16,0 01/01/2016 Pas de changement. 

16.1 01/04/2016 5.9 Ajout de nouveaux matériaux Sidemount en tant qu'exigence. 

17,0 01/01/2017 1.2 Ajout de l'évaluation du Defender CCR à la liste. 

17.1 24/02/2017 

29.6 Structure et durée des cours a ajouté le nouveau point 3 à la section croisée. 
30.6 Structure et durée du cours. 
#1 a changé Deco Diver en Air Dil Diver. 
#1, #b changement de 3 plongées à 4 ajout d'un nouveau point 2 à la section 
croisée. 
31.6 Structure et durée des cours a ajouté le nouveau point 2 à la section croisée. 

18,0 01/01/2018 

1.1 Mise à jour de la matrice des cours pour l'introduction à la technologie afin 
d'indiquer l'Open Water Diver comme prérequis. 
2.3 Ajout de la définition des conditions préalables. 
5.6.2 Ajout d'exigences lors de l'ajout d'une formation Nitrox avancée avec 
Sidemount. 
6.2 Qualification des diplômés, ajout d'un libellé à des fins de clarification. 
6.11 Compétence requise, compétence ajoutée. 
7.6 Ajout du Sidemount après l'introduction à la technique. 
8.2.7 modifié en TDI Trimix. 
8.6.2 Ajout de la combinaison de l'introduction à la technique ou du Sidemount 
avec le Nitrox avancé et les procédures de décompression. 
14.10 Ajout d'une clause de clarification pour la certification ISO/EUF. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Index xvi de xx 

 

15.9 #1Changé pour lire Analyseur d'oxygène (l'instructeur peut fournir, #2 
Analyseur d'hélium (l'instructeur peut fournir). 
15.11 Ajout d'une clause de clarification pour la certification ISO/EUF. 
17 Ajout d'une nouvelle découverte de caverne standard. 
19.3 Mis à jour "Qui peut enseigner". 
19.5.2 Mise à jour des conditions préalables. 
19.6 Sous Durée #3 ajouté Caverne lors de la combinaison des programmes. 
19.8 Mise à jour de l'équipement nécessaire. 
20.3 Mis à jour "Qui peut enseigner". 
20.6 Sous Durée #3 ajouté Grotte complète lors de la combinaison de 
programmes. 
20.8 Mise à jour de l'équipement nécessaire. 
30.5 Mise à jour des conditions préalables concernant le nombre de plongées 
Sidemount et les exigences du fabricant. 
30.8 Ajout d'une norme de formation minimale du fabricant. 
30.11 Ajout d'un nouvel item #3 Compléter de manière satisfaisante toute 
compétence requise par le fabricant. 
31.5 Mise à jour des conditions préalables concernant le nombre de plongées 
Sidemount et les exigences du fabricant. 
31.6.1 Modifier le niveau d'entrée 1 en diluant l'air. 
31.8 Ajout d'une norme de formation minimale du fabricant. 
31.11 Ajout d'un nouvel item #3 Compléter de manière satisfaisante toute 
compétence requise par le fabricant. 
32.5 Mise à jour des conditions préalables concernant le nombre de plongées 
Sidemount et les exigences du fabricant. 
32.6 Remplacer le niveau d'entrée 1 par Diluant pour l'air. 
32.8 Ajout d'une norme de formation minimale du fabricant. 
32.11. 3 Ajouté nouveau Compléter de manière satisfaisante toute compétence 
exigée par le fabricant. 
32.11.8 Liste des calculs actualisés pour le gaz de sauvetage. 
32.11.9 Ajout d'un logiciel de planification à utiliser. 
33.6 ans Supprimé #6. 
33.6 Ajout d'une section "Crossover". 
33.8.3 Redéfinition du montant du gaz de sauvetage. 
33.10.4 Liste des calculs actualisés pour le gaz de sauvetage. 
34.6 ans Supprimé #6. 
34.6 Ajout d'une section "Crossover". 
34.8.3 Redéfinition du montant du gaz de sauvetage. 
34.10.4 Liste des calculs actualisés pour le gaz de sauvetage. 
37 Changement du nom du CCR à gaz mixtes Poseidon MKVI en Helitrox Deco 
Procedures CCR. 

19,0 01/01/2019 

Ajout de l'option eLearning à tous les cours applicables. 
Modification de l'exigence relative à la taille des parachutes dans tous les cours 
applicables 
1. Correction des erreurs dans la matrice de présentation pour qu'elle corresponde 
aux normes du cours, suppression des normes spécifiques à Poséidon. 
2.1.2 Clarification de l'exigence relative au formulaire médical. 
2.1.5 Ajout de l'obligation de télécharger et de conserver les journaux de plongée 
des étudiants pour tous les cours du RCC. 
2.1.5 Supprimé - redondant avec la formulation de la partie 1. 
2.2 Référence ajoutée. 
2.6.1 Ajout d'une exigence de 10 plongées enregistrées après la formation. 
2.6.3 Suppression de l'exigence relative à l'expérience des étudiants. 
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4. Le nom a été modifié en plongeur DPV technique dans l'ensemble de la norme. 
5.6.1 Ajout de "eaux libres". 
6.2 et 6.10.8 Ajout d'une formulation conforme aux exigences de l'EUF. 
10.1 et 10.2.4 Ajout de +/-5% au pourcentage admissible de He. 
11.5 Clarification des conditions préalables. 
11.9 Clarification de l'équipement requis. 
11.11 Clarification des exercices dans l'eau. 
12.6 Clarification de l'exécution en eau libre. 
12.11 Exercices dans l'eau clarifiés. 
14.les points 7.4.a., 15.7.4.a. et 16.7.4.a. clarifient la forme. 
14.7.4.b, 15.7.4.b et 16.7.4.b. ont été retirés du formulaire médical. 
18.5 Ajout d'une condition préalable pour les plongées d'une profondeur 
supérieure à 60 pieds. 
18.8 Mise à jour de la liste des matériaux. 
19.2 Ajout d'un nouvel article 4. Aucune restriction. 
27.10.5.g Corrigé en dioxyde de carbone. 
30.4 Ratios CW et OW ajustés. 
30.5 Clarification des conditions préalables, ajout du cours de plongeur Nitrox 
avancé aux cours pouvant être combinés. 
30.6 Exigences de croisement ajustées. 
30.7 Ajout de l'obligation de télécharger le journal des plongées de l'élève. 
30.8 Clarification du matériel de formation. 
30.9 Clarification de l'équipement requis. 
30.10 Ajout de nouveaux sujets exigés par RESA et clarification d'autres sujets. 
30.11 Ajout d'une exigence selon laquelle toutes les compétences doivent être 
démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique à l'unité, ajout de compétences 
supplémentaires requises par le RESA. 
31.1 Modification de la profondeur maximale à 40m/130 ft. 
31.4 Ratios CW et OW ajustés. 
31.5 Clarification des conditions préalables. 
31.6 Modification de la profondeur maximale, clarification des exigences en 
matière de croisement et de mise à niveau. 
31.7 Ajout de l'obligation de télécharger le journal des plongées de l'élève. 
31.8 Clarification du matériel de formation requis. 
31.9 Clarification de l'équipement requis. 
31.10 Ajout de nouveaux sujets exigés par RESA et clarification d'autres sujets. 
31.11 Ajout d'une exigence selon laquelle toutes les compétences doivent être 
démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique à l'unité, ajout de compétences 
supplémentaires requises par le RESA. 
32.1 Ajout de +/-5% à la teneur en hélium. 
32.3 Clarification des prérequis pour le cours d'instructeur. 
32.4 Ratios CW et OW ajustés. 
32.5 Clarification des conditions préalables. 
32.6 Clarification des exigences en matière de croisement et de mise à niveau. 
32.7 Ajout de l'obligation de télécharger le journal des plongées de l'élève. 

32.8 Clarification du matériel de formation requis. 
32.9 Clarification de l'équipement requis. 
32.10 Ajout de nouveaux sujets exigés par RESA et clarification d'autres sujets. 
32.11 Ajout d'une exigence selon laquelle toutes les compétences doivent être 
démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique à l'unité, ajout de compétences 
supplémentaires requises par le RESA. 
33.4 Ratios clarifiés. 
33.5 Clarification des conditions préalables. 
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33.6 Exigences clarifiées. 
33.7 Ajout de l'obligation de télécharger le journal des plongées de l'élève. 
33.8 Ajout de l'équipement nécessaire. 
33.9 Ajout de nouveaux sujets exigés par RESA et clarification d'autres sujets. 
33.10 Ajout de l'exigence que toutes les compétences soient démontrées par 
l'instructeur sur le RCC spécifique à l'unité, ajout de compétences supplémentaires 
requises par RESA et clarification de l'examen requis. 
34.4 Ratios clarifiés. 
34.5 Clarification des conditions préalables. 
34.6 Exigences clarifiées. 
34.7 Ajout de l'obligation de télécharger le journal des plongées de l'élève. 
34.8 Clarification de l'équipement requis. 
34.9 Ajout de nouveaux sujets exigés par RESA et clarification d'autres sujets. 
34.10 Ajout de l'exigence que toutes les compétences soient démontrées par 
l'instructeur sur le RCC spécifique à l'unité, ajout de compétences supplémentaires 
requises par RESA et clarification du matériel et de l'examen requis. 
35, 36, 37 Suppression des normes CCR spécifiques à Poséidon ; non conformes 
aux normes RESA. 
39, 40 et 41 Remplacer "échange de bouteilles" par "partage de gaz". 
39.3 et 40.3 Préciser qui peut enseigner. 
39.8.1-39.8.3 Remplacer "Plongée en milieu aérien" par "Plongeur en caverne". 
41.6 Durée - ajout d'exigences de cours combinés Mise à jour de la mise en 
forme. 

0120 01/01/2020 

Des corrections grammaticales générales ont été apportées. 
Matrice de présentation du cours, # 5, Modification du nombre de plongées 
requises à "3". 
2.1.2.a. Défini le terme valide pour un médecin signé medical. 
3.8 PowerPoint & La ressource pour l'instructeur est passée de obligatoire à 
facultative. 
4.10 Suppression de la référence à la plongée en grotte &. 
8.9.4 Point clarifié. 
8.9.5 Point supprimé, points suivants renumérotés. 
10.1 & 10.2 Le pourcentage d'hélium est passé de "20" à "35". 
26.10 Sous "Pour compléter", le point 1 est supprimé, les points suivants sont 
renumérotés. 
31.6 Liste "Crossover" Point 1 Nom du cours corrigé. 
31.11.9 & 31.11.12 clarifié. 
31.11 Sous "Compétences en milieu naturel", point 2, supprimer le texte "le cas 
échéant". Sous "Compétences en matière de décompression dans l'eau", point 8, 
"simulées ou réelles" a été ajouté après "inclure". 
32.1 Le pourcentage d'hélium est passé de "20" à "35". 
32.3 Suppression de l'ensemble du texte à l'exception de la première phrase. 
32.11 Point 12, "ou réel" ajouté après "simulé". Sous "Compétences en eau libre", 
point 2, supprimer "le cas échéant". 

0121 01/01//2021 

1.33, "Décompression" ajouté après "Diluant de l'air" dans la colonne des 
conditions préalables. 
3.8, 5.9, ajout de la quête de connaissances dans la rubrique "Matériel requis". 
5.11 Modifications apportées pour supprimer la voie de mise à niveau 
administrative pour ce niveau. 
6.10 Point clarifié. 
6.11.4, 7.11.5, 8.9.2.b., 9.9.1.c, 9.9.2.b, 9.9.3.b, 10.9.4, 11.9.1.c, 11.9.2, 
12.9.1.c, 12.9.2.b, 13.9.1.c, 13.9.2.b, et 13.9.3b, Ajout ou remplacement de " 
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TDI Standards " par " in accordance with local practices and/or regulations ". 
8.1 Remplacer "Extended Range" par "Full Cave" et supprimer une partie de la 
troisième phrase. 
20.5.3, 24.3, 24.5.2, 24.5.3, 25.3, Nouveau contenu ajouté. 
20.8.3 Numérotation corrigée. 
38.6 Section éditée. 

0221 01/02/2021 Pas de changement. 

0122 01/01/2022 

2.5 Point 10 ajouté. 
2.7 Le DPV technique a été ajouté à la liste des cours. 
19.8.3, 20.8.2, 21.8.2, 22.8.2, 23.8.2, 24.9.3, 25.9.2 Sous Équipement requis 
pour chaque élève - retirer la grande longueur de tuyau spécifiée. 
19.10.5, 20.10.5 Sous l'item Compétences dans l'eau développé. 
22.11 Section supprimée. 
30.6, 31.6, 32.6, 33.6, 34.6 Clarification des passages en gras. 
35 Explorer Rebreather Diver Standard supprimé, toutes les sections suivantes 
renumérotées. 
38.8.2 (37.8.2)Sous Équipement nécessaire pour chaque élève - Point développé 

0122a 01/01/2022 Pas de changement. 

0123 08/25/2023 

5.11 Section supprimée. 
8.6, 10.6 Exécution en eau libre, point 3 modifié ou ajouté pour permettre un 
crédit partiel entre les cours de procédures de décompression et les cours de 
plongeur Helitrox. 
11.6.1 Point clarifié. 
27. Ajout de Scuba Force SFX à la norme des recycleurs à circuit semi-fermé. 
30,11, 31,11, 32,11, 33,10, 34,10 Sous "Afin de compléter..." Suppression du 
point 4 et renumérotation des sections suivantes. 
37. Ajout d'un parcours de mise à niveau pour les plongeurs en grotte intégrale 
inscrits au cours de recycleur en grotte intégrale. 

0124 01/01/2024 

2.1 Point 2 clarifié pour correspondre au formulaire UHMS 
11.11 Note complémentaire 
12.1 Clarification du contenu minimum de l'hébergeur 
12.6 Clarification des crédits de plongée du cours avancé sur les épaves 
20.6 Durée 3. Clarification de la durée des cours combinés 
22.10.7 Ajout de nouveaux points c. et d. 
22.11 Compétences dans l'eau 1. Clarification de la conduite en matière de 
partage de l'air 
30.1 Ajout de nitrox comme diluant 
30.4 Note supprimée 
30.6.1 Clarifié  
30.6.3 Nouveau point ajouté 
30.8.1 Clarification du matériel requis 
30.8.2 et 30.8.7, supprimer et renuméroter les points restants 
30.8 Facultatif - Déplacer les éléments de la fin du 30.11 vers les matériaux 
facultatifs 
30.9 Note - clarification de l'exigence de la même unité selon l'ISO 
30.10.4d, 9f, 11 - Ajout de nouveaux éléments par ISO 
30.11.2, 30.11.3, 30.11.5 - Éléments clarifiés selon ISO 
30.11.9 Ajout d'un nouvel élément 
30.11 Compétences en eau libre - éléments ajoutés/clarifiés selon ISO 
31.1 Ajout de nitrox comme diluant 
31.5 Ajout d'une condition préalable par ISO 
31.6 Exécution en eau libre - nouveaux points 3 & 4 selon ISO 
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31.8 Clarification des matériaux requis 
31.8 Matières optionnelles ajoutées à la fin de la section 31.11 
31.9 Note - clarification de l'exigence de la même unité selon l'ISO 
31.10.4e, 8f, 10 - Ajout de nouveaux éléments par ISO 
31.11.2, 3,5,9 - Éléments clarifiés selon ISO 
31.11.13 - Ajout d'un nouvel élément 
31.11 Compétences en eau libre - éléments ajoutés/clarifiés selon ISO 
32.5 Ajout d'une condition préalable par ISO 
32.6 Exécution en eau libre - Clarification du point 1 et ajout des nouveaux points 
3&4 selon ISO 
32.6 Crossover - clarification de l'exigence relative à l'utilisation de l'helitrox 
32.8 Clarification des matériaux requis 
32.8 Facultatif - Suppression du point 1 et déplacement des points de la fin du 
32.11 vers cette section 
32.9 Note - clarification de l'exigence de la même unité selon l'ISO 
32.10.4e, 8f, 11 - Ajout de nouveaux éléments par ISO 
32.11.2, 2, 5, 9 Éléments clarifiés selon ISO 
32.11.13 Ajout d'un nouvel élément 
32.11 Compétences en eau libre - Éléments clarifiés par l'ISO 
33.5 Éléments clarifiés 
33.6 Exécution en eau libre - Points clarifiés par l'ISO 
33.6 Crossover - exigence clarifiée pour l'utilisation mixte de gaz 
33.8 Clarification des matériaux requis 
33.9 Ajout d'une note clarifiant les exigences en matière d'unités pour les 
instructeurs et les étudiants 
33.10.1i, 5h, 8 - Ajout de nouveaux éléments par ISO 
33.11.4, 5 - Clarification des points selon ISO, suppression des points 3 et 6, ajout 
du nouveau point 7 
33.11 Compétences en eau libre - Compétences clarifiées par l'ISO 
34.5 Clarification des conditions préalables 
34.6 Exécution en eau libre - Clarification des points selon ISO, suppression du 
point 2, ajout du point 5 
34.6 Crossover - Clarification de l'exigence de profondeur 
34.8 La section a été renommée "Matériel de formation" et clarifiée "Matériel 
requis" 
34.9 Équipement requis - ajout d'une nouvelle section après la liste du matériel 
requis au point 34.8 et ajout d'une note clarifiant les exigences relatives à l'unité 
de l'instructeur et de l'étudiant 
34.10 Domaines d'études obligatoires renumérotés de 34.9 
34.10.1i, 5d, 8 - Ajout de nouveaux éléments par ISO 
34.11 La section sur les compétences requises est renumérotée 34.10 
34.11.4, 5 - Clarification des exigences selon ISO, suppression des points 3&6, 
ajout d'un nouveau point 7 
34.11 Compétences en eau libre - Clarification des compétences par ISO, ajout de 
la compétence en matière de masque 
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1. Matrice de présentation des cours 

1.1 Tous les cours 
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3 Introduction à la Plongée 
Technique 15 

NR 
3 plongées d'une profondeur 

maximale de 23 
Mètres/75 pieds 

6 à 1 Open Water Diver 
25 plongées enregistrées 

4 Plongeur technique DPV 18 2 plongées 3 à 1 Open Water Diver 
25 plongées enregistrées 

5 Plongeur Sidemount 18 3 plongées 4 à 1 Open Water Diver 
25 plongées enregistrées 

6 Plongeur Nitrox 15 Aucun, 
 2 plongées recommandées 

N/A 
8 à 1 si 
inscrits 
dans un 
Ouverte 

Aquatique 
cours 

Plongeur Open water SDI  
ou l'inscription actuelle à un SDI 

Cours de plongée à l'air libre 
ou équivalent 

7 Nitrox Avancé 15 
4 plongées 

100 minutes de temps de 
fond 

8 à 1 Plongeur Nitrox 
25 plongées enregistrées 

8 Procédures de Décompression en 
Plongée 18 4 plongées 4 à 1 

Plongeur aventure avancé ou 
Plongeur avancé et 

25 plongées enregistrées 

9 Plongeur à long rayon d'action 18 

4 plongées 
Toutes les plongées 

supérieures à 33 
Mètres/100 pieds 

2 plongées supérieures à 40 
Mètres/130 pieds 

4 à 1 

Nitrox avancé et  
Procédures de Décompression 

certifications 
100 plongées enregistrées 

10 Plongeur Helitrox 18 
4 plongées 

2 plongées supérieures à 30 
Mètres/100 pieds 

4 à 1 

Plongeur avancé avec profondeur  
Spécialité ou TDI Intro to Tech 

Plongeur, 
Plongeur Nitrox avancée 
50 plongées enregistrées 

11 Plongeur d'épaves avancé 18 

6 plongées toutes 
pénétrations 

100 minutes de temps de 
fond 

4 à 1 
Plongeur avancé 

Plongeur d'épaves ou de cavernes 
50 plongées enregistrées 
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12 Plongeur Trimix 18 

4 plongées de décompression 
2 plus de 40 mètres / 

130 pieds 
100 minutes de temps de 

fond 

4 à 1 
Procédures de décompression et 

certifications nitrox avancées 
100 plongées enregistrées 

13 Plongeur Trimix avancé 18 

4 plongées 
2 plus de 70 m 

/230 ft 
100 minutes de temps de 

fond 

4 à 1 
Plongeur à autonomie étendue ou  

Plongeur Trimix 
100 plongées enregistrées 

14 Préparateur des Mélanges Nitrox 18 N/A N/A Aucun 

15 Mélangeur à gaz avancé 18 N/A N/A Mélangeur de gaz TDI Nitrox ou 
équivalent 

16 
Service d'équipement pour 
l'oxygène (O₂) 
Technicien 

18 N/A N/A 

Préparateur de mélanges Nitrox 
TDI  

Procédures d'Inspection Visuelle  
Technicien en équipement général 

Employé dans une entreprise de 
plongée sous-marine 

installation 

17 Découverte de la caverne 15 1 plongée dans une caverne 2 à 1 
SDI Open Water Scuba Diver ou 

Équivalent 
25 plongées enregistrées 

18 Plongeur des cavernes 15 
4 plongées et 80 minutes  

temps inférieur à 2 différents 
sites 

4 à 1 Plongeur en eau libre 
25 plongées enregistrées 

19 Initiation à la plongée en grotte 15 

4 plongées avec un nombre 
limité de 

pénétration 
80 minutes de temps de fond 

à 
2 sites différents 

3 à 1 Plongeur en caverne 

20 Plongeur en Grottes Complet 18 
8 plongées 

240 minutes de temps de 
fond 

3 à 1 Initiation à la plongée spéléo 

21 Formation d'Arpentage de 
Grottes sous-marines 18 2 plongées d'une durée 

minimale de 60 minutes 2 à 1 
Plongeur spéléo complet, 25 sans 

formation 
plongées complètes en grotte 

22 Plongée en Grottes avec DPV 18 
3 plongées pour un minimum 

de 90 
minutes 

2 à 1 
Plongeur en grotte intégrale, 

25 plongées en grotte complète 
sans formation 

23 Plongée en Grottes avec Paliers 18 

3 plongées à 2 endroits 
différents  

pour un minimum de 
90 minutes 

3 à 1 Plongeur en grotte intégrale 

24 Plongeur minier I 18 

4 plongées pour un minimum 
de 100 

minutes 
En cas de combinaison avec 

Mine 
Le plongeur I-12 plonge à la 

recherche d'un 

3 à 1 DI Cavern Diver ou équivalent 
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minimum de 340 minutes 
sur 6 jours 

25 Plongeur démineur II 18 

8 plongées pour un minimum 
de 240 

minutes 
En cas de combinaison avec 

Mine 
Le plongeur I-12 plonge à la 

recherche d'un 
minimum de 340 minutes 

sur 6 jours 

3 à 1 TDI Mine Diver 1 

26 Découverte du Recycleur 18 

1 piscine/eau confinée  
session pour un minimum de 

30 
minutes à un maximum de 

profondeur de 9 mètres 
1 session en eau libre est 

facultatif 

1 à 1 

Plongeur TDI Nitrox ou équivalent 
10 plongées enregistrées pour 

participer 
piscine/session restreinte 

25 plongées enregistrées pour 
participer 

session en eau libre 

27 Plongeur recycleur semi-fermé 15 

4 plongées 
100 minutes de temps de 

fond 
pour le dauphin 

6 plongées pour l'Azimut 

6 à 1 
Plongeur Nitrox ou courant  

inscription d'un plongeur Nitrox 
cours 

28 Plongeur recycleur KISS GEM 
niveau 1 18 

Minimum de 60 minutes en 
eau confinée 

Minimum 5 plongées 
Minimum 200 temps de fond 

en eau libre 
2 plongées d'une profondeur 

supérieure à 15 
Mètres/50 pieds 

4 à 1 Plongeur Nitrox et plongeur 
avancé 

29 KISS GEM Sidekick 18 

Minimum de 60 minutes en 
eau confinée 

Minimum 5 plongées 
Minimum 200 temps de fond 

en eau libre 
2 plongées d'une profondeur 

supérieure à 15 
Mètres/50 pieds 

4 à 1 

SDI Advanced Diver ou  
équivalent, SDI ou TDI Nitrox 

Plongeur ou équivalent (peut être 
combinés) 

30 Plongeur recycleur à circuit 
fermé avec diluant d'air 18 

Minimum de 60 minutes en 
eau confinée 

Minimum 7 plongées 
Durée minimale de 420 jours 

en eau libre 
Profondeur maximale de 30 

mètres 
/ 100 pieds 

4 à 1 

Plongeur Nitrox (peut être 
combiné) 

avec programme) 
20 plongées enregistrées 
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31 
Diluant à l'air Recycleur à circuit 
fermé Procédures de 
décompression Plongeur 

18 

Minimum de 60 minutes en 
eau confinée 

Minimum 7 plongées 
Durée minimale de 420 jours 

en eau libre 
Profondeur maximale de 40 

mètres 
/ 130 pieds 

4 à 1 

Nitrox avancé et  
Procédures de Décompression 

diver 
50 plongées enregistrées 

OU 
- TDI Air Diluent CCR Diver 

certifié ou équivalent 
- 30 heures sur l'unité CCR 
Six mois de plongée CCR 

expérience 

32 Circuit fermé Helitrox 
Plongeur en recycleur 18 

Durée minimale 
d'enfermement 

l'eau est de 60 minutes 
7 plongées pour une durée 

minimale 
de 420 minutes 

Augmentation progressive de 
la profondeur 

jusqu'à une profondeur 
maximale de 45 

Mètres/150 pieds 

4 à 1 

50 plongées enregistrées 
TDI Advanced Nitrox, Deco  

Procédures ou Plongeur Helitrox 
ou 

l'équivalent 
OU 

TDI Air Dil Diver avec 30 heures de 
vol 

dans l'unité et 6 mois de CCR 
de plongée 

33 Plongeur recycleur en circuit 
fermé à gaz mixtes 18 

6 plongées, dont 5 à une 
profondeur supérieure à 40 

Mètres/130 pieds 
3 à 1 

TDI Air Diluant Décompression 
Plongeur CCR ou TDI Helitrox CCR  
plongeur, 50 heures de recycleur 
50 plongées enregistrées sur un 

site spécifique 
unité 

34 

Plongeur recycleur à circuit 
fermé avec mélange de gaz 
(Advanced Mix Gas Rebreather 
Diver) 

18 

7 plongées, dont 6 au gaz 
mixte, 

5 des plongées en gaz mixte 
doit être une décompression 

plongées 

3 à 1 

TDI Diluant pour gaz mélangés 
Plongeur CCR 

ou l'équivalent d'une agence 
reconnu par la TDI 

100 heures de RCC plus de 100 
heures sur un 

unité spécifique 
50 % des plongées doivent être 

d'une profondeur supérieure à 30 
mètres/100 pieds 

35 Plongeur en Recycleur en 
Cavernes 18 

5 plongées doivent être 
effectuées 

4 plongées en caverne avec 
un  

minimum de 120 minutes 
menée dans 2 pays différents 

lieux 

3 à 1 

TDI Air Diluent CCR diver on 
unité spécifique 

25 plongées enregistrées et 25 
heures sur 

unité spécifique 
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36 Introduction à la grotte en 
recycleur 18 

1 évaluation en eau libre 
la plongée doit être effectuée 

si l'élève est nouveau dans 
l'école 

l'instructeur ou il a été  
plus de 6 mois depuis 

dernière plongée en caverne 
4 grotte à ligne directrice 

unique 
plonge avec un fond total 

de 160 minutes à 2 
différents lieux 

3 à 1 

TDI CCR Air Diluent Diver ou 
recycleur TDI équivalent 
Plongeur en caverne ou 

équivalent  
OU 

TDI Introductory Cave Diver ou 
équivalent  

50 plongées enregistrées et 30 
heures sur 

l'unité spécifique 

37 Plongeur en Grottes Complet 
avec Recycleur 18 

8 plongées en grotte avec un 
minimum accumulé 

temps de descente de 360 
minutes à 3 endroits 

différents 
lieux 

1 site non utilisé pendant la 
caverne ou grotte 

d'introduction 
formations  

Au moins 2 plongées doivent 
être effectuées à 

d'une durée d'au moins 60 
minutes 

3 à 1 

TDI CCR Air Diluent 
Procédures de Décompression 

Plongeur ou équivalent TDI  
Initiation au recycleur en grotte 

Plongeur  
Ou TDI Full Cave Diver 

certification 50 plongées 
enregistrées et 

50 heures sur l'unité spécifique 
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1.2 Cours de formation sur les recycleurs 

TDI propose des formations sur les unités CCR suivantes 
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1 Copis      

2 Le défendeur      

3 Discovery MK VI/SE7EN     
  (SE7EN 
uniquement) 

4 L'évolution      

5 Tête de marteau      

6 Inspiration      

7 JJ      

8 KISS      

9 Liberté      

10 Marc 15      

11 Mégalodon      

12 Optima      

13 Ouroboros      

14 Éclaireur     -- 
15 Prisme Topaze/Prism2      

16 Pélagien      

17 rEvo      

18 Sentinelle      

19 SF2      

20 Submatix 100      

21 Titan      

22 Triton      

Les normes de formation des plongeurs CCR à l'air dilué, aux procédures de décompression 
à l'air dilué, à l'Helitrox, aux gaz mixtes et aux gaz mixtes avancés, contenues dans ce 
manuel, sont spécifiques aux unités des CCR susmentionnées. 
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2. Normes générales des cours 
Ces normes s'appliquent à tous les cours et spécialités de plongeurs TDI 

2.1 Administratif 

Les instructeurs doivent s'assurer que tous les élèves remplissent les formulaires suivants — 
pour chaque cours et spécialité auxquels l'élève participe. Ces dossiers doivent être 
conservés pendant au moins sept ans et doivent être complétés avant le début du cours. 
Celles-ci sont : 

1. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques de TDI. 

2. Formulaire de déclaration médicale TDI (à moins qu'il ne soit spécifiquement non requis 
dans une norme de cours de non-plongée). Si la réponse de l'étudiant sur le formulaire 
indique qu'une autorisation du médecin est requise pour la plongée, l'étudiant doit 
fournir une autorisation écrite d'un médecin agréé pour la plongée sans restriction 
avant de participer à une formation en milieu confiné ou en eau libre pour tout cours ou 
toute formation de spécialité. Un document médical signé par un médecin est valable 
pour une période maximale de 12 mois sans changement de l'état de santé, sauf si une 
durée de validité plus longue est indiquée sur un formulaire médical spécifique. 

3. Formulaire d'inscription du plongeur TDI ou, de préférence, inscrire l'élève en ligne dans 
la section réservée aux membres du site Web TDI (après avoir suivi le cours spécifié). 

4. Registre de formation des plongeurs TDI; ces registres de formation doivent être 
conservés pendant au moins 7 ans. 

5. Pour tous les cours CCR spécifiques à une unité, l'instructeur doit télécharger les 
carnets de plongée de l'élève pour toutes les plongées de formation ; ces dossiers de 
formation doivent être conservés pendant au moins 7 ans. 

2.2 Accidents 

Nous espérons qu'un membre n'aura jamais à le faire, mais si un membre est impliqué dans 
un accident ou simplement témoin d'un accident, le formulaire de rapport d'accident TDI 
doit être rempli par le membre/témoin et faxé au siège social de TDI immédiatement après 
que l'accident se soit produit. Veuillez vous référer aux normes TDI, partie 1, Section 6.4.8. 

2.3 Définitions 

Assistant ou assisté par = Une personne qui assiste un instructeur principal et certifié, un 
instructeur du personnel des TI ou un formateur d'instructeurs pour un cours qu'elle, 
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l'"assistant", n'est pas certifiée pour enseigner. Les assistants peuvent être utilisés à des 
fins de supervision supplémentaire et pour augmenter les ratios lorsque les normes et les 
conditions environnementales le permettent. Les assistants figurant sur les inscriptions ne 
recevront des crédits d'expérience pour les cours auxquels ils ont participé que s'ils figurent 
sur le formulaire d'inscription initial. 

Co-enseignant ou deuxième instructeur = Une personne qui est certifiée pour enseigner 
le cours en cours et qui travaille avec un instructeur également certifié, un instructeur de 
l'équipe informatique ou un formateur d'instructeurs. Le 2ème instructeur recevra le même 
crédit pour le cours s'il est inscrit sur le formulaire d'inscription initial. 

Conditions préalables pour les étudiants = conditions qui doivent être remplies par les 
étudiants avant de commencer un cours. Ces conditions ne peuvent pas être remplies 
pendant le cours, sauf si elles sont spécifiquement décrites dans la norme. Les conditions 
énumérées ici ne peuvent pas faire l'objet d'une dérogation par l'instructeur. Des 
dérogations écrites aux normes concernant les conditions préalables peuvent être accordées 
par le service de formation du QG en fonction du cours, du site de plongée et de 
l'expérience préalable spécifique des participants au cours. 

2.4 Formation sur les eaux confinées 

La formation en milieu protégé doit se dérouler dans une piscine ou un plan d'eau confiné 
dans les conditions suivantes : 

1. Visibilité d'environ 3 mètres. 

2. Conditions de surface calmes. 

3. Accès facile à des profondeurs qui permettent aux élèves de se tenir la tête hors de 
l'eau. 

4. Profondeurs permettant de démontrer les compétences de manière adéquate. 

5. Un équipement adapté au site de formation. 

6. Les sites d'entraînement en eau confinée autres que les piscines doivent être approuvés 
par le siège de TDI. 

2.5 Formation en eau libre 

L'instructeur doit choisir avec soin un site de formation en milieu naturel en tenant compte 
des considérations suivantes : 

1. Plan d'eau similaire aux conditions de plongée régionales (océan, lac, etc.) 

Note: les piscines ne sont pas considérées comme un milieu aquatique ouvert. 

2. Clarté de l'eau. 
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3. Température au-dessus et au-dessous de l'eau. 

4. Conditions météorologiques. 

5. Accès à l'eau. 

6. Équipement adéquat pour les conditions. 

7. Protection thermique adaptée aux conditions. 

8. Un briefing complet qui comprend : 

a. Le site de plongée. 

b. Conditions de l'eau. 

c. Compétences à acquérir. 

d. Entrée/sortie à utiliser. 

e. Procédures d'urgence. 

9. Un débriefing complet qui comprend : 

a. Performance des plongeurs dans leur ensemble. 

b. Domaines nécessitant une amélioration. 

c. Observations environnementales. 

d. Questions et réponses. 

10. Les concepts de plongée en équipe doivent être mis en avant lors de toutes les 
plongées dans tous les cours TDI. 

2.6 Formation dans un environnement aérien (caverne, grotte, 
épave, etc.) 

Les cours TDI non aériens peuvent être dispensés dans un environnement aérien 
dans les conditions suivantes : 

1. L'élève est déjà certifié en tant que plongeur pour l'environnement aérien dans lequel il 
est formé et a effectué au moins 10 plongées post-formation dans cet environnement. 

2. L'instructeur est un instructeur TDI qualifié pour l'environnement aérien dans lequel la 
formation est dispensée. 

3. L'instructeur a une expérience préalable de la plongée sur le site où se déroule la 
formation. 

4. L'élève et l'instructeur sont équipés de manière appropriée à l'environnement. 

5. Ce cours n'est PAS la formation initiale de l'élève sur un recycleur (SCR ou CCR). 
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a. Après avoir accumulé 25 heures d'expérience en plongée au recycleur, un élève 
peut participer à une formation supplémentaire au recycleur dans un 
environnement aérien, à la discrétion de l'instructeur, pour autant que toutes les 
autres conditions ci-dessus soient remplies. 

2.7 Organisation de cours avec des recycleurs à circuit fermé 
(CCR) 

Les cours de niveau TDI Diver suivants peuvent être dispensés à l'aide de CCR, 
sous réserve des exigences ci-dessous : 

Advanced Nitrox, Advanced Wreck, Cavern, Introductory Cave, Full Cave, Mine 
Diver Level 1 and 2, Technical DPV : 

1. Le(s) stagiaire(s) doit(vent) satisfaire à toutes les conditions préalables du cours et être 
pleinement certifié(s) sur l'unité CCR utilisée (à moins de combiner la formation nitrox 
avancée avec la formation CCR). 

2. L'instructeur du cours doit être un instructeur TDI CCR qualifié pour l'unité dans laquelle 
il plonge. 

3. Le(s) moniteur(s) du cours doit(vent) être un(des) plongeur(s) certifié(s) de l'unité CCR 
dans laquelle l'élève plonge. 

 

Note : Les capacités des bouteilles utilisées dans les normes TDI sont basées sur les 
valeurs des fabricants ou sur des conversions généralisées et ne sont PAS des conversions 
exactes du système métrique au système impérial en raison de la variance du volume des 
bouteilles et des pressions de travail. Si vous utilisez des bouteilles métriques, veuillez 
utiliser la bouteille métrique indiquée ; de même, si vous utilisez des bouteilles impériales, 
veuillez utiliser la bouteille impériale indiquée, c'est-à-dire 3 litres/18 pieds cubes. 
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3. Intro à la Plongée Technique 

3.1 Introduction 

Le cours TDI Intro to Tech est une introduction au monde de la plongée technique Ce cours 
est conçu comme un cours d'introduction au cours TDI Nitrox Confirmé et au cours TDI 
Procédures de Décompression. L'objectif de ce cours est de familiariser les élèves avec les 
configurations de l'équipement technique, d'améliorer les compétences en matière de 
plongée en milieu naturel (telles que la flottabilité, l'assiette et la conscience de la situation) 
et d'initier les élèves aux techniques avancées de planification des gaz dans un contexte de 
non-décompression. Ce cours est strictement un cours sans décompression ; les élèves sont 
autorisés à utiliser des mélanges d'air nitrox enrichi (EAN), à condition que le mélange de 
gaz soit conforme à leur niveau de certification actuel. Intro to Tech peut être combiné avec 
TDI Nitrox Avancé à la discrétion de l'instructeur. 

3.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi le cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
dans une configuration d'équipement technique sans supervision directe : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activité et les conditions environnementales se rapprochent de ceux de 
la formation. 

3. Les diplômés peuvent s'inscrire à : 

a. Cours TDI Nitrox avancé. 

b. Cours sur les procédures de décompression TDI. 

3.3 Qui peut enseigner 

1. Première procédure : 

Un SDI Open Water Scuba Diver Instructor ou un TDI Nitrox Instructor en cours de validité 
et actif, qui a suivi un cours TDI Intro to Tech Instructor dispensé par un TDI Intro to Tech 
IT, peut s'inscrire pour enseigner. 

2. Deuxième procédure : 

Un instructeur SDI Open Water Scuba Diver ou un instructeur TDI Nitrox en statut actif qui 
détient les certifications TDI Advanced Nitrox et Decompression Procedures Diver, ou 
l'équivalent, peut demander un surclassement administratif pour enseigner. 
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3.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 6 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

3.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Certification minimale de plongeur SDI Open Water Scuba Diver ou équivalent. 

3. Fournir la preuve de 25 plongées en milieu naturel. 

3.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Toutes les plongées doivent être effectuées à des profondeurs correspondant au niveau 
de certification actuel du plongeur, mais aucune plongée ne doit dépasser 23 mètres/75 
pieds. 

2. Si le cours TDI Intro to Tech est enseigné en même temps que le cours Advanced 
Nitrox, seul un total de 4 plongées est requis ; un plus grand nombre peut être effectué 
à la discrétion de l'instructeur. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 
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3.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI  

b. Formulaire de déclaration médicale TDI  

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

3.8 Matériel de formation 

Matériel nécessaire : 

1. Manuel d'introduction à la technologie TDI et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. TDI Intro to Tech Instructor Guide. 

Matériau en option : 

1. TDI Advanced Nitrox D iving Manual TDI Decompression Procedures Manual TDI Intro to 
Tech PowerPoint Presentation. 

2. TDI Intro to Tech Digital Instructor Resource. 

3. TDI Intro to Tech C ue Cards (en anglais). 

4. TDI Intro to Tech Evaluation Slate. 

3.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour ce cours : 

1. Volume de la (des) bouteille(s) primaire(s) adapté aux conditions de plongée et à la 
consommation de gaz du plongeur. 

2. Régulateurs primaires : 
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a. Un premier étage et un second étage alternatif sont requis sur tous les cylindres 
primaires. 

b. Des manomètres submersibles doivent être installés sur toutes les bouteilles 
primaires. 

3. Profondimètre et chronomètre de fond automatique et/ou ordinateur de plongée. 

4. Dispositif de compensation de la flottabilité adapté à la configuration de l'équipement. 

5. Dévidoir de remontée avec sac de levage/bouée de repérage en surface : 

a. Approprié pour la profondeur maximale prévue. 

b. Sac de remontée ou bouée de surface de taille et de portance adaptées à 
l'environnement de plongée. 

6. Protection contre l'exposition appropriée aux conditions de plongée locales. 

7. Ardoise/notes humides. 

3.10 Domaines d'étude requis 

Les instructeurs peuvent utiliser tout matériel qu'ils estiment utile à la présentation des 
matières requises. 

Les thèmes suivants doivent être abordés pendant le cours : 

1. Physique : 

a. Revue de la pression. 

2. Physiologie : 

a. Taux de montée/descente. 

b. D'hyperthermie. 

c. Hypothermie. 

d. Aspects psychologiques. 

3. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Cylindre(s) simple(s) ou double(s) ; options de vannes. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais/BCD. 

d. Ordinateur, minuteur de fond, jauge de profondeur en option. 

e. Options de bobines et d'enrouleurs. 

f. Options sac de levage/sac de marquage de surface. 
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g. Options de protection contre l'exposition. 

h. Equipement minimum, n'apportez que ce qui est nécessaire. 

i. Rationalisation et rangement des équipements. 

4. Planification de la Plongée : 

a. Planification et exécution des plongées à l'aide de tables ou d'ordinateurs. 

b. Calculs des taux de consommation d'air de surface (SAC). 

c. Calculs de la réserve minimale de gaz pour les plongées sans décompression. 

d. Considérations environnementales. 

5. Procédures : 

a. Stratégies d'entrée et de sortie. 

b. Stratégies d'urgence en cas de panne/perte de gaz. 

c. Stratégies de montée/descente. 

3.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les étudiants doivent réussir à acquérir les compétences suivantes : 

Exercices terrestres : 

1. Sélection et préparation du matériel. 

2. Effectuer des vérifications en équipe (contrôle des camarades) pour le déploiement du 
sac de levage. 

3. Correspondance des gaz entre les équipes de jumelage. 

4. Démontrer qu'il est familier avec les signaux manuels de base. 

5. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée, avec des limites basées sur 
la consommation de gaz de l'équipe et de l'individu. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez le S.T.A.R.T. avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 
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Exercices dans l'eau : 

1. Vérification du poids. 

2. Démontrer un contrôle adéquat de la flottabilité (capacité à rester en suspension à une 
position fixe dans la colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds). 

3. Démontrer une assiette adéquate (capacité à se maintenir à l'horizontale pendant la 
descente, le fond et la remontée de la plongée). 

4. Démontrer des techniques de propulsion qui ne font pas de bruit : coup de pied de 
grenouille, coup de pied de grenouille modifié, coup de pied papillon modifié, coup de 
pied arrière. 

5. Démontrer la capacité d'effectuer les exercices suivants tout en maintenant l'assiette et 
la flottabilité dans la colonne d'eau : 

a. Échange de régulateurs. 

b. Récupération du régulateur. 

c. Le masque est partiellement inondé et dégagé avec une perte d'air minimale. 

d. Masque retiré et vidé avec une perte d'air minimale 

6. Démontrer la capacité à effectuer un exercice de sécurité (exercice en S) tout en 
maintenant l'assiette et la flottabilité dans la colonne d'eau. 

7. Démontrer la capacité à effectuer un exercice de soupape tout en maintenant l'assiette 
et la flottabilité dans la colonne d'eau (si des bouteilles doubles sont utilisées). 

8. Démontrer la capacité à déployer une bouée de marquage de surface ou un sac de 
levage tout en maintenant l'assiette et la flottabilité dans la colonne d'eau. 

9. Faire preuve d'une bonne connaissance de la situation. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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4. 4. Plongeur technique en scooter / Technical DPV 
Diver 

4.1 Introduction 

L'objectif du cours Plongeur Technique Propulseur Sous-Marin TDI est de familiariser les 
plongeurs avec les compétences, les connaissances, la planification, l'organisation, les 
procédures, les techniques, les problèmes et les dangers liés à l'utilisation des scooters 
(DPVS). À l'issue du cours Plongeur Technique Propulseur Sous-Marin TDI, l'élève doit être 
capable de : démontrer sa compréhension des connaissances pratiques nécessaires à la 
plongée technique DPV, planifier correctement et réaliser en toute sécurité des plongées 
techniques DPV, et mettre en œuvre des techniques et des procédures pour gérer et 
minimiser les risques liés à la plongée technique DPV. 

4.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent pratiquer des plongée technique avec 
propulseur sans surveillance directe, pour autant que les limites suivantes soient 
respectées : 

1. Sécurité et paliers de décompression, le cas échéant ou si nécessaire. 

2. Les plongées planifiées ne dépassent pas le niveau de certification actuel du plongeur. 

4.3 Qui peut enseigner 

Un Instructeur Technique DPV TDI. 

4.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur est admis ; l'instructeur peut, à sa discrétion, 
réduire ce nombre en fonction des conditions  
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4.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Certification SDI Open Water Scuba Diver ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'au moins 25 plongées enregistrées. 

4.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Les élèves doivent effectuer 2 plongées DPV avec un temps de fond cumulé minimum 
de 60 minutes. 

2. Les plongées ne doivent pas dépasser 40 mètres/130 pieds. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 4. 

4.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 
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4.8 Matériel de formation 

Le matériel suivant est nécessaire : 

1. N/A. 

4.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Bouteille(s), volume approprié à la plongée prévue, consommation de gaz de l'élève. 

2. Régulateur(s) de premier et deuxième étages avec source d'air de remplacement. 

3. Manomètre submersible. 

4. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

5. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

6. Masque et palmes. 

7. Dispositif de coupe. 

8. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

9. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

10. Sifflet ou autre dispositif de signalisation. 

11. DPV configuré de manière adéquate pour l'environnement. 

12. Moulinet avec un minimum de 7,5 mètres/25 pieds de ligne. 

13. Sac de remontée ou bouée de surface de taille et de portance adaptées à 
l'environnement de plongée. 

14. Boussole. 

4.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Motivations pour la plongée DPV. 

2. Avantages de l'utilisation du DPV. 

3. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options DPV. 

b. Composants du DPV. 
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c. Durée de combustion nominale. 

d. Entretien et maintenance. 

e. Gréement DPV. 

4. Procédures de résolution de problèmes : 

a. Dysfonctionnement ou panne du DPV. 

b. Remorquage. 

c. Partage du gaz avec les DPV. 

d. L'enchevêtrement. 

e. Prévention des collisions. 

f. Séparation des équipes. 

5. Considérations environnementales : 

a. Lieux de plongée appropriés et inappropriés. 

b. Conditions environnementales appropriées. 

c. Utilisation du DPV à faible impact. 

6. Techniques de plongée DPV : 

a. Flottabilité et assiette avec DPV. 

b. Instiguer des changements de direction et de profondeur. 

c. DPV "parking". 

d. Courtoisie et étiquette du DPV. 

7. Planification des plongées et gestion des gaz : 

a. Temps de rotation, distance de rotation et pression de rotation. 

b. Mélange(s) de gaz et NDL ou obligations de décompression. 

4.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. Vérification et adaptation de l'équipement. 

3. Vérification des bulles. 
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4. Démontrer des techniques de propulsion spécialisées dans différents types 
d'écoulement. 

5. Démontrer un contrôle correct de la flottabilité. 

6. Adopter une posture corporelle correcte. 

7. Démontrer une analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

L'élève doit acquérir les compétences suivantes dans l'eau : 

1. Utilisation correcte du DPV. 

2. Remontée en partageant les gaz avec les DPV coupés. 

3. Montée avec un DPV handicapé. 

4. Vers un membre de l'équipe et son DPV handicapé. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer toutes les opérations de plongée de manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de 
plongée. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 

4.12 Pour être habilité à enseigner le cours de plongée technique 
TDI DPV, un instructeur doit 

1. Être un instructeur TDI actif. 

2. Fournir la preuve de 25 plongées techniques DPV enregistrées. * 

* Plongée technique : toute plongée impliquant une décompression, des bouteilles 
supplémentaires, des environnements aériens tels que des épaves, des grottes ou des 
mines.  
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5. Plongeur Sidemount / Sidemount Diver 

5.1 Introduction 

Ce cours est conçu pour enseigner aux plongeurs certifiés comment utiliser en toute 
sécurité des bouteilles primaires montées sur le côté comme alternative à la configuration 
traditionnelle montée sur le dos. Ce cours peut être combiné avec d'autres cours TDI tels 
que : Procédures de Décompressions, Profondeur Étendue, Trimix, Trimix Confirmé et 
Épaves Confirmées. En cas de combinaison, les normes des deux cours doivent être 
respectées. 

5.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
Sidemount sans supervision directe, à condition que les limites suivantes soient respectées 

1. Sécurité et paliers de décompression, le cas échéant ou si nécessaire. 

2. Les plongées planifiées ne dépassent pas le niveau de certification actuel du plongeur. 

5.3 Qui peut enseigner 

Ce cours peut être enseigné par n'importe quel instructeur TDI actif Sidemount 

5.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Plongées en milieu naturel : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur est autorisé. 

5.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification minimale : SDI Open Water Scuba Diver ou équivalent. 
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5.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Trois plongées en milieu naturel sont requises, avec un temps de plongée cumulé 
minimum de 90 minutes. 

2. Si le Nitrox avancé est enseigné en même temps que le TDI Sidemount, seul un total de 
quatre (4) plongées est requis, un plus grand nombre peut être effectué à la discrétion 
de l'instructeur, mais toutes les plongées doivent être effectuées à des profondeurs 
correspondant au niveau actuel de certification du plongeur. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre d'heures de cours et de briefing suggéré est de 4. 

2. Le cours doit être dispensé sur une période minimale de deux jours. 

5.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

5.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 
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1. Manuel SDI/TDI Sidemount et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. Guide de l'instructeur SDI/TDI Sidemount. 

Matériel optionnel : 

1. Cartes de repères TDI Sidemount. 

2. Ardoise d'évaluation TDI Sidemount. 

5.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Deux bouteilles, volume adapté à la plongée prévue, et consommation de gaz par 
l'élève. 

2. Deux régulateurs indépendants de premier et deuxième étages, chacun avec un 
manomètre submersible. 

3. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur approprié pour la 
configuration Sidemount. 

4. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

5. Masque et palmes. 

6. Ordinateur de plongée et dispositif supplémentaire de mesure de la profondeur et du 
temps ; un ordinateur de secours est recommandé. 

Les instructeurs doivent porter l'équipement de plongée Sidemount complet 
pendant tous les exercices aquatiques. 

5.10 Domaines d'étude requis 

Les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile 
pour présenter ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Procédures de mise en correspondance des gaz pour inclure les volumes dissemblables. 

2. Gestion du gaz à l'aide de bouteilles indépendantes. 

3. Considérations psychologiques 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Différentes options de bouteilles 

b. Différentes options de détendeur 
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c. Options de harnais et de compensateur de flottabilité. 

d. Lestage adapté 

e. Configuration du matériel  

5. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

6. Résolution de problèmes : 

a. Partage du gaz. 

b. Hémorragies gazeuses. 

c. Défaillance de la lumière. 

d. Perte de visibilité. 

e. L'enchevêtrement. 

f. Autosauvetage. 

7. Espaces restreints. 

8. Conservation. 

9. Entrées d'eau difficiles. 

10. Forets S ; spécifiques à Sidemount. 

5.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Des exercices terrestres peuvent être effectués à la discrétion de l'instructeur. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START avant chaque plongée *START est un acronyme pour S-drill (exercice 
d'évacuation des gaz et vérification des bulles), Team (vérification de l'équipement du 
binôme), Air (adéquation des gaz), Route (entrée/sortie et trajet prévu sous l'eau), 
Tables (profondeur, durée, points de repère et programme). 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

 

Le stagiaire doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau pendant les 
plongées : 
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1. Démontrer diverses techniques de propulsion : coup de pied de grenouille, coup de pied 
de grenouille modifié, coup de pied papillon modifié, coup de pied arrière, virages en 
hélicoptère et traction par les mains si cela est approprié à l'environnement. 

2. Démontrer un contrôle adéquat de la flottabilité ; capacité à planer à une position fixe 
dans la colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds. 

3. Démontrer une assiette adéquate ; capacité à maintenir une position correcte pendant 
la descente, le fond et la remontée de la plongée. 

4. Démontrer la capacité d'effectuer les exercices suivants tout en maintenant l'assiette et 
la flottabilité dans la colonne d'eau : 

a. Déclipsage et fixation des cylindres Sidemount. 

b. Effectuer des changements de gaz avec et sans masque. 

5. Démontrer la capacité à gérer en toute sécurité le gaz dans des bouteilles 
indépendantes. 

6. Démontrer les techniques de conservation, de sensibilisation et de référencement. 

7. Déployer le coussin de levage. 

8. Porter un (des) cylindre(s) supplémentaire(s) ; en option. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer tous les exercices à terre et toutes les plongées en toute sécurité et de 
manière efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de sensibilisation et de respect de l'environnement. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 
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6. Plongeur Nitrox / Nitrox Diver 

6.1 Introduction 

Il s'agit du cours de certification de base pour les plongeurs récréatifs qui souhaitent utiliser 
l'air enrichi en nitrox (EAN) comme gaz respiratoire. L'objectif de ce cours est de former les 
plongeurs aux avantages, aux dangers et aux procédures appropriées pour utiliser des 
mélanges nitrox avec un pourcentage d'oxygène de 22 à 40. 

6.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours : 

1. Les élèves peuvent effectuer des activités de plongée en utilisant un seul gaz de EAN-
22 à EAN-40, et ne nécessitant pas de décompression, sans supervision directe. Le 
programme de formation ne permet pas aux plongeurs d'effectuer des plongées 
nécessitant des paliers de décompression obligatoires dans l'eau ou des plongées 
utilisant plus d'un gaz respiratoire et/ou des recycleurs. 

Les élèves seront qualifiés pour s'inscrire dans : 

1. Cours TDI Nitrox avancé. 

2. Cours sur les procédures de décompression TDI. 

3. Cours de recycleur semi-fermé TDI. 

6.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Nitrox actif. 

6.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 28 de 274 

 

 

1. Étant donné que le cours de base nitrox est essentiellement un cours informatif et 
théorique, aucune plongée n'est spécifiquement requise car il n'y a pas de compétences 
à évaluer. 

2. Des plongées facultatives sont souhaitables pour démontrer efficacement les avantages 
de l'utilisation de l'EAN sur le terrain. S'il est indiqué qu'aucune supervision directe de 
l'instructeur est nécessaire, les plongées ne doivent pas être effectuées dans des 
environnements qui peuvent dépasser les niveaux de compétence ou de profondeur de 
l'élève.  

6.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Être titulaire d'un brevet de plongeur en eau libre ou être inscrit à un cours de plongeur 
en eau libre. 

6.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Deux plongées au nitrox sont recommandées mais ne sont pas obligatoires. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre d'heures de cours suggéré est de 3. 

6.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

5. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques de TDI. 

6. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 
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1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

6.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du plongeur TDI Comprendre le Nitrox ou cours d'apprentissage en ligne. 

Matériau en option : 

1. Tableau EAD en plastique TDI. 

2. TDI Comprendre le Nitrox PowerPoint. 

6.9 Matériel nécessaire 

1. Bouteille Nitrox pour analyse. 

2. Analyseur Nitrox. 

6.10 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel TDI Understanding Nitrox Manual ou de la formation en ligne est 
obligatoire pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel 
supplémentaire qu'ils jugent utile pour présenter ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Histoire de l'air enrichi Nitrox (EAN). 

2. Physiologie : 

a. D'oxygène. 

b. D'azote. 

3. Physique : 

a. Revue de la pression. 

b. Pressions partielles. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Teneur en oxygène inférieure ou égale à 40 %. 

b. Teneur en oxygène supérieure à 40 %. 
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5. Tables de plongée : 

a. La profondeur d'air équivalente (EAD) n'est introduite qu'à des fins de 
démonstration. 

b. Tables EAN. 

c. Changement de mélange lors de plongées répétitives. 

6. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. Oxygène (O₂) intégré. 

7. Avantages et inconvénients de l'EAN : 

a. Utiliser l'air comme avantage physiologique avec des tables à air ou des 
ordinateurs. 

b. A utiliser pour prolonger les temps de plongée sans décompression ou raccourcir 
les intervalles de surface. 

c. Risques de toxicité de l'oxygène et limites de profondeur. 

d. Discussion des mythes et des faits concernant les mélanges EAN. 

8. Procédures : 

a. Utilisation et théorie de l'analyseur d'oxygène. 

b. Analyse et enregistrement des gaz. 

c. Comment remplir et signer le registre de remplissage EAN d'une station-service, 
y compris la MOD et la teneur en oxygène. 

9. Procédures de mélange courantes : 

a. Mélange à pression partielle. 

b. Mélange continu. 

c. Système de séparation par membrane. 

6.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Avant la plongée : 

1. Utilisez les tables TDI pour planifier une plongée au nitrox en tirant parti des calculs 
EAD. 

2. Créer un plan de plongée écrit simple pour une plongée au nitrox jusqu'à une 
profondeur maximale d'utilisation (MOD) calculée avec une PO₂ comprise entre 1,3 et 
1,6 en fonction des conditions environnementales. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 31 de 274 

 

 

3. Démontrer l'utilisation correcte de l'analyseur d'oxygène. 

4. Démontrer une gestion et un étiquetage corrects des bouteilles conformément aux 
pratiques et/ou réglementations locales. 

5. Organiser un briefing simple avant la plongée (peut être simulé si les plongées ne font 
pas partie du programme). 

6. Programmer l'ordinateur nitrox, s'il est utilisé, avec le pourcentage d'oxygène 
approprié. 

7. Enregistrer au moins 1 analyse de bouteille nitrox comprenant : MOD et teneur en 
oxygène. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Nitrox. 

2. Démontrer sa compréhension de l'analyse de l'oxygène pour les mélanges nitrox. 
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7. Plongeur Nitrox Avancé / Advanced Nitrox Diver 

7.1 Introduction 

Ce cours examine l'utilisation de l'EAN-21 avec 100 % d'oxygène pour des mélanges 
optimaux jusqu'à une profondeur de 40 mètres/130 pieds. L'objectif de ce cours est de 
former les plongeurs aux avantages, aux dangers et aux procédures appropriées pour 
utiliser de L'EAN-21 jusqu'à du 100 pour cent d'oxygène pour des plongées sans 
décompression. TDI Procédures de Décompressions ou l'Intro au Tech peut être combiné 
avec ce cours à la discrétion de l'instructeur. 

7.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent s'engager dans des activités de plongée en 
utilisant de L'EAN-21 jusqu'à du 100 pour cent d'oxygène sans supervision directe, à 
conditions que : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours sur les procédures de décompression TDI. 

2. Cours TDI Extended Range. 

7.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Advanced Nitrox actif. 

7.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 
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1. Un maximum de 8 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

7.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Certification minimale de plongeur TDI Nitrox ou équivalent. 

3. Justifier de 25 plongées en milieu naturel. 

4. Si ce cours est enseigné en même temps que le cours TDI sur les procédures de 
décompression, l'âge minimum est de 18 ans. 

7.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Quatre plongées sont nécessaires, avec un temps de plongée cumulé minimum de 100 
minutes. 

2. Si le Nitrox avancé est enseigné en conjonction avec les procédures de décompression*, 
seul un total de 6 plongées est requis, davantage peuvent être effectuées à la discrétion 
de l'instructeur, avec une profondeur maximale de 45 mètres/150 pieds. 

3. Si le cours Nitrox avancé est enseigné en même temps que le cours Intro to Tech ou 
TDI Sidemount*, seules quatre (4) plongées au total sont nécessaires. L'instructeur 
peut en effectuer davantage, mais toutes les plongées doivent être effectuées à des 
profondeurs correspondant au niveau de certification actuel du plongeur et aucune 
plongée ne doit dépasser 23 mètres/75 pieds. 

4. Seules deux plongées du cours avancé sur épaves peuvent être prises en compte dans 
le total des plongées requises. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

* Une combinaison à 3 voies de TDI Intro to Tech ou TDI Sidemount, Advanced Nitrox et 
Decompression Procedures est autorisée avec un minimum de 8 plongées requises. Les 
conditions préalables pour le plongeur nitrox avancé et les procédures de décompression 
doivent être remplies pour cette combinaison avant de commencer le programme.  
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7.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

7.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel de l'étudiant TDI Advanced Nitrox ou cours d'apprentissage en ligne. 

Matériau en option : 

1. TDI EAD I PO₂ Tableaux. 

2. Présentation PowerPoint TDI Advanced Nitrox. 

3. Cartes de repères TDI Advanced Nitrox. 

4. Ardoise d'évaluation TDI Advanced Nitrox. 

7.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est requis pour chaque élève : 

1. Octopus alternatif de deuxième étage attaché à un détendeur primaire ou à une unité 
de plongée redondante ; 1,9 litre/13 cu ft minimum. 

2. Un manomètre submersible. 

3. Profondimètre et chronomètre de fond automatique et/ou ordinateur de plongée. 

4. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 
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5. Dispositif de coupe de ligne. 

6. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

7. Bouteille et détendeur correctement étiquetés et nettoyés comme requis pour les 
mélanges EAN. 

8. Accès à un analyseur d'oxygène, qui peut être fourni par l'instructeur. 

7.10 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel TDI Advanced Nitrox ou de la formation en ligne est obligatoire 
pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel 
supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets.  

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Physique : 

a. Revue de la pression. 

2. Physiologie : 

a. Hypoxia. 

b. Toxicité de l'oxygène : 

i. Unités de toxicité de l'oxygène pour l'ensemble du corps (I). 

ii. Système nerveux central (SNC). 

c. La narcose à l'azote. 

d. Absorption et élimination de l'azote. 

e. Toxicité du dioxyde de carbone. 

f. Toxicité du monoxyde de carbone. 

3. Formule de travail : 

a. Calculs du meilleur mélange. 

b. Profondeur maximale d'utilisation (MOD) des calculs de mélange. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Teneur en oxygène inférieure à 40 %. 

b. Plus de 40 % d'oxygène. 

5. Tables de plongée : 

a. Profondeur d'air équivalente avec n'importe quelle table. 
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b. Tableaux générés par ordinateur. 

6. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. Oxygène (O₂) intégré. 

7. Planification de la Plongée : 

a. Planification des opérations. 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène. 

iii. Limites de l'azote. 

8. Procédures de mélange courantes (l'instructeur fera la démonstration d'une méthode) : 

a. Mélange à pression partielle. 

b. Mélange continu. 

c. Système de séparation par membrane. 

9. Décompression: 

a. Utilisation de l'air enrichi nitrox (EAN) comme gaz de décompression, c'est-à-dire 
50/50, 80/20, etc. 

b. Oxygène (O₂) pour la décompression. 

c. Avantages/inconvénients des commutateurs à gaz multiples. 

7.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les profondeurs maximales d'entraînement ne doivent pas dépasser 40 
mètres/130 pieds. Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève au 
cours de toutes les plongées en milieu naturel : 

Forages terrestres : 

1. Révision des compétences nitrox. 

2. Démontrer l'utilisation correcte de l'analyseur d'oxygène, y compris la procédure 
optimale d'étalonnage. 

3. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène à la profondeur prévue avec le 
mélange réel. 
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c. Limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue avec le mélange 
réel. 

4. Calculer et enregistrer la charge de CNS pour chaque plongée, y compris l'exposition 
cumulée le cas échéant. 

5. Démontrer la compréhension de l'étiquetage des gaz conformément aux pratiques et/ou 
réglementations locales. 

6. Démontrer le respect des conventions relatives à la préparation de l'équipement pour le 
service d'oxygène (O₂). 

7. Programmer l'ordinateur nitrox avec le pourcentage d'oxygène approprié s'il est utilisé. 

8. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire).  

 

Exercices dans l'eau : 

1. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe dans la 
colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds. 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer la capacité à gérer le débit libre du régulateur primaire de manière 
contrôlée, à arrêter le cycle et à passer au régulateur de secours. 

4. Effectuer un arrêt de sécurité approprié tout en maintenant une flottabilité neutre. 

5. Démontrer sa capacité à partager l'air avec son camarade, à la fois comme receveur et 
comme donneur, de manière contrôlée, tout en maintenant sa position dans la colonne 
d'eau. 

6. Démontrer une position corporelle correcte, une assiette appropriée, par exemple 
horizontale ou aérodynamique lorsqu'on se déplace vers l'avant. 

7. Démontrer une analyse correcte de l'effort avec soi-même et son binôme de plongée. 
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Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Advanced Nitrox. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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8. Plongeur Procédures de Décompression / 
Decompression Procedures Diver 

8.1 Introduction 

Ce cours examine la théorie, les méthodes et les procédures de la plongée à décompression 
planifiée. Ce programme est conçu comme un cours autonome, ou il peut être enseigné en 
conjonction avec le cours TDI Advanced Nitrox, Advanced Wreck, ou Full Cave Course. 
L'objectif de ce cours est de former les plongeurs à la planification et à la conduite d'une 
plongée à décompression standard par paliers ne dépassant pas une profondeur maximale 
de 45 mètres/150 pieds. Les exigences en matériel les plus courantes, la configuration du 
matériel et les techniques de décompression sont présentées. Les élèves peuvent utiliser 
des mélanges Nitrox (EAN) ou de l'oxygène pour la décompression, tant que le mélange de 
gaz correspond à leur niveau de certification actuel. 

8.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent pratiquer des plongées avec décompression 
sans supervision directe à condition que : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours TDI Nitrox avancé. 

2. Cours TDI Extended Range. 

3. TDI Advanced Wreck Course (cours avancé sur les épaves). 

4. Cours TDI Trimix. 

8.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de procédures de décompression TDI actif peut enseigner ce cours. 

8.4 Taux d'encadrement 

Académique : 
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1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

8.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification minimale de SDI Advanced Adventure Diver, Advanced Diver, ou 
équivalent. 

3. Fournir la preuve de 25 plongées en milieu naturel. 

8.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Quatre plongées sont nécessaires, dont deux à une profondeur supérieure à 30 
mètres/100 pieds. 

2. Si le Nitrox avancé est enseigné en conjonction avec les procédures de décompression*, 
seul un total de 6 plongées est requis. 

3. Seules deux plongées du cours Advanced Wreck Diver ou du cours Helitrox Diver 
peuvent être prises en compte dans le calcul du nombre total de plongées requis. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

* Une combinaison à 3 voies de TDI Intro to Tech ou TDI Sidemount, Advanced Nitrox et 
Decompression Procedures est autorisée avec un minimum de 8 plongées requises. Les 
conditions préalables pour le plongeur nitrox avancé et les procédures de décompression 
doivent être remplies pour cette combinaison avant de commencer le programme.  
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8.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

8.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel de l'étudiant sur les procédures de décompression TDI ou cours d'apprentissage 
en ligne. 

Matériau en option : 

1. Présentation PowerPoint des procédures de décompression TDI. 

2. TDI Deco Procedures Cue Cards (cartes de repères pour les procédures de décoration ). 

3. Ardoise d'évaluation des procédures de déco TDI. 

8.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Bouteille(s) primaire(s), volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la 
consommation de gaz de l'élève. 

Note : L'utilisation de doubles montés sur le dos, indépendants ou isolés, est autorisée. 

1. Cylindre(s) de mélange de décompression : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève, avec un manomètre submersible. 
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b. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

2. Profondimètre et chronomètre de fond automatique et/ou ordinateur de plongée. 

3. Chaque bouteille doit être équipée d'un détendeur de premier et de deuxième étage. 

4. Des manomètres submersibles doivent être installés sur tous les cylindres primaires. 

5. Dispositif(s) compensateur(s) de flottabilité (BCD) adapté(s) à la configuration de 
l'équipement. 

6. Dispositif de coupe de ligne. 

7. Ligne de jonction et autres lignes de gréement en fonction des conditions du site. 

8. Dévidoir de remontée avec sac de levage / bouée de repérage en surface : 

9. Adéquat pour la profondeur maximale prévue. 

10. Taille et portance adaptées à l'environnement de plongée. 

11. Analyseur d'oxygène (O₂) ; peut être fourni par l'instructeur. 

12. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

13. Ardoise sous-marine. 

8.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel des procédures de décompression de la TDI ou l'apprentissage en ligne doivent 
obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout 
texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Vue d'ensemble des arrêts de sécurité de décompression par rapport aux arrêts 
obligatoires. 

2. Physique : 

a. Revue de la pression. 

3. Physiologie : 

a. Mécanisme de formation des bulles. 

b. Avantages des mélanges hyperoxiques pour la décompression. 

c. Absorption et élimination de l'azote. 

d. Toxicité du dioxyde de carbone. 

e. Taux de montée/descente. 

f. D'hyperthermie. 
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g. Hypothermie. 

h. Aspects psychologiques : 

i. Chargement des tâches. 

ii. Le stress. 

iii. Panique. 

iv. Gestion du temps. 

v. Matériel. 

4. Options de décompression : 

a. De l'air 

b. Nitrox. 

c. D'oxygène.  

5. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Option bi-cylindre ou mono-cylindre, options de vannes. 

b. Options de cylindres de stade. 

c. Options du régulateur. 

d. Options de harnais/BCD. 

e. Options, ordinateur de plongée, profondimètre, timer 

f. Enrouleurs d'ascension et de navigation. 

g. Sacs de levage/bouées de marquage de la surface pour la dérive ou la 
décompression libre. 

h. Clips Jon-line ou Garvin. 

i. Contrôle adéquat du poids et de la flottabilité pendant la phase de plongée et la 
décompression. 

6. Tables de plongée ou ordinateurs : 

a. Introduction et examen de différents modèles (Bühlmann, DCIEM, US Navy, 
etc.). 

b. Utilisation correcte des ordinateurs de plongée électroniques à plusieurs niveaux 
pour la planification de la plongée et la décompression : 

i. Mélange réglable. 

ii. Oxygène (O₂) intégré. 

7. Planification de la Plongée : 
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a. Fonctionnement standard : 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène 

iii. Limites de l'azote. 

b. Planification d'urgence : 

i. Décompression manquée 

ii. Maladie de décompression 

iii. Défaillance de l'équipement. 

8. Procédures : 

a. Gaz primaire et de décompression : 

i. Fonctionnement normal. 

ii. Défaillance, perte ou procédures d'urgence inadéquates. 

iii. Analyse et enregistrement. 

iv. Garanties sur les régulateurs de décompression. 

v. Montage et répartition de l'équipement de décompression 

b. Descente : 

i. Méthodes d'entrée, lignes descendantes ou décente gratuite, 

ii. Organisation de l'équipement transporté par le plongeur. 

c. Montée : 

i. Taux variables. 

ii. Ajustement et compensation. 

d. Méthodes de décompression fixes ou dérivantes : 

i. Les lignes ascendantes sont fixées à la base. 

ii. Enrouleurs et sacs de levage/bouées de marquage de surface. 

iii. Stages de dérive gratuits ou bateau fourni. 

iv. Bouteilles de gaz autonomes ou de surface. 

e. Soutien : 

i. Depuis le rivage. 

ii. A partir d'une ligne de descente ou d'une plate-forme fixe. 

iii. A partir d'un bateau de croisière. 
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8.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève lors des plongées en 
milieu naturel : 

1. Révision des compétences à partir des exigences précédentes en matière de 
compétences TDI. 

 

Forages terrestres : 

1. Sélection et préparation de l'équipement adapté à l'environnement aérien doux. 

2. Effectuer des exercices en équipe, des vérifications par les pairs, pour le déploiement 
des coussins de levage. 

3. Effectuer des exercices en équipe, des vérifications par les pairs, pour les procédures de 
changement de gaz. 

4. Correspondance des gaz au sein de l'équipe de copains. 

5. Démontrer qu'il est familier avec les signaux manuels de base. 

6. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle et celle de la palanquée 

b. Profil exact de la plongée et de la décompression 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire).  

 

Exercices dans l'eau : 

1. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe dans la 
colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds. 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer son aisance à nager en surface et en profondeur en transportant une seule 
bouteille à décompression. 
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4. Démontrer sa capacité à larguer et à récupérer une seule bouteille de décompression 
tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

5. Démontrer sa capacité à déployer un sac de levage seul et en équipe. 

6. Démonstration d'une remontée contrôlée/étagée à l'aide d'un sac de sauvetage/d'une 
ligne de remontée d'urgence (ligne de remontée perdue). 

7. Retirer et remplacer le masque (déployer un masque de secours). 

8. Démontrer une réaction appropriée en cas d'hémorragie de gaz au niveau du collecteur 
ou du premier étage, du SPG et du régulateur primaire. 

9. Réagir au dysfonctionnement du gonfleur du BCD ; débrancher le tuyau de GPL, vider le 
gaz et gonfler oralement le BCD/l'aile jusqu'à ce que la flottabilité soit neutre. 

10. Démontrer la capacité à confirmer le(s) interrupteur(s) de gaz en profondeur avec le 
compagnon/les membres de l'équipe. 

11. Buddy respire du gaz de décompression pendant au moins 1 minute. 

12. Démontrer une réaction appropriée face à un détendeur de décompression simulé à 
écoulement libre. 

13. Démontrer les modifications appropriées du programme de déco en cas d'urgence de 
décompression (sur la durée, sur la profondeur) (à simuler). 

14. Démonstration d'un remorquage de plongeur fatigué en profondeur et en surface, 30 
mètres/100 pieds latéralement chacun. 

15. Nager en apnée à l'horizontale en profondeur pendant 15 mètres. 

16. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées. 

a. Assemblage de l'équipement transporté par le plongeur : 

b. Taux de descente et de remontée appropriés. 

c. Procédures correctes d'arrêt échelonné. 

d. Surveillance de l'équipement de décompression ; tables, ordinateurs, 
équipement. 

17. Situations d'urgence et résolution de problèmes, selon les besoins de l'instructeur : 

a. Décompression manquée 

b. Profils de temps de fond étendus avec une décompression accrue et des horaires 
recalculés. 

c. Non-déploiement du coussin de levage et de l'enrouleur. 

d. Une ligne ascendante manquée ou une ancre de bateau manquée. 

e. Perte de gaz de décompression. 
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18. Un palier de sécurité d'au moins 3 minutes doit être effectué lors de toutes les plongées 
sans décompression et des paliers de décompression échelonnés sont effectués chaque 
fois que cela s'avère nécessaire. 

19. Démonstration (simulée) de partage de gaz d'urgence à une profondeur stationnaire ne 
dépassant pas 30 mètres/100 pieds. 

20. Démontrer le déploiement d'urgence d'un détendeur de secours ou d'un système de 
sauvetage contenant un mélange de fond à une profondeur ne dépassant pas 30 
mètres/100 pieds. 

21. Démontrer le déploiement, la gestion et l'utilisation corrects du mélange au fond, du 
mélange de décompression et du mélange de descente/remontée (si vous en utilisez 
un), comprenant notamment : 

a. Gestion conservatrice des gaz. 

b. Contrôle de la profondeur pour éviter les descentes trop profondes pour le 
mélange. 

c. Réagir de manière appropriée et opportune aux instructions/signaux de 
l'instructeur et faire preuve de contrôle et de conscience de la flottabilité tout au 
long de la plongée. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours de procédures de décompression TDI. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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9. Plongeur Zone Étendue / Extended Range Diver 

9.1 Introduction 

Ce cours fournit la formation et l'expérience nécessaires pour utiliser de manière 
compétente l'air pour des plongées jusqu'à 55 mètres/180 pieds qui nécessitent une 
décompression échelonnée, en utilisant des mélanges nitrox ou de l'oxygène pendant la 
décompression. L'objectif de ce cours est de former les plongeurs aux techniques 
appropriées, aux exigences en matière d'équipement et aux dangers de la plongée profonde 
à l'air jusqu'à un maximum de 55 mètres/180 pieds en utilisant des mélanges nitrox ou de 
l'oxygène pour une décompression échelonnée. 

9.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent pratiquer des plongées avec décompression 
sans supervision directe à condition que : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. TDI Advanced Wreck Course (cours avancé sur les épaves). 

2. Cours TDI Trimix. 

3. Cours TDI Advanced Trimix. 

9.3 Qui peut enseigner 

Ce cours peut être enseigné par n'importe quel instructeur Zone étendue TDI actif 

9.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 
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Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

9.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI Advanced Nitrox Diver et TDI Decompression Procedures Diver, ou 
équivalents. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 100 plongées enregistrées, dont 25 à une 
profondeur supérieure à 30 mètres/100 pieds. 

9.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Quatre plongées avec un temps de plongée cumulé minimum de 100 minutes. 

2. Toutes les plongées doivent être effectuées à une profondeur supérieure à 30 
mètres/100 pieds, dont deux à une profondeur supérieure à 40 mètres/130 pieds. 

3. Un maximum de 2 plongées du cours avancé sur épaves peut être crédité sur le total 
des plongées requises, à la discrétion de l'instructeur. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 8. 

9.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 
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a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

9.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du plongeur TDI Extended Range/Trimix ou cours d'apprentissage en ligne. 

Matériau en option : 

1. TDI Extended Range/Trimix PowerPoint. 

2. Deep Diving ; An Advanced Guide to Physiology, Procedures and Systems, Revised 2nd 
edition 1995, by Bret Gilliam. 

3. Cartes de repères TDI à portée étendue. 

4. TDI Extended Range Evaluation Slate (ardoise d'évaluation de l'autonomie ). 

9.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Cylindre(s) de mélange inférieur(s) : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève. 

b. Vanne à double sortie, double collecteur ou double indépendant. 

c. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

2. Cylindre(s) de mélange de voyage si utilisé(s) : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève. 

b. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

3. Cylindre(s) de mélange de décompression : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève. 
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b. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

4. Régulateur(s) : 

a. Des régulateurs primaires et primaires redondants sont requis sur tous les 
cylindres de mélange de fond. 

b. Des manomètres submersibles doivent être installés sur toutes les bouteilles de 
mélange primaire/de fond. 

c. Un deuxième étage de tuyaux longs doit être désigné et équipé de manière 
appropriée pour faciliter le partage de l'air en profondeur si nécessaire. 

5. Dispositif(s) compensateur(s) de flottabilité (BCD) adapté(s) à la configuration de 
l'équipement. 

6. Dispositifs redondants de profondeur et de synchronisation. 

7. Les ordinateurs de décompression à air sont autorisés comme dispositifs de mesure de 
la profondeur et du temps. 

8. Système d'éclairage redondant si les conditions du site l'exigent. 

9. Ligne de jonction et autres lignes de gréement en fonction des conditions du site. 

10. Dévidoir de remontée avec sac de levage/bouée de repérage en surface : 

a. Adéquat pour la profondeur maximale prévue. 

b. De taille et de portance adéquates pour l'environnement de plongée 

11. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

12. Deux dispositifs de coupe de ligne. 

13. Ardoise sous-marine (pour les tables de décompression/contingence). 

9.10 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel TDI Extended Range ou de l'apprentissage en ligne est obligatoire 
pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel 
supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets.  

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Histoire de la plongée profonde. 

2. Physique : 

a. Revue de la pression. 

b. Formules pour résoudre les problèmes de planification des plongées, profondeur 
maximale d'utilisation (MOD), meilleur mélange, etc. 
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3. Physiologie : 

a. Hypoxia. 

b. Toxicité de l'oxygène : 

i. Corps entier (OTUs). 

ii. Système nerveux central. 

c. La narcose à l'azote. 

d. Absorption et élimination de l'azote. 

e. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂). 

f. Monoxyde de carbone (CO). 

g. D'hyperthermie. 

h. Hypothermie. 

4. Options de décompression : 

a. De l'air 

b. Nitrox. 

c. D'oxygène. 

5. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Option bi-cylindre ou mono-cylindre. 

b. Options de cylindres de stade. 

c. Options du régulateur. 

d. Options de harnais/BCD. 

e. Options ordinateur/jauge de profondeur/chronomètre de fond. 

f. Enrouleurs d'ascension et de navigation. 

g. Sacs de levage/bouées de marquage de la surface pour la dérive ou la 
décompression libre. 

h. Lumières. 

i. Masque et couteau redondants. 

j. Clips Jon-line ou Garvin. 

6. Tables de plongée : 

a. Introduction et examen de différents modèles (Bühlmann, DCIEM, U.S. Navy 
recommandé). 
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b. Introduction aux tableaux générés par ordinateur. 

7. Planification de la Plongée : 

a. Planification des opérations : 

i. Soutien. 

ii. Les équipes. 

b. Planification en équipe : 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène 

iii. Limites de l'azote. 

c. Planification d'urgence : 

i. Décompression manquée 

ii. Toxicité de l'oxygène. 

iii. D'un accident de décompression. 

iv. Généralités. 

8. Procédures : 

a. Gaz de fond, de voyage et de décompression : 

i. Fonctionnement normal. 

ii. Défaillance, perte ou procédures d'urgence inadéquates 

iii. Analyse et enregistrement. 

b. Descente : 

i. Méthodes d'entrée, lignes de descente ou descente libre. 

ii. Reconnaître la narcose. 

iii. Respiration. 

iv. Organisation de l'équipement transporté par le plongeur. 

c. Montée : 

i. Taux variables. 

ii. Ajustement et compensation. 

iii. Soutien. 

d. Navigation : 

i. Depuis le rivage. 
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ii. A partir de la ligne de descente. 

iii. A partir d'un navire embarqué. 

9.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève lors des plongées en 
milieu naturel : 

Note : La profondeur maximale pour ce parcours est de 55 mètres 

1. Révision des compétences à partir des exigences précédentes en matière de 
compétences TDI. 

 

Forages terrestres : 

1. Démontrer une familiarité avec les signaux manuels de base et intermédiaires. 

2. Sélection et préparation d'un équipement adapté à un environnement aérien souple 
avec de longues obligations de décompression. 

3. Organiser des exercices en équipe pour le déploiement des coussins de levage et la 
procédure de changement de gaz. 

4. Exercices de sauvetage en binôme. 

5. Exercices pour la remontée d'un plongeur intoxiqué/inconscient. 

6. Analyser correctement tous les mélanges de gaz à utiliser. 

7. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle et celle de la palanquée 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux profondeurs prévues pour les 
mélanges réels. 

c. Limites basées sur l'absorption d'azote aux profondeurs prévues pour les 
mélanges réels. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

3. Correspondance des gaz au sein de l'équipe de copains. 
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* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Exercices dans l'eau : 

1. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe dans la 
colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds. 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer sa compétence à gérer des bouteilles à 2 étages, soit 2 gaz de déco, soit 1 
gaz de déco et un gaz de fond supplémentaire, y compris le largage et la récupération 
tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

4. Démontrer la capacité à confirmer les interrupteurs de gaz en profondeur avec un 
camarade ou un membre de l'équipe. 

5. Démonstration du déploiement du sac de sauvetage à partir de la profondeur et de 
l'utilisation du sac comme dispositif de flottabilité de secours. 

6. Démontrer le partage de l'air lors de la remontée en profondeur alors qu'un membre de 
l'équipe n'a pas de masque, à la fois en tant que donneur et receveur. 

7. Créer un programme de décompression d'urgence après une perte simulée de gaz de 
décompression. 

8. Retirer et remplacer le masque, déployer le masque de secours. 

9. Démonstration du remorquage d'un plongeur fatigué en profondeur et en surface ; 30 
mètres/100 pieds latéraux. 

10. Nager en apnée à l'horizontale en profondeur sur une distance de 15 mètres, masque 
éteint ou dans le noir. 

11. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées. 

12. Démontrer les procédures adéquates pour changer et isoler un détendeur défectueux. 
Cette compétence doit être exécutée à une profondeur maximale de 40 mètres/130 
pieds. 

13. Démontrer les techniques de navigation appropriées pour la plongée en question. 

14. Au cours de deux plongées, faire la démonstration d'une remontée à l'aide d'un dévidoir 
et d'un sac de remontée, et effectuer une décompression échelonnée. 

15. Au cours d'une des plongées, remorquer un plongeur inconscient simulé, à une 
profondeur de 9 mètres, jusqu'à la ligne de remontée et simuler une technique de 
remontée d'urgence. 
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Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du TDI Extended Range Course. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de discernement dans la planification et l'exécution des 
plongées. 
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10. Plongeur Helitrox / Helitrox Diver 

10.1 Introduction 

Le cours Helitrox examine la théorie, les méthodes et les procédures de la plongée à 
décompression planifiée utilisant l'hélium comme mélange respiratoire. Ce programme est 
conçu comme un cours autonome, ou il peut être enseigné en conjonction avec le TDI 
Advanced Nitrox à la discrétion de l'instructeur. L'objectif de ce cours est de former les 
plongeurs à la planification et à la conduite d'une plongée à décompression standard par 
paliers ne dépassant pas une profondeur maximale de 45 mètres/150 pieds. Les exigences 
les plus courantes en matière d'équipement, la mise en place et les techniques de 
décompression sont présentées. Les élèves sont autorisés à utiliser des mélanges nitrox et 
d'hélium ne contenant pas plus de 35 % de He, et jusqu'à 100 % d'oxygène pour la plongée 
avec décompression, à condition que le mélange de gaz corresponde à leur niveau de 
certification actuel. Les mélanges de gaz respiratoires contenant plus de 35 % d'hélium (+/-
5 %) ou moins de 21 % d'oxygène (+/-1 %) ne sont pas autorisés. 

10.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent participer à des activités de plongée avec 
décompression sans supervision directe, en utilisant des mélanges d'hélium et/ou de nitrox, 
à condition que : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

4. Les mélanges respiratoires ne contiennent pas plus de 35 % d'hélium (+/- 5 %) ou 
moins de 21 % d'oxygène (+/- 1 %) et sont conformes au niveau de certification de 
plongée actuel. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours TDI Extended Range. 

2. TDI Trimix. 

10.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Helitrox actif qui a été approuvé par le département de formation du 
siège de la TDI. 
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10.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 4 élèves par instructeur est admis ; l'instructeur peut, à sa discrétion, 
réduire ce nombre en fonction des conditions 

10.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certifié en tant que plongeur avancé SDI (avec spécialité profonde) ou TDI Intro to 
Tech ou équivalent. 

3. Certifié TDI Nitrox Avancé ou équivalent. Les étudiants peuvent être inscrits en même 
temps au cours TDI Helitrox et au cours Nitrox avancé. 

4. Fournir la preuve de 50 plongées enregistrées. 

10.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. 4 plongées sont nécessaires, dont 2 à une profondeur supérieure à 30 mètres/100 
pieds. 

2. Si le cours Nitrox avancé est enseigné en même temps que le cours Helitrox, un 
minimum de 6 plongées est requis. 

3. Seules 2 plongées du cours Procédures de Décompression peuvent être prises en 
compte dans le total des plongées requises 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 
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1. Un minimum de 6 heures de cours et de briefing est requis. 

10.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

10.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel de l'étudiant sur les procédures de décompression TDI ou eLearning. 

2. Manuel de l'étudiant TDI Extended Range/Trimix ou eLearning. 

Matériau en option : 

1. Présentations PowerPoint de l'IDC correspondantes. 

2. Manuel TDI Advanced Trimix. 

3. Cartes de repères TDI Helitrox . 

4. Ardoise d'évaluation TDI Helitrox. 

10.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Bouteille(s) primaire(s) ; volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la 
consommation de gaz de l'élève. 
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2. Cylindre(s) de mélange de décompression. 

3. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz de 
l'élève, avec un manomètre submersible. 

4. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

5. Profondimètre et chronomètre de fond automatique et I ou ordinateur de plongée 
programmé avec le(s) mélange(s) respiratoire(s) approprié(s). 

6. Régulateur(s). 

7. Un premier étage et un second étage alternatif sont nécessaires sur tous les cylindres 
primaires. 

8. Des manomètres submersibles doivent être installés sur tous les cylindres primaires. 

9. Dispositif(s) compensateur(s) de flottabilité (BCD) adapté(s) à la configuration de 
l'équipement 

10. Dispositif de coupe de ligne. 

11. Ligne de jonction et autres lignes de gréement en fonction des conditions du site. 

12. Dévidoir de remontée avec sac de levage / bouée de repérage en surface. 

13. Approprié pour la profondeur maximale prévue. 

14. Sac de remontée ou bouée de surface de taille et de portance adaptées à 
l'environnement de plongée. 

15. Analyseur d'oxygène et d'hélium ; peut être fourni par l'instructeur. 

16. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

17. Ardoise sous-marine. 

10.10 Domaines d'étude requis 

Les manuels TDI Decompression Procedures et Extended Range/Trimix ou l'apprentissage 
en ligne doivent obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs 
peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de 
ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Vue d'ensemble des "paliers de sécurité" de décompression par rapport aux paliers 
obligatoires. 

2. Physique : 

a. Revue de la pression. 
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3. Physiologie : 

a. Mécanisme de formation des bulles. 

b. Avantages des mélanges hyperoxiques pour la décompression. 

c. Avantages des mélanges d'hélium pour le gaz de fond. 

d. Hypoxia. 

e. Toxicité de l'oxygène : 

i. Corps entier (OTUs). 

ii. Système nerveux central (SNC). 

f. Narcose à l'azote. 

g. Absorption et élimination de l'azote et de l'hélium. 

h. Toxicité du dioxyde de carbone. 

i. Toxicité du monoxyde de carbone. 

j. Hélium : 

i. HPNS. 

ii. Effets sur la respiration. 

iii. Effets en tant qu'isolant. 

k. Contre-diffusion. 

l. D'hyperthermie. 

m. Hypothermie. 

n. Taux de montée/descente. 

o. Aspects psychologiques. 

i. Chargement des tâches. 

ii. Le stress. 

iii. Panique. 

iv. Gestion du temps. 

v. Matériel. 

4. Options de décompression : 

a. De l'air 

b. Nitrox. 

c. D'oxygène. 
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5. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Option bi-cylindre ou mono-cylindre, options de vannes. 

b. Options de cylindres de stade. 

c. Options du régulateur. 

d. Options de harnais/BCD. 

e. Ordinateur, profondimètre, minuterie de fond en option. 

f. Enrouleurs d'ascension et de navigation. 

g. Sacs de levage/bouées de marquage de la surface pour la dérive ou la 
décompression libre. 

h. Clips Jon-line ou Garvin. 

i. Contrôle adéquat du poids et de la flottabilité pendant la phase de plongée et la 
décompression. 

6. Tables de plongée ou ordinateurs : 

a. Introduction et examen de différents modèles (Bühlmann, DCIEM, US Navy, 
etc.). 

b. Utilisation correcte des ordinateurs de plongée électroniques à plusieurs niveaux 
pour la planification de la plongée et la décompression. 

i. Mélange réglable. 

ii. 0₂ intégré. 

7. Planification de la Plongée : 

a. Fonctionnement standard : 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène. 

iii. Limites de l'azote. 

iv. Limites de l'hélium. 

b. Planification d'urgence : 

i. Décompression manquée 

ii. D'un accident de décompression. 

iii. Défaillance de l'équipement. 

8. Procédures : 

a. Gaz primaire et de décompression : 
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i. Fonctionnement normal. 

ii. Défaillance, perte ou procédures d'urgence inadéquates. 

iii. Analyse et enregistrement. 

iv. Garanties sur les régulateurs de décompression. 

v. Montage et déploiement de l'équipement de décompression. 

b. Descente : 

i. Méthodes d'entrée, lignes descendantes ou décente gratuite. 

ii. Organisation de l'équipement transporté par le plongeur. 

c. Montée : 

i. Taux variables. 

ii. Ajustement et compensation. 

d. Méthodes de décompression fixes ou dérivantes : 

i. Les lignes ascendantes sont fixées à la base. 

ii. Enrouleurs et sacs de levage/bouées de marquage de surface. 

iii. Stages de dérive gratuits ou bateau fourni. 

iv. Bouteilles de gaz autonomes ou de surface. 

e. Soutien : 

i. Depuis le rivage. 

ii. A partir d'une ligne de descente ou d'une plate-forme fixe. 

iii. A partir d'un bateau de croisière. 

10.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève lors des plongées en 
milieu naturel : 

1. Révision des compétences à partir des exigences précédentes en matière de 
compétences TDI. 

 

Forages terrestres : 

1. Sélection et préparation de l'équipement adapté à l'environnement aérien doux. 
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2. Effectuer des exercices en équipe (vérifications par les pairs) pour le déploiement des 
coussins de levage. 

3. Organiser des exercices en équipe (vérifications par les pairs) pour les procédures de 
changement de gaz. 

4. Correspondance des gaz au sein de l'équipe de copains. 

5. Démontrer qu'il est familier avec les signaux manuels de base. 

6. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle et celle de la palanquée 

b. Profil exact de la plongée et de la décompression 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Exercices dans l'eau : 

1. Démontrer un contrôle de la flottabilité (capacité à rester en position fixe dans la 
colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds). 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer son aisance à nager en surface et en profondeur en portant une seule 
bouteille de décompression. 

4. Démontrer sa capacité à larguer et à récupérer une seule bouteille de décompression 
tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

5. Démontrer sa capacité à déployer un sac de levage seul et en équipe. 

6. Démonstration d'une remontée contrôlée/étagée à l'aide d'un sac de sauvetage/d'une 
ligne de remontée d'urgence (ligne de remontée perdue). 

7. Retirer et remplacer le masque (déployer un masque de secours). 

8. Démontrer une réaction appropriée en cas d'hémorragie de gaz au niveau du collecteur 
ou du premier étage, du SPG et du régulateur primaire. 
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9. Réagir au dysfonctionnement du gonfleur du BCD (débrancher le tuyau de GPL, vider le 
gaz et gonfler oralement le BCD/l'aile jusqu'à ce que la flottabilité soit neutre). 

10. Démontrer la capacité à confirmer le(s) interrupteur(s) de gaz en profondeur avec le 
compagnon/les membres de l'équipe. 

11. Buddy respire le gaz de déco pendant au moins une minute. 

12. Démontrer une réaction appropriée face à un détendeur à écoulement libre simulé. 

13. Démontrer les modifications appropriées du programme de déco en cas d'urgence de 
décompression (sur la durée, sur la profondeur) (à simuler). 

14. Démonstration d'un remorquage de plongeur fatigué en profondeur et en surface (30 
mètres/90 pieds latéraux chacun). 

15. Nager en apnée à l'horizontale en profondeur pendant 15 mètres. 

16. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées : 

a. Assemblage de l'équipement transporté par le plongeur. 

b. Taux de descente et de remontée appropriés. 

c. Procédures correctes d'arrêt échelonné. 

d. Surveillance de l'équipement de décompression (tables, ordinateurs, équipement) 
. 

17. Situations d'urgence et résolution de problèmes (selon les besoins de l'instructeur) : 

a. Décompression manquée 

b. Profils de temps de fond étendus avec une décompression accrue et des horaires 
recalculés. 

c. Non-déploiement du coussin de levage et de l'enrouleur. 

d. Une ligne ascendante manquée ou une ancre de bateau manquée. 

e. Perte de gaz de décompression. 

18. Un palier de sécurité d'au moins 3 minutes doit être effectué lors de toutes les plongées 
sans décompression et des paliers de décompression échelonnés sont effectués chaque 
fois que cela s'avère nécessaire. 

19. Démonstration (simulée) de partage de gaz d'urgence à une profondeur stationnaire ne 
dépassant pas 30 mètres/100 pieds. 

20. Démontrer le déploiement d'urgence d'un détendeur de secours ou d'un système de 
sauvetage contenant un mélange de fond à une profondeur ne dépassant pas 30 
mètres/100 pieds. 
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21. Démontrer le déploiement, la gestion et l'utilisation corrects du mélange au fond, du 
mélange de décompression et du mélange de descente/remontée (si vous en utilisez 
un), comprenant notamment : 

a. Gestion conservatrice des gaz. 

b. Contrôle de la profondeur pour éviter les descentes trop profondes pour le 
mélange. 

c. Réagir de manière appropriée et opportune aux instructions/signaux de 
l'instructeur et faire preuve de contrôle et de conscience de la flottabilité tout au 
long de la plongée. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours de procédures de décompression TDI. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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11. Plongeur Epaves Avancé / Advanced Wreck Diver 

11.1 Introduction 

Ce cours fournit la formation et l'expérience nécessaires pour mener à bien des plongées 
sur épaves de niveau avancé. Ce programme inclut les connaissances et les techniques de 
pénétration. Les profondeurs ne doivent pas dépasser le niveau auquel le plongeur est 
formé et compétent, mais en aucun cas la profondeur maximale dans ce programme ne doit 
dépasser 55 mètres/180 pieds. L'objectif de ce cours est de former les plongeurs aux 
techniques appropriées, aux exigences en matière d'équipement et aux dangers de la 
plongée sur épaves. 

11.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent pratiquer des plongées sur épaves sans 
supervision directe à condition que : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

11.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Advanced Wreck Diving actif peut enseigner ce cours. 

11.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

2. Un maximum de 4 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 
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11.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification en tant que plongeur avancé SDI ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 50 plongées enregistrées. 

4. Être certifié SDI Wreck Diver ou TDI Cavern Diver ou équivalent. 

11.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Six plongées sur épaves avec pénétration et un temps de plongée cumulé de 100 
minutes. 

2. Seules 2 plongées du cours TDI Advanced Wreck peuvent être prises en compte dans le 
total des plongées requises pour le cours TDI Advanced Nitrox, Decompression 
Procedures, Extended Range ou Entry Level Trimix. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 8. 

11.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 
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1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

11.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. TDI Épaves Avancé Manuel Plongeur 

Matériau en option : 

1. TDI Advanced Wreck Cue Cards (cartes de repères pour les épaves)  

2. Ardoise d'évaluation avancée des épaves TDI   

11.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Cylindre(s) primaire(s) : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et au taux de consommation 
de gaz de l'élève. 

b. Double vanne, double collecteur ou double indépendant. 

c. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

2. Bouteilles de voyage ou de décompression selon les conditions du site, étiquetées 
conformément aux pratiques et/ou réglementations locales. 

3. Régulateurs : 

a. Une bouteille primaire et une bouteille primaire redondante sont requises pour 
toutes les bouteilles respiratoires primaires. 

b. Des manomètres submersibles doivent être installés sur toutes les bouteilles 
primaires. 

c. Un deuxième étage de tuyaux longs doit être désigné et équipé de manière 
appropriée pour faciliter le partage de l'air en profondeur si nécessaire. 

4. Dispositif(s) compensateur(s) de flottabilité (BCD) adapté(s) à l'environnement en eau 
libre. 

5. Dispositifs de profondeur et de timing principaux et de secours. 

6. Les ordinateurs de décompression à air ou multigaz peuvent être utilisés comme 
dispositifs de mesure de la profondeur et du temps. 
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7. Systèmes d'éclairage : 

a. Primaire. 

b. Soutien. 

8. Dévidoir de remontée avec sac de remontée/bouée de marquage de surface ou ligne de 
remontée. 

a. Adéquat pour la profondeur maximale prévue. 

b. Taille et portance adaptées à l'environnement de plongée. 

9. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

10. Deux dispositifs de coupe de ligne. 

11. Ardoise sous-marine. 

12. Bobines : 

a. Bobine de pénétration primaire. 

b. Bobine de sécurité. 

13. Options que l'instructeur peut exiger : 

a. Tables de plongée submersibles. 

b. Cylindre de renflouement avec régulateur. 

c. Ligne Jon. 

d. Boussole, dispositif de signalisation de surface (fusée éclairante, stroboscope, 
etc.) . 

11.10 Domaines d'étude requis 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Utilisation des lignes directrices. 

2. Suivi des lignes directrices. 

3. Procédures d'urgence. 

Les sujets suivants doivent être couverts pendant ce cours : Les instructeurs peuvent 
utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile pour présenter ces sujets. 

1. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Plongée redondante. 

b. Lumières. 
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c. Bobines. 

d. Outils. 

2. Procédures : 

a. Avant la plongée. 

b. Pré-pénétration. 

c. Pénétration. 

d. Sortie de l'épave. 

3. Risques liés à la plongée sur épave et aux environnements aériens : 

a. Désorientation. 

b. Visibilité réduite. 

c. Le piège. 

d. L'enchevêtrement. 

e. Environnement. 

f. Perte de l'alimentation en gaz. 

g. Pièges en ligne. 

h. Équipes de jumelage séparées. 

4. Lignes de pénétration : 

a. Types. 

b. Utilisation correcte. 

5. Recherche et localisation : 

a. Réglementation locale. 

b. Sources d'information. 

c. Outils. 

d. Arpentage. 

6. Plan d'urgence : 

a. Emplacement des chambres. 

b. Communications. 

c. Gaz d'urgence. 
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11.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les élèves doivent acquérir les compétences suivantes lors des plongées sur épave. Toutes 
les plongées doivent être effectuées à une profondeur maximale ne dépassant pas les 
capacités de l'élève certifié. 

Forages terrestres : 

1. Déploiement correct de la ligne directrice. 

2. Technique appropriée pour suivre la ligne directrice. 

3. Utiliser une bobine ou un dévidoir de sécurité dans les procédures de perte de ligne. 

4. Utiliser une bobine/un enrouleur de sécurité dans les procédures de perte de 
compagnon. 

5. Technique appropriée de communication par contact tactile. 

6. Analyser correctement tous les mélanges de gaz à utiliser. 

7. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle et celle de la palanquée 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux profondeurs prévues pour les 
mélanges réels. 

c. Limites basées sur l'absorption d'azote aux profondeurs prévues pour les 
mélanges réels. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Exercices dans l'eau : 

1. Démontrer les techniques de propulsion spécialisées pour un environnement aérien. 

2. Déployer la ligne directrice en tenant compte de l'environnement et des conditions 
immédiates. 

3. Démontrer les exercices de perte de ligne et de perte de camarade. 

4. Suivre la ligne directrice, les yeux ouverts et les yeux fermés, ou le masque noirci. 
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5. Partager l'air avec le(s) membre(s) de l'équipe en sortant d'un espace confiné, les yeux 
ouverts et les yeux fermés, ou avec un masque noirci tout en suivant le fil d'Ariane.  

6. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

7. Démontrer des communications légères et manuelles avec les membres de l'équipe. 

8. Démontrer un contact tactile avec les membres de l'équipe. 

9. Simuler une panne de l'éclairage principal et le déploiement d'un éclairage de secours. 

10. Démontrer les techniques correctes pour la mise en place de gaz de déco/contingence à 
l'extérieur de l'épave. 

11. Démontrer la procédure appropriée pour isoler et commuter un détendeur défectueux ; 
cet exercice ne doit pas être effectué à une profondeur supérieure à 30 mètres/100 
pieds. 

12. Démontrer la capacité à déployer un sac de sauvetage en profondeur comme ligne de 
remontée d'urgence. 

13. Démontrer la capacité à déployer un sac de sauvetage à partir de la profondeur en tant 
que dispositif de flottaison alternatif. 

14. Exécuter une simulation de remontée d'urgence en eau bleue avec déploiement du 
marqueur à partir d'un point d'arrêt situé à moins de 6 mètres (20 pieds) ; simulation 
ou navigation réelle. 

15. Démontrer une compréhension de la disposition de base d'une épave et des 
considérations spéciales pour la navigation sur l'épave. 

16. Prise en charge d'un plongeur présentant des signes de maladie de décompression 
grave en surface ; simulation d'évacuation d'urgence. 

17. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées. 

18. Démontrer les techniques de navigation appropriées pour la plongée en question. 

19. Démonstration du partage de l'air avec un long tuyau à travers une restriction. 

20. Déploiement d'un sac de sauvetage / d'une bouée de surface ou d'une ligne de 
remontée pour la décompression. 

21. Procédures de désensablement. 

Note : Si les compétences requises en matière de partage de l'air sont effectuées sur le 
CCR, l'élève peut utiliser son propre dispositif d'évacuation hors-bord pour effectuer ces 
compétences, à la discrétion de l'instructeur. Les plongeurs en RCC qui utilisent un 
masqueoccultant doivent être en mesure de contrôler la PO2 de la boucle à tout 
moment. Se reporter à la section 2.7 des présentes normes pour connaître les 
exigences supplémentaires à respecter lors de la réalisation de ce cours sur le RCC. 
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Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer tous les exercices sur le terrain et les exercices en eau libre de manière sûre 
et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Réussir l'examen écrit du cours avancé sur les épaves du TDI. 
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12. Plongeur Trimix / Trimix Diver 

12.1 Introduction 

Le cours TDI Trimix fournit la formation nécessaire pour utiliser avec compétence et en 
toute sécurité des gaz respiratoires contenant de l'hélium pour les plongées qui nécessitent 
une décompression échelonnée, en utilisant du nitrox et/ou des mélanges d'oxygène 
pendant la décompression jusqu'à une profondeur maximale de 60 mètres/200 pieds. 
L'objectif de ce cours est de former les plongeurs aux avantages, aux dangers et aux 
procédures appropriées d'utilisation de mélanges personnalisés d'oxygène, d'hélium et 
d'azote comme gaz respiratoires. Les mélanges gazeux ne doivent pas contenir moins de 18 
% d'oxygène (O₂) et un minimum de 25 % d'hélium (He). 

12.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les participants peuvent pratiquer des activités de 
plongée technique en utilisant des mélanges trimix personnalisés sans supervision directe, à 
condition que les conditions suivantes soient remplies : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

4. Les pourcentages d'oxygène (O₂) sont de 18 % ou plus. 

12.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Trimix en activité peut enseigner ce cours. 

12.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 
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1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

12.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification minimale en tant que plongeur TDI Nitrox avancé et plongeur TDI 
Procédures de décompression, ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 100 plongées enregistrées. 

12.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Quatre plongées à décompression utilisant du trimix comme gaz de fond sont requises 
avec un temps de fond cumulé minimum de 100 minutes. 

2. Deux des plongées doivent être effectuées à une profondeur supérieure à 40 
mètres/130 pieds. 

3. Un maximum de 2 plongées du cours avancé sur épaves peut être crédité pour le total 
des plongées requises, à la discrétion de l'instructeur, à condition que les cours avancés 
sur épaves et Trimix soient enseignés simultanément et que les plongées créditées 
soient effectuées avec du Trimix. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 8. 

12.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 
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a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

12.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du plongeur TDI Extended Range/Trimix ou eLearning. 

Matériau en option : 

1. TDI Extended Range/Trimix PowerPoint. 

2. Cartes de repères TDI Trimix. 

3. TDI Trimix Evaluation Slate (ardoise d'évaluation du Trimix ). 

12.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Cylindre(s) de mélange inférieur(s) : 

a. Volume de la bouteille permettant d'effectuer toute la décompression prévue sur 
le mélange de fond. 

b. Vanne à double sortie, double collecteur ou double indépendant. 

c. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

2. Cylindre(s) de mélange de décompression : 

a. Le volume de la bouteille doit contenir au moins 1,5 fois le gaz nécessaire à la 
décompression prévue. 

b. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

3. Bouteille de gonflage de la combinaison, nécessaire pour les plongeurs en combinaison 
sèche uniquement. 

4. Régulateurs : 

a. Primaire et primaire redondant requis sur toutes les bouteilles de mélange de 
fond. 
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b. Des manomètres submersibles doivent être installés sur toutes les bouteilles de 
mélange primaire/de fond. 

c. Un deuxième étage de tuyaux longs doit être désigné et équipé de manière 
appropriée pour faciliter le partage de l'air en profondeur si nécessaire. 

d. Il est fortement recommandé que les 3 régulateurs requis soient tous DIN ou 
tous à étrier. 

5. Dispositif(s) compensateur(s) de flottabilité (BCD) adapté(s) à la configuration de 
l'équipement. 

6. Dispositifs redondants de profondeur et de synchronisation. 

7. Les ordinateurs de décompression à air sont autorisés comme dispositifs de profondeur 
et de chronométrage, à condition qu'ils soient dotés d'un mode jauge. 

8. Système d'éclairage redondant si le site l'exige. 

9. Dévidoir de remontée avec sac de levage/bouée de repérage en surface : 

a. Adéquat pour la profondeur maximale prévue. 

b. Taille et portance adaptées à l'environnement de plongée. 

10. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

11. Dispositif de coupe de ligne. 

12. Ardoise sous-marine (pour les tables de décompression et de contingence). 

13. Analyseur d'hélium, recommandé. 

12.10 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel TDI Extended Range/Trimix ou de l'eLearning est obligatoire pendant 
ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils 
jugent utile pour présenter ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Physique : 

a. Revue de la pression. 

2. Physiologie : 

a. Hypoxia. 

b. Toxicité de l'oxygène (O₂) : 

i. Corps entier (OTU). 

ii. Système nerveux central (SNC). 
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c. La narcose à l'azote. 

d. Absorption et élimination de l'azote et de l'hélium. 

e. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂). 

f. Toxicité du monoxyde de carbone (CO). 

g. Hélium. 

i. HPNS. 

ii. Effets sur la respiration. 

iii. Effets en tant qu'isolant. 

h. Contre diffusion. 

i. D'hyperthermie. 

j. Hypothermie. 

3. Options de décompression : 

a. De l'air 

b. Nitrox. 

c. Hélium. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options de cylindres de scène. 

c. Options de gonflage des combinaisons. 

d. Options du régulateur. 

e. Options de harnais/BCD. 

f. Options ordinateur/jauge de profondeur/chronomètre de fond. 

g. Enrouleurs d'ascension et de navigation. 

h. Sacs de levage/bouées de marquage de surface. 

i. Lumières. 

j. Masque et couteau redondants. 

k. Ligne Jon. 

5. Tables de plongée : 

a. Tableaux générés par ordinateur. 

b. Tables DCIEM Heliox ou autres tables publiées. 
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6. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle : 

i. Soutien. 

ii. Les équipes. 

b. Planification en équipe : 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène. 

iii. Limitations des gaz inertes. 

c. Planification d'urgence : 

i. Décompression manquée 

ii. Toxicité de l'oxygène. 

iii. Analyse et enregistrement. 

iv. Généralités. 

7. Procédures : 

a. Gaz de fond, de voyage et de décompression : 

i. Fonctionnement normal. 

ii. Défaillance, perte ou procédures d'urgence inadéquates. 

iii. Analyse et enregistrement. 

12.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être effectuées par l'élève lors des plongées en milieu 
naturel : Il est recommandé d'effectuer toutes les plongées entre 30 mètres/100 pieds et 60 
mètres/200 pieds. Les mélanges gazeux ne doivent pas contenir moins de 18 % d'oxygène 
(O₂) : 

1. Révision des compétences à partir des exigences précédentes en matière de 
compétences TDI. 

 

Forages terrestres : 

1. Démontrer une familiarité avec les signaux manuels de base et intermédiaires. 

2. Sélectionner et préparer l'équipement adapté à un environnement aérien doux avec de 
longues obligations de décompression. 
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3. Organiser des exercices en équipe pour le déploiement des coussins de levage et la 
procédure de changement de gaz. 

4. Exercices de sauvetage en binôme. 

5. Analyser correctement tous les mélanges de gaz à utiliser. 

6. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle et celle de la palanquée 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux profondeurs prévues pour les 
mélanges réels. 

c. Limites basées sur l'absorption de gaz inerte aux profondeurs prévues avec des 
mélanges réels. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

*START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Exercices dans l'eau : 

1. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

2. Démontrer sa compétence à gérer des bouteilles à 2 étages, soit 2 gaz de déco, soit 1 
gaz de déco et 1 gaz de fond supplémentaire, y compris le largage et la récupération 
tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

3. Démontrer la capacité à confirmer les interrupteurs de gaz en profondeur avec un 
camarade ou un membre de l'équipe. 

4. Démonstration du déploiement du sac de sauvetage à partir de la profondeur et de 
l'utilisation du sac comme dispositif de flottabilité de secours. 

5. Démonstration d'une remontée à l'air partagé depuis la profondeur alors qu'un membre 
de l'équipe binôme n'a pas de masque, à la fois en tant que donneur et receveur. 

6. Créer un programme de décompression d'urgence après une perte simulée de gaz de 
décompression. 

7. Retirer et remplacer le masque, déployer le masque de secours. 
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8. Démonstration d'une remontée contrôlée avec un simulateur de plongeur intoxiqué, y 
compris un remorquage en surface sur au moins 30 mètres, avec retrait de 
l'équipement en surface, dans des eaux trop profondes pour s'y tenir debout. 

9. Nager en apnée à l'horizontale en profondeur sur une distance de 15 mètres, masque 
éteint ou dans le noir. 

10. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées. 

11. Démontrer les techniques de navigation appropriées pour la plongée en question. 

12. Lors de deux des plongées, faire une démonstration de remontée avec un dévidoir et un 
sac de remontée et effectuer une décompression échelonnée. 

13. Démontrer les procédures appropriées de commutation et d'isolement d'un régulateur 
primaire défectueux. Cet exercice ne doit pas être pratiqué à plus de 40 mètres de 
profondeur. 

14. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe dans la 
colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du TDI Trimix Course. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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13. Plongeur Trimix Avancé / Advanced Trimix Diver 

13.1 Introduction 

Le cours TDI Advanced Trimix fournit la formation nécessaire pour utiliser avec compétence 
et en toute sécurité des gaz respiratoires contenant de l'hélium pour les plongées qui 
nécessitent une décompression échelonnée, en utilisant du nitrox et/ou des mélanges 
d'oxygène (O₂) pendant la décompression jusqu'à une profondeur maximale de 100 
mètres/330 pieds. L'objectif de ce cours est de former les plongeurs aux avantages, aux 
dangers et aux procédures appropriées d'utilisation de mélanges personnalisés d'oxygène, 
d'hélium et d'azote comme gaz respiratoires. 

13.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les participants peuvent pratiquer des activités de 
plongée technique en utilisant des mélanges trimix personnalisés sans supervision directe, à 
condition que les conditions suivantes soient remplies : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Le domaine d'activités se rapproche de celui de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

13.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Advanced Trimix en activité peut enseigner ce cours. 

13.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 
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13.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification minimale TDI Extended Range Diver ou TDI Trimix Diver, ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 100 plongées enregistrées, dont 25 à une 
profondeur supérieure à 30 mètres/100 pieds. 

4. Fournir la preuve d'une expérience antérieure avec des bouteilles doubles et tout autre 
équipement non familier tel qu'une combinaison étanche. 

13.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Quatre plongées avec un temps de plongée cumulé minimum de 100 minutes. 

2. Au moins 2 plongées doivent être effectuées à une profondeur supérieure à 70 
mètres/230 pieds. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 8. 

13.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 85 de 274 

 

 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

13.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du plongeur TDI Advanced Trimix ou cours d'apprentissage en ligne. 

Matériau en option : 

2. Présentation PowerPoint TDI Advanced Trimix. 

3. Cartes de repères TDI Advanced Trimix. 

4. L'ardoise d'évaluation TDI Advanced Trimix. 

13.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Cylindre(s) de mélange inférieur(s) : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève. 

b. Vanne à double sortie, double collecteur ou double indépendant. 

c. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

2. Cylindre(s) de mélange de voyage : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève. 

b. Étiqueté conformément aux normes TDI. 

3. Cylindre(s) de mélange de décompression : 

a. Volume de la bouteille adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz 
de l'élève. 

b. Étiquetage conforme aux pratiques et/ou réglementations locales 

4. Bouteille de gonflage de la combinaison, nécessaire pour les plongeurs en combinaison 
sèche uniquement. 

5. Régulateurs : 

a. Primaire et primaire redondant requis sur toutes les bouteilles de mélange de 
fond. 
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b. Des manomètres submersibles doivent être installés sur toutes les bouteilles de 
mélange de fond primaire. 

c. Un deuxième étage de tuyaux longs doit être désigné et équipé de manière 
appropriée pour faciliter le partage de l'air en profondeur si nécessaire. 

d. Il est fortement recommandé que les 4 régulateurs requis soient tous DIN ou 
tous à 4 branches. 

6. Dispositif(s) compensateur(s) de flottabilité (BCD) adapté(s) à la configuration de 
l'équipement. 

7. Dispositifs de profondeur et de chronométrage redondants ; ordinateurs de 
décompression à l'air autorisés comme dispositifs de profondeur et de chronométrage. 

8. Système d'éclairage redondant si le site l'exige. 

9. Dévidoir de remontée avec sac de levage/bouée de repérage en surface : 

a. Adéquat pour la profondeur maximale prévue. 

b. Taille et portance adaptées à l'environnement de plongée. 

10. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

11. Dispositif de coupe de ligne. 

12. Ardoise sous-marine, pour les tables de décompression et de contingence. 

13. Analyseur d'hélium, recommandé. 

13.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel TDI Advanced Trimix ou l'eLearning doivent obligatoirement être utilisés pendant 
ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils 
jugent utile à la présentation de ces sujets.  

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Physique : 

a. Revue de la pression. 

2. Physiologie : 

a. Hypoxia. 

b. Toxicité de l'oxygène (O₂) : 

i. Corps entier (OTUs). 

ii. Système nerveux central (SNC). 

c. La narcose à l'azote. 
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d. Absorption et élimination de l'azote et de l'hélium. 

e. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂). 

f. Toxicité du monoxyde de carbone (CO). 

g. Hélium : 

i. HPNS. 

ii. Effets sur la respiration. 

iii. Effets en tant qu'isolant. 

h. Contre diffusion. 

i. D'hyperthermie. 

j. Hypothermie. 

3. Options de décompression : 

a. De l'air 

b. Nitrox. 

c. Hélium. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options de cylindres de scène. 

c. Options de gonflage des combinaisons. 

d. Options du régulateur. 

e. Options de harnais/BCD. 

f. Ordinateur/jauge de profondeur options de minuterie de fond. 

g. Enrouleurs d'ascension et de navigation. 

h. Sacs de levage/bouées de marquage de surface. 

i. Lumières. 

j. Masque et couteau redondants. 

k. Ligne Jon. 

5. Tables de plongée : 

a. Tableaux générés par ordinateur. 

b. Tables DCIEM Helitrox et/ou autres tables publiées. 

6. Planification de la Plongée : 
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a. Planification opérationnelle : 

i. Soutien. 

ii. Les équipes. 

b. Planification en équipe : 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène. 

iii. Limites des gaz inertes. 

c. Planification d'urgence : 

i. Décompression manquée 

ii. Toxicité de l'oxygène. 

iii. Analyse et enregistrement. 

iv. Généralités. 

7. Procédures : 

a. Gaz de fond, de voyage et de décompression : 

i. Fonctionnement normal. 

ii. Défaillance, perte ou procédures d'urgence inadéquates. 

iii. Analyse et enregistrement. 

13.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être effectuées par l'élève lors des plongées en milieu 
naturel : Il est recommandé d'effectuer toutes les plongées entre 55 mètres/180 pieds et 
100 mètres/330 pieds : 

1. Examen des compétences à partir des exigences précédentes en matière de 
compétences TDI, y compris toutes les compétences du mélange de niveau d'entrée ou 
de la gamme élargie. 

 

Forages terrestres : 

1. Démontrer une familiarité avec les signaux manuels de base et intermédiaires. 

2. Sélection et préparation d'un équipement adapté à un environnement aérien souple 
avec de longues obligations de décompression. 
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3. Organiser des exercices en équipe pour le déploiement des coussins de levage et la 
procédure de changement de gaz. 

4. Exercices de sauvetage en binôme. 

5. Analyser correctement tous les mélanges de gaz à utiliser. 

 

Exercices de pré-plongée : 

1. Utilisez START* avant chaque plongée. 

2. Analyse et atténuation des contraintes. 

3. Correspondance des gaz au sein de l'équipe de copains. 

4. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites reposant sur la consommation de gaz personnelle et celle de la palanquée 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux profondeurs prévues pour les 
mélanges réels. 

c. Limites basées sur l'absorption de gaz inerte aux profondeurs prévues avec des 
mélanges réels. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Exercices dans l'eau 

1. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe dans la 
colonne d'eau sans bouger les mains ou les pieds. 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer sa compétence à gérer des bouteilles à trois étages, soit du gaz à 3 déco, 
soit du gaz à 2 déco et du gaz de fond supplémentaire, y compris le largage et la 
récupération tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

4. Capacité à gérer des défaillances multiples dans des conditions défavorables. 

5. Nager en apnée à l'horizontale en profondeur sur une distance de 20 mètres (66 pieds) 
avec un masque éteint ou dans le noir. 

6. Déployer le coussin de levage tout en partageant l'air sur le long tuyau de l'ami. 

7. Exécuter correctement la plongée prévue dans toutes les limites prédéterminées. 

8. Démontrer les techniques de navigation appropriées pour la plongée en question. 
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9. Lors de deux des plongées, faire une démonstration de remontée avec un dévidoir et un 
sac de remontée et effectuer une décompression échelonnée. 

10. Démontrer les procédures appropriées de commutation et d'isolation d'un détendeur 
primaire défectueux ; cet exercice ne doit pas être pratiqué à une profondeur 
supérieure à 40 mètres/130 pieds. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du TDI Advanced Trimix Course. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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14. Préparateur des Mélanges Nitrox /Nirox Gas 
Blender 

14.1 Introduction 

Ce cours fournit la formation nécessaire pour permettre aux candidats de mélanger le gaz 
nitrox avec compétence et en toute sécurité. L'objectif de ce cours est de former les 
candidats aux techniques appropriées, aux exigences en matière d'équipement et aux 
risques liés au mélange de gaz nitrox pour la plongée récréative. 

14.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les participants peuvent effectuer des mélanges de 
gaz nitrox sans supervision directe. 

14.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de mélangeur de gaz TDI Nitrox en activité peut enseigner ce cours. 

14.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. N/A. 

14.5 Prérequis pour les étudiants 

L'âge minimum est de 18 ans. 

14.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 
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1. N/A. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 2. 

14.7 Exigences administratives 

Tâches administratives 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
du TDI pour les cours non-SCUBA. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

14.8 Matériel de formation 

Les éléments suivants sont nécessaires pour ce cours : 

1. Manuel de mélange de gaz TDI Nitrox. 

2. TDI Nitrox Gas Blending PowerPoint Presentation. 

3. Analyseur d'oxygène (O₂), l'instructeur peut le fournir. 

14.9 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel TDI Nitrox Gas Blending est obligatoire pendant ce cours, mais les 
instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la 
présentation de ces sujets. 
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Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. La responsabilité du mélangeur à gaz. 

2. Gaz de plongée : 

a. De l'air 

b. Oxygène (O₂). 

c. D'azote. 

3. Manipulation de l'oxygène : 

a. Risques liés à l'oxygène (O₂). 

b. Causes et prévention des incendies d'oxygène (O₂). 

c. Conception du système d'oxygène. 

d. Réglementations locales pour le mélange et la manipulation des gaz. 

4. Équipement de production de gaz : 

a. Compresseurs. 

b. Cylindres. 

c. Systèmes de filtration. 

d. Jauges analogiques. 

5. Techniques de mixage : 

a. Considérations générales. 

b. Systèmes de mélange en continu. 

c. Systèmes d'air dépourvu d'azote. 

d. Systèmes de pré-mélange. 

e. Les mathématiques du mélange à pression partielle. 

6. Analyse de l'oxygène (O₂) : 

a. Procédures. 

b. Analyseurs d'oxygène (O₂). 

7. Manipulation des bouteilles et déconnexion. 

14.10 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Afin de compléter ce cours, les élèves doivent : 
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1. Les candidats doivent réussir à mélanger et à analyser 5 bouteilles de gaz nitrox ; 
toutes les bouteilles doivent avoir une teneur en oxygène de +/- 1 % par rapport à la 
quantité cible. 

2. Le candidat doit remplir de manière satisfaisante un carnet de remplissage nitrox 
comprenant la MOD et le pourcentage d'oxygène. 

3. Réussir l'examen écrit du cours de mélangeur de gaz TDI Nitrox. 

4. Démontrer sa compréhension des mélanges nitrox et de l'analyse de l'oxygène. 
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15. Préparateur de mélanges confirmé / Advanced 
Gas Blender 

15.1 Introduction 

Ce cours permet au candidat retenu d'effectuer des mélanges de gaz à base d'oxygène et 
d'hélium. L'objectif de ce cours est de former les candidats aux procédures appropriées 
nécessaires à la préparation et au mélange de gaz nitrox et trimix de haute qualité destinés 
à la plongée technique. 

15.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les candidats sont capables de préparer des gaz de 
plongée de haute qualité. 

15.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de mélange de gaz avancé TDI actif peut enseigner ce cours. 

15.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. N/A. 

15.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de la certification en tant que mélangeur de gaz TDI Nitrox ou 
équivalent. 
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15.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. N/A. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

15.7 Exigences administratives 

Tâches administratives 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
du TDI pour les cours non-SCUBA. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

15.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du mixeur à gaz TDI Advanced. 

15.9 Matériel nécessaire 

Les éléments suivants sont nécessaires pour ce cours : 

1. Analyseur d'oxygène (l'instructeur peut le fournir). 
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2. Analyseur d'hélium (l'instructeur peut le fournir). 

15.10 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel TDI Advanced Gas Blender est obligatoire pendant ce cours, mais les 
instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la 
présentation de ces sujets.  

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. La responsabilité du mélangeur à gaz. 

2. Gaz de plongée : 

a. Oxygène (O₂). 

b. D'azote. 

c. Hélium. 

d. Autres gaz. 

3. Oxygène (O₂) Manipulation : 

a. Risques liés à l'oxygène (O₂). 

b. Causes et prévention des incendies d'oxygène (O₂). 

c. Conception du système d'oxygène. 

d. Réglementations locales pour le mélange et la manipulation des gaz. 

e. Composants des systèmes compatibles avec l'oxygène. 

4. Équipement de production de gaz : 

a. Compresseurs. 

b. Cylindres. 

c. Systèmes de filtration. 

d. Jauges. 

5. Techniques de mixage : 

a. Considérations générales. 

b. Systèmes de mélange en continu. 

c. Systèmes de séparation par membrane. 

d. Systèmes de pré-mélange. 

e. Mélange à pression partielle : 
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i. Calculs de pression partielle 

ii. Mélange en poids (facultatif). 

6. Analyse de l'oxygène (O₂) : 

a. Procédures. 

b. Analyseurs d'oxygène (O₂). 

7. Manipulation des bouteilles et déconnexion. 

8. Analyseur d'hélium, recommandé. 

15.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Afin de compléter ce cours, les élèves doivent : 

1. Les candidats doivent réussir à mélanger et à analyser un minimum de 5 bouteilles de 
nitrox et de 3 bouteilles de Trimix. Toutes les bouteilles doivent avoir une teneur en 
oxygène de +/- 1 % de la quantité cible et une teneur en hélium de +/- 3 %. 

2. Le candidat doit remplir de manière satisfaisante un carnet de remplissage nitrox 
comprenant la MOD et le pourcentage d'oxygène. 

3. Réussir l'examen écrit du cours avancé de mélangeur de gaz de TDI. 

4. Démontrer une compétence en matière de mélange et d'analyse des gaz nitrox et 
trimix. 
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16. L'oxygène (O₂) Technicien d'entretien 
d'équipement 

16.1 Introduction 

Ce cours permet au candidat retenu de préparer l'équipement de plongée pour les gaz de 
plongée technique. L'objectif de ce cours est de former les candidats aux procédures 
appropriées requises pour le nettoyage de l'équipement d'oxygène. Ce cours peut être 
combiné avec le cours TDI sur les procédures d'inspection visuelle, à la discrétion de 
l'instructeur. 

16.2 Qualifications des diplômés 

À l'issue de ce cours, les candidats seront en mesure de préparer l'équipement de plongée 
en fonction de leur niveau de certification. Il existe deux niveaux de certification : 

1. Technicien d'entretien de l'équipement O₂ : Qualifié pour entretenir les détendeurs, les 
bouteilles, les valves et les collecteurs de plongée utilisés avec l'EAN et d'autres gaz de 
plongée technique. 

2. Cylindre O₂ technicien de maintenance : Qualifié pour l'entretien des bouteilles de 
plongée, des valves et des collecteurs utilisés avec l'EAN et d'autres gaz de plongée 
technique. 

16.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de technicien de service TDI actif peut enseigner ce cours. 

16.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. N/A. 
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16.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de : 

a. Certification en tant que mélangeur de gaz TDI Nitrox ou équivalent. 

b. Certification VIP par une agence reconnue. * 

c. Certification par une entreprise de fabrication reconnue Clinique du régulateur. 
** 

d. Emploi au sein d'un établissement, d'un fabricant ou d'un distributeur reconnu 
dans le domaine de la plongée sous-marine, ou preuve de l'intention d'obtenir un 
tel emploi. 

* La certification VIP peut être proposée en combinaison avec ce cours. 

** Non requis si la formation est réservée aux techniciens de maintenance TDI Cylinder O₂. 

16.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. N/A. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre de 
participants et de leur niveau de compétence ; les procédures d'inspection visuelle (VIP) 
peuvent être combinées avec ce cours par les instructeurs techniciens de service O₂ qui 
détiennent également la qualification d'instructeur VIP. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

16.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 
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a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
du TDI pour les cours non-SCUBA. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

16.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du technicien de maintenance des équipements TDI  

Matériau en option : 

1. TDI Equipment Service Technician PowerPoint Presentation 

16.9 Matériel nécessaire 

Aucun. 

16.10 Domaines d'étude requis 

L'utilisation du manuel du technicien de maintenance des équipements TDI est obligatoire 
pour ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire 
qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets. Les matières académiques requises sont 
les mêmes pour les deux niveaux de certification. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. La responsabilité du technicien de service. 

2. Oxygène (O₂) Manipulation : 

a. Composants des systèmes compatibles avec l'oxygène (O₂). 

3. Entretien de l'équipement : 

a. Matériaux utilisés dans les systèmes nettoyés à l'oxygène : 

i. Lubrifiants. 

ii. Joints toriques. 

iii. Produits chimiques de nettoyage. 
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b. Procédures de nettoyage de l'oxygène : 

i. Cylindres. 

ii. Valves. 

iii. Régulateurs. 

iv. Composants du système. 

4. Équipement de production de gaz : 

a. Compresseurs. 

b. Cylindres. 

c. Systèmes de filtration. 

d. Jauges. 

5. Techniques de mixage : 

a. Considérations générales. 

b. Systèmes de mélange en continu. 

c. Systèmes de séparation par membrane. 

d. Systèmes de pré-mélange. 

e. Mélange à pression partielle : 

i. Mathématiques de la pression partielle. 

ii. Mélange en poids (facultatif). 

6. Analyse de l'oxygène (O₂) : 

a. Procédures. 

b. Analyseurs d'oxygène (O₂). 

7. Manipulation des bouteilles et déconnexion. 

16.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Afin de compléter ce cours, les élèves doivent : 

1. Les candidats doivent réussir l'entretien d'un robinet de bouteille et d'un détendeur* 
pour l'utilisation d'air enrichi nitrox (EAN). 

2. Réussir l'examen écrit du cours de technicien de service TDI. 

3. Démontrer une compétence dans l'entretien de l'équipement de plongée pour une 
utilisation avec de l'air enrichi nitrox (EAN). 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 103 de 274 

 

 

 

* L'entretien du régulateur n'est pas nécessaire si l'on suit une formation de technicien 
d'entretien Cylinder O₂ uniquement. 

Note : Pour passer du statut de TDI Cylinder à celui de TDI Equipment O₂ Service 
Technician, la vérification de la certification par une clinique de régulation d'une entreprise 
de fabrication reconnue est requise. 

En outre, la formation pratique et l'évaluation de l'entretien des détendeurs d'oxygène 
doivent être effectuées par un instructeur TDI O₂ Service Technician actif (+ toute 
formation de remise à niveau requise par l'instructeur), qui doit ensuite enregistrer la 
certification conformément aux exigences de l'administration du cours. 
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17. Découverte de la caverne 

17.1 Introduction 

Ce cours est conçu pour développer les compétences et les connaissances minimales pour la 
plongée guidée en caverne dans les limites de la pénétration de la lumière ; en outre, il 
souligne les dangers spécifiques associés à la plongée en caverne. Le cours de découverte 
des cavernes n'est pas destiné à fournir une formation à la plongée en milieu souterrain. 
L'objectif de ce cours est de permettre aux plongeurs récréatifs de plonger dans 
l'environnement des cavernes sous la supervision directe d'un instructeur de plongée en 
caverne actif. 

17.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent : 

1. Plongée en grotte sous la supervision directe d'un instructeur de grotte TDI actif. 

2. S'inscrire à un cours de plongée en grotte TDI. 

17.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Cavern, Intro to Cave ou Cave actif peut enseigner ce cours. 

17.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) Facultatif : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur TDI actif. 

Caverne : 

1. Un maximum de 2 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. Le ratio doit être réduit 
si des contraintes environnementales ou opérationnelles l'exigent. 

2. Zone de lumière du jour, c'est-à-dire à l'intérieur de la lumière naturelle de l'entrée de 
la caverne. 

3. La pénétration est limitée à 1/3 d'une bouteille de plongée simple ou "1/6 dans les 
réservoirs doubles". 
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4. 61 mètres linéaires/200 pieds linéaires de la surface. 

5. profondeur maximale de 40 mètres. 

6. Pas de plongée à décompression. 

7. Pas de restrictions : pas de zones trop petites pour que 2 plongeurs puissent passer 
côte à côte. 

8. Arrêts de sécurité, le cas échéant ou si nécessaire. 

9. Maintenir une ligne directrice continue. 

10. L'équipement de plongée en caverne est utilisé de manière appropriée. 

11. Aucun retrait d'équipement de survie n'est autorisé dans l'environnement aérien. 

12. Ni les instructeurs ni les participants ne sont autorisés à porter ou à utiliser un appareil 
photo ou une caméra vidéo pendant ce programme. Un assistant certifié peut 
photographier ou filmer les participants. 

17.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum de 15 ans avec autorisation parentale. 

2. Fournir la preuve d'une certification en tant que plongeur SDI Open Water Scuba Diver 
ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 25 plongées. 

17.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Les instructeurs évaluent le confort des participants, le contrôle de la flottabilité et la 
technique de propulsion en eau libre avant l'entrée dans l'environnement aérien. 

2. Plongée dans une caverne. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 1 heure. 

2. Le cours doit se dérouler sur une journée au minimum. 
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17.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

17.8 Matériel de formation 

Lectures suggérées : 

1. Manuel TDI Diving in Overhead Environments (Plongée dans des environnements 
aériens ). 

17.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Bouteille primaire, volume adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz de 
l'élève. 

2. Régulateur avec manomètre et source d'air alternative ; bien que cela ne soit pas 
obligatoire, il est suggéré de monter un régulateur sur un tuyau d'une longueur 
d'environ 2 mètres. 

3. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

4. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement des cavernes. 

5. Masque et palmes, PAS de tuba. 

6. Dispositif de coupe de ligne. 

7. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 
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8. Une bobine principale de plongée en caverne d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée (l'instructeur peut la fournir). 

9. Deux lampes alimentées par des piles, avec une durée de combustion adaptée au 
temps de plongée prévu. 

10. Ordinateur ou montre (chronomètre de fond) et profondimètre. 

11. Ardoise ou notes humides et crayon (recommandé). 

12. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours (recommandé). 

13. Systèmes de Lestage. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 

17.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée dans les cavernes. 

2. Procédures et gestion de l'adéquation des gaz pour inclure les volumes dissemblables. 

3. Considérations psychologiques. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité. 

d. Options de bobines. 

e. Lestage adapté. 

5. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 

6. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 
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d. Techniques de propulsion. 

7. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

8. Environnement des cavernes : 

a. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

b. Exigences locales en matière d'accès. 

c. Relations avec les propriétaires fonciers. 

9. Conservation des cavernes. 

10. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. L'étiquette de la plongée en caverne. 

17.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les exercices terrestres suivants doivent être effectués pendant ce cours avant la 
(les) plongée(s) guidée(s) en caverne : 

1. Comment faire ? 

a. Partager correctement l'air et la sortie. 

b. Suivre correctement une ligne directrice. 

c. Communication par contact tactile. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Démontrer : 
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a. Planification adéquate avant la plongée. 

b. Vérification et adaptation de l'équipement. 

c. Vérification des bulles. 

d. Techniques de propulsion spécialisées. 

e. Contrôle adéquat de la flottabilité. 

f. Une bonne posture corporelle. 

g. Analyse correcte du stress (détection et gestion). 

2. Le référencement en tant que navigation de secours. 

3. Techniques anti-silting. 

4. Simuler une panne de l'éclairage principal et déployer l'éclairage de secours en suivant 
les directives. 

5. Si le plongeur utilise un système à double valve, gestion de la valve air/gaz. 

 

Note : Aucun retrait d'équipement de survie n'est autorisé dans l'environnement aérien. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer tous les exercices terrestres et toutes les plongées en caverne de manière 
sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 
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18. Plongeur des cavernes 

18.1 Introduction 

Ce cours est conçu pour développer les compétences et les connaissances minimales pour la 
plongée en grotte et en milieu aérien dans les limites de la pénétration de la lumière ; en 
outre, il souligne les dangers spécifiques associés à la plongée en grotte. Le cours de 
plongeur en caverne n'est pas destiné à fournir une formation aux environnements de 
plongée en caverne. L'objectif de ce cours est de former les plongeurs à la planification, aux 
procédures, aux techniques et aux dangers de la plongée en caverne. 

18.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
en caverne sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites suivantes : 

1. Zone de lumière du jour, c'est-à-dire à l'intérieur de la lumière naturelle de l'entrée de 
la caverne. 

2. La pénétration est limitée à 1/3 d'une bouteille de plongée simple ou à 1/6ème si l'on 
utilise des bouteilles doubles. 

3. 61 mètres linéaires/200 pieds linéaires de la surface. 

4. profondeur maximale de 40 mètres. 

5. Pas de plongée à décompression. 

6. Aucune restriction. Aucune zone n'est trop petite pour que deux plongeurs puissent 
passer côte à côte. 

7. Arrêts de sécurité, le cas échéant ou si nécessaire. 

8. Maintenir une ligne directrice continue. 

9. L'équipement de plongée en caverne est utilisé de manière appropriée. 

10. Aucun retrait d'équipement de survie n'est autorisé dans l'environnement aérien. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours TDI d'introduction à la spéléologie. 

18.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de caverne TDI actif peut enseigner ce cours. 
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18.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. Un maximum de 6 élèves par instructeur TDI actif. 

Caverne : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur TDI actif est autorisé ; le ratio doit être 
réduit si nécessaire en raison de contraintes environnementales ou opérationnelles. 

18.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Fournir la preuve de l'obtention d'un SDI Open Water Scuba Diver ou d'un diplôme 
équivalent. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 25 plongées. 

4. Les plongeurs doivent être titulaires d'un brevet de plongeur profond ou être en mesure 
de prouver leur expérience pour pouvoir plonger à plus de 18 mètres dans le cadre de 
ce cours. 

18.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau 

1. Quatre plongées en caverne d'une durée totale de 80 minutes ont été effectuées sur 
deux sites différents. 

Structure du cours 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'accord 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

2. Le cours doit se dérouler sur un minimum de deux jours. 
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18.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

18.8 Matériel de formation 

Les éléments suivants sont requis pour ce cours : 

1. Manuel TDI Cavern Di ver et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. TDI Cavern Diver Instructor Guide. 

Autres lectures suggérées : 

1. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments manuel ou eLearning. 

18.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Bouteille primaire, volume adapté à la plongée prévue et à la consommation de gaz de 
l'élève. Les étudiants sont autorisés à utiliser des doubles cylindres mais sont limités à 
la règle du 1/6 de l'air. 

2. Régulateur avec manomètre et source d'air alternative ; bien que cela ne soit pas 
obligatoire, il est suggéré de monter un régulateur sur un tuyau d'une longueur 
d'environ 2 mètres. 
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3. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

4. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

5. Masque et palmes. 

6. Dispositif de coupe de ligne. 

7. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

8. Une bobine principale d'une longueur adaptée à la plongée envisagée. 

9. Deux lampes alimentées par des piles, chacune ayant une durée de combustion adaptée 
au temps de plongée prévu. 

10. Ordinateur ou montre (chronomètre de fond) et profondimètre. 

11. Ardoise ou notes humides et crayon. 

12. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours (recommandé). 

13. Trois flèches directionnelles. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 

18.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée dans les cavernes. 

2. Procédures et gestion de l'adéquation des gaz pour inclure les volumes dissemblables. 

3. Considérations psychologiques. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité. 

d. Options de bobines. 

e. Lestage adapté. 

5. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 
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6. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

7. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

8. Environnement des cavernes : 

a. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

b. Exigences locales en matière d'accès. 

c. Relations avec les propriétaires fonciers. 

9. Conservation des cavernes. 

10. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. L'étiquette de la plongée en caverne. 

18.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Comment faire ? 

a. Déployer correctement une ligne directrice. 

b. Suivre correctement une ligne directrice. 

c. Communication par contact tactile. 

d. Déployer correctement les balises directionnelles. 
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L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Démontrer : 

a. Planification adéquate avant la plongée. 

b. Vérification et adaptation de l'équipement. 

c. Vérification des bulles. 

d. Techniques de propulsion spécialisées. 

e. Contrôle adéquat de la flottabilité. 

f. Une bonne posture corporelle. 

g. Analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau pendant les plongées 
en caverne : 

1. Déployer correctement une ligne directrice. 

2. Suivre correctement une ligne directrice avec les yeux ouverts et fermés, en simulant 
une perte de visibilité. 

3. Partager l'air avec un camarade, les yeux ouverts, en suivant la ligne directrice. 

4. Partagez l'air avec un camarade, les yeux fermés, et utilisez le contact tactile, en 
suivant la ligne directrice. 

5. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

6. Démontrer les signaux lumineux et manuels et le contact tactile. 

7. Explorer la caverne. 

8. Le référencement en tant que navigation de secours. 

9. Techniques anti-silting. 

10. Simuler une panne de l'éclairage principal et déployer l'éclairage de secours en suivant 
les directives. 

11. Si le plongeur utilise un système à double valve, gestion de la valve air/gaz. 

 

Note : Aucun retrait d'équipement de survie n'est autorisé dans l'environnement aérien, 
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Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer tous les exercices terrestres et toutes les plongées en caverne de manière 
sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 
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19. Initiation à la plongée en grotte 

19.1 Introduction 

Ce cours est une introduction aux principes de base de la plongée en grotte en utilisant une 
seule ligne directrice. L'introduction à la plongée en grotte est le deuxième niveau de 
développement des techniques de sécurité pour la plongée en grotte, qui s'appuie 
directement sur le cours de plongeur en grotte. Cette introduction à la plongée 
spéléologique n'a pas pour but de former les plongeurs à toutes les facettes de la plongée 
spéléologique. L'objectif de ce cours est de perfectionner les compétences enseignées dans 
le programme de plongée en grotte, en plus de l'adoption de techniques et de procédures 
supplémentaires requises pour les plongées élémentaires en grotte. 

19.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
spéléologique sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites suivantes : 

1. La pénétration est limitée à 1/3 d'une bouteille de plongée simple ou à 1/6ème si l'on 
utilise des bouteilles doubles. 

2. profondeur maximale de 40 mètres. 

3. Pas de plongée à décompression. 

4. Aucune restriction. Aucune zone n'est trop petite pour que deux plongeurs puissent 
passer côte à côte. 

5. Maintenir une ligne directrice unique et continue. 

6. Un équipement de plongée spéléologique approprié est utilisé. 

7. Aucun retrait d'équipement de survie n'est autorisé dans l'environnement aérien. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours TDI sur les cavernes. 

19.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Intro to Cave actif peut enseigner ce cours. 

19.4 Taux d'encadrement 

Académique : 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 118 de 274 

 

 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Plongées en grotte : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

19.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Fournir une preuve de certification en tant que plongeur en caverne TDI ou équivalent 
ou être actuellement inscrit à un cours de caverne TDI. 

19.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Au moins 4 plongées spéléologiques avec une durée totale de 100 minutes, effectuées 
sur 2 sites différents. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 4. 

2. Le cours doit être dispensé sur deux jours. 

3. Si ce cours est combiné avec le cours TDI Cavern Diver, un minimum de 3 jours, 8 
plongées et 180 minutes de temps au fond est requis. Toutes les compétences du cours 
TDI Cavern doivent être acquises avant de pouvoir effectuer des plongées au-delà de la 
zone de lumière naturelle. Un minimum de 2 plongées en grotte et un minimum de 4 
plongées d'introduction à la grotte doivent être effectuées dans le cadre des cours 
combinés.  
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19.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

19.8 Matériel de formation 

Les éléments suivants sont requis pour ce cours : 

1. Manuel TDI sur la plongée en milieu aérien (ou cours d'apprentissage en ligne TDI 
Overhead). 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Guide (Guide de l'instructeur pour la 
plongée en milieu aérien ). 

Autres lectures suggérées : 

1. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

2. Caverne sans mesure pour l'homme. 

19.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est requis pour chaque élève : 

1. Bouteille(s) primaire(s) ; volume adapté à la plongée prévue et à la consommation de 
gaz de l'élève. 

2. Vanne à double orifice (Y) ou (H), cylindres doubles ou collecteur à double vanne. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 120 de 274 

 

 

3. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

4. Manomètre submersible. 

5. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

6. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

7. Masque et palmes. 

8. Dispositif de coupe de ligne. 

9. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

10. Enrouleur/bobine de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

11. Un moulinet principal pour l'équipe, d'une longueur adaptée à la plongée envisagée. 

12. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

13. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

14. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

15. Trois flèches directionnelles. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous les 
exercices aquatiques. 

19.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée en grotte. 

2. Procédures de mise en correspondance des gaz et gestion de l'inclusion des volumes 
dissemblables. 

3. Considérations psychologiques. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

d. Options de bobines. 

e. Lestage adapté. 

f. Configurations de l'équipement. 
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5. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 

6. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

7. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

8. Environnement de la grotte : 

a. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

b. Exigences locales en matière d'accès. 

c. Relations avec les propriétaires fonciers. 

9. Conservation. 

10. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. L'étiquette de la plongée en grotte. 

19.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Comment déployer correctement une ligne directrice. 
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2. Comment suivre correctement une ligne directrice. 

3. Utilisation d'un dévidoir de sécurité dans les procédures de recherche de plongeurs 
perdus. 

4. Utilisation d'un dévidoir de sécurité lors d'un exercice en ligne perdue. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Démontrer : 

a. Planification adéquate avant la plongée. 

b. Vérification et adaptation de l'équipement. 

c. Vérification des bulles. 

d. Techniques de propulsion spécialisées dans différents types d'écoulement. 

e. Contrôle adéquat de la flottabilité. 

f. Une bonne posture corporelle. 

g. Analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau lors des plongées 
spéléologiques : 

1. Déployer correctement une ligne directrice. 

2. Utiliser correctement les marqueurs de ligne. 

3. Suivre correctement une ligne directrice avec les yeux ouverts et fermés, en simulant 
une perte de visibilité. 

4. Partager l'air avec un camarade, les yeux ouverts, en suivant la ligne directrice. 

5. Partager l'air avec un camarade, lumières éteintes ou simulant des lumières éteintes, 
en utilisant le contact tactile, en suivant la ligne directrice. 

6. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

7. Démontrer les signaux lumineux et manuels et le contact tactile. 

8. Techniques de conservation et de sensibilisation. 

9. Le référencement en tant que navigation de secours. 

10. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 
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11. Simulez une panne de l'éclairage principal et utilisez l'éclairage secondaire pour sortir 
de la grotte. 

12. Démontrer les exercices de ligne perdue et de plongeur perdu. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Intro Cave Diver. 

2. Effectuer tous les exercices terrestres et les plongées en grotte de manière sûre et 
efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

5. Enregistrez toutes les plongées. 
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20. Plongeur spéléo complet 

20.1 Introduction 

Ce cours est la troisième étape de la formation dans la série du programme de 
développement de la plongée en grotte de TDI. La planification avancée des plongées en 
grotte, l'exécution pratique des différents types de systèmes de grottes et les scénarios 
rencontrés par les plongeurs sont présentés. Ce cours de plongée en grotte n'est pas 
destiné à préparer les plongeurs à évaluer toutes les facettes de la plongée souterraine. 
L'objectif de ce cours est de développer et de critiquer les compétences acquises dans les 
programmes TDI Cavern et Intro to Cave Diving. L'accent est mis sur la planification de la 
plongée et la perfection des compétences. 

20.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de 
plongée spéléologique sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites 
suivantes : 

1. La pénétration est limitée à la règle du 1/3 de l'air. 

2. profondeur maximale de 40 mètres. 

3. Pas d'enlèvement d'équipement dans la grotte. 

4. Les paliers de sécurité et de décompression, le cas échéant ou si nécessaire, si le 
plongeur est formé aux procédures de décompression TDI ou à un niveau équivalent. 

5. Maintenir une ligne directrice continue. 

6. Un équipement de plongée spéléologique approprié est utilisé. 

20.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Full Cave Diving actif peut enseigner ce cours. 

20.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 
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1. N/A. 

Plongées en grotte : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur est admis ; l'instructeur peut, à sa discrétion, 
réduire ce nombre en fonction des conditions 

20.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification minimale en tant que plongeur spéléo d'introduction TDI ou équivalent. 

3. Si des plongées avec décompression doivent être effectuées au cours de la formation, 
l'élève doit être certifié TDI Decompression Procedures, ou cette formation peut être 
effectuée en même temps. Si les cours sont enseignés simultanément, TOUTES les 
conditions requises pour les deux cours doivent être remplies et les inscriptions traitées 
à l'issue de ces cours. Si les cours sont enseignés simultanément, la limite de 
profondeur la plus prudente doit être respectée. 

20.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. 8 plongées en grotte sont requises avec un temps de plongée cumulé minimum de 240 
minutes sur 3 sites différents. 

2. Au moins un de ces sites doit être un lieu qui n'a pas été utilisé pour la formation 
pendant les cours sur les cavernes ou les cours d'introduction aux cavernes. 

3. Pour les plongeurs qui s'inscrivent au programme de plongée en grotte sans 
certification de plongée en grotte ou d'initiation à la plongée en grotte, 16 plongées en 
grotte d'une durée totale de 420 minutes, sans compter le temps de décompression, 
sont requises. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre d'heures de cours et de briefing suggéré est de 6. 

2. Le cours doit être dispensé en 4 jours au minimum. 

3. Si les cours TDI Cavern, Intro to Cave et Full Cave sont enseignés consécutivement, les 
cours combinés doivent durer au moins 7 jours. 
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20.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

20.8 Matériel de formation 

Les éléments suivants sont requis pour ce cours : 

1. Manuel TDI sur la plongée en milieu aérien (ou cours d'apprentissage en ligne TDI 
Overhead). 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Guide (Guide de l'instructeur pour la 
plongée en milieu aérien ). 

Autres lectures suggérées : 

1. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

2. Caverne sans mesure pour l'homme. 

20.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Deux bouteilles, volume adapté à la plongée prévue, consommation de gaz par l'élève. 

2. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

3. Manomètre submersible. 
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4. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

5. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

6. Masque et palmes. 

7. Deux dispositifs de coupe de ligne. 

8. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

9. Enrouleur/bobine de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. Il est 
recommandé d'utiliser un deuxième enrouleur de sécurité. 

10. 10. Un moulinet principal pour l'équipe, d'une longueur adaptée à la plongée envisagée. 

11. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

12. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

13. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

14. Trois flèches directionnelles. 

15. Un marqueur de ligne non directionnel. 

16. Enrouleur(s)/bobine(s) avec une ligne directrice suffisante pour le(s) saut(s) ou le(s) 
vide(s) prévu(s). 

17. Il est recommandé à l'équipe de marquer correctement les bouteilles de décompression 
et de les placer, lors de toute plongée où une décompression est prévue, à au moins un 
palier plus profond que l'obligation de décompression prévue. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 

20.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée en grotte. 

2. Procédures de mise en correspondance des gaz et gestion de l'inclusion des volumes 
dissemblables. 

3. Considérations psychologiques. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais et de compensateur de flottabilité. 
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d. Options de bobines. 

e. Lestage adapté. 

f. Configurations de l'équipement. 

5. Communication : 

a. Signes avec les mains 

b. Signaux lumineux 

c. Signal de contact tactile 

6. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

7. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

c. La théorie de la décompression et son application à la plongée en grotte. 

8. Environnement de la grotte : 

a. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

b. Exigences locales en matière d'accès. 

c. Relations avec les propriétaires fonciers. 

9. Conservation. 

10. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. L'étiquette de la plongée en grotte. 
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20.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Comment déployer correctement une ligne directrice. 

2. Comment suivre correctement une ligne directrice. 

3. Utilisation d'un dévidoir de sécurité dans les procédures de recherche de plongeurs 
perdus. 

4. Utilisation d'un dévidoir de sécurité lors d'un exercice en ligne perdue. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. Vérification et adaptation de l'équipement. 

3. Vérification des bulles. 

4. Démontrer des techniques de propulsion spécialisées dans différents types 
d'écoulement. 

5. Démontrer un contrôle correct de la flottabilité. 

6. Adopter une posture corporelle correcte. 

7. Démontrer une analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau lors des plongées 
spéléologiques : 

1. Déployer correctement une ligne directrice. 

2. Utiliser correctement les marqueurs de ligne directionnels et non directionnels. 

3. Suivre correctement une ligne directrice avec les yeux ouverts et fermés (simulant une 
perte de visibilité). 

4. Partager l'air avec un camarade, les yeux ouverts, en suivant la ligne directrice. 

5. Partager l'air avec un camarade, lumières éteintes ou simulant des lumières éteintes, 
en utilisant le contact tactile, en suivant la ligne directrice. 

6. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

7. Démontrer les signaux lumineux et manuels et le contact tactile. 

8. Techniques de conservation et de sensibilisation. 
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9. Le référencement en tant que navigation de secours. 

10. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 

11. Simulez une panne de l'éclairage principal et utilisez l'éclairage secondaire pour sortir 
de la grotte. 

12. Démontrer les exercices de ligne perdue et de plongeur perdu. 

13. Démontrer l'utilisation des moulinets pour effectuer les sauts et les écarts requis dans 
les circuits et les traversées afin de maintenir une ligne directrice continue jusqu'à l'eau 
libre. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Cave Diver. 

2. Effectuer tous les exercices terrestres et les plongées en grotte de manière sûre et 
efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
grotte. 

5. Enregistrez toutes les plongées. 
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21. Plongeur spéléologue 

21.1 Introduction 

Ce cours est conçu pour donner au plongeur spéléo formé les connaissances minimales et 
les principes de base de la surveillance dans l'environnement unique des grottes sous-
marines. L'objectif de ce programme est d'encourager la normalisation des relevés de 
grottes dans tous les projets, d'encourager l'utilisation de cartes de grottes dans la 
planification des plongées et d'accroître la sensibilisation et la connaissance du plongeur sur 
son environnement. L'accent est mis sur les techniques sûres, les procédures et le 
perfectionnement des compétences associées à la surveillance de la plongée spéléologique. 

21.2 Qui peut enseigner 

Ce cours peut être enseigné par n'importe quel instructeur TDI actif en topographie sous-
marine des cavernes. 

21.3 Qualifications des diplômés/limites de la formation 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
spéléologique sans supervision directe, à condition que les limites suivantes soient 
respectées : 

1. La pénétration est limitée à un tiers de la règle de l'air, ou à un plan de vol plus 
conservateur à la discrétion de l'instructeur. 

2. profondeur maximale de 39 mètres/ 130 pieds. 

3. 6 mètres/20 pieds de visibilité minimum au départ. 

4. Pas d'enlèvement de matériel dans la grotte. 

5. Les étudiants sont encouragés à acquérir de l'expérience avant d'essayer de planifier et 
d'exécuter des plongées complexes en grotte. 

6. Effectuer les paliers de sécurité et de décompression appropriés ou nécessaires. 

21.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 
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Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 2 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

21.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve d'une certification TDI Full Cave Diver ou d'une certification 
équivalente. 

3. Fournir la preuve d'au moins 25 plongées en grotte complète sans formation. 

21.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. Il est nécessaire de disposer 
d'un temps suffisant pour s'assurer de la compréhension et de la capacité à exécuter les 
compétences. 

Structure du cours : 

1. Deux plongées en grotte sont nécessaires, avec un temps de plongée cumulé minimum 
de 60 minutes. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre suggéré d'heures de cours et de briefing est de 8 ; le nombre minimum de 
jours pour compléter le programme est de 2. 

21.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 
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a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

21.8 Matériel requis 

1. Basic Underwater Cave Surveying par John Burge, NSS-CDS. 

2. Bloc-notes et crayons. 

3. Calculatrice de base (capable de faire des racines carrées et des racines carrées 
exactes) ou calculatrice scientifique. 

4. Règle graduée. 

5. Papier millimétré. 

6. Rapporteur circulaire. 

21.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est requis pour chaque élève : 

1. Cylindres primaires, volume minimum de 22 litres/160 pieds cubes, système de 
collecteur recommandé. 

2. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

3. Manomètre submersible. 

4. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

5. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

6. Masque et palmes, PAS de tuba. 

7. Dispositif de coupe de ligne. 

8. Trois lampes alimentées par des piles, une principale et deux de secours, chacune ayant 
une durée de vie adaptée au temps de plongée prévu. 

9. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

10. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 
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11. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

12. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 

13. Sauter/enrouler 15 mètres de ligne. 

14. Trois flèches directionnelles. 

15. Un marqueur non directionnel. 

16. Boussole sous-marine et niveau à bulls-eye montés sur ardoise. 

Note : Il est recommandé à l'équipe de prépositionner les bouteilles de décompression à 
environ un palier de plus que la profondeur de décompression prévue pour toute plongée où 
une décompression est prévue. Les bouteilles doivent être clairement marquées et 
facilement identifiables, même dans des conditions de non-visibilité. Chaque bouteille doit 
être équipée d'un détendeur et d'une pression submersible. 

Note : Il est recommandé à l'instructeur de disposer d'oxygène et d'une trousse de 
premiers secours pour le soutien en surface. En outre, tous les élèves, le personnel 
enseignant et le personnel de soutien de surface doivent disposer d'une quantité suffisante 
de liquides de boisson pour éviter la déshydratation.  

21.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Théorie de la décompression et son application à la plongée d'exploration. 

2. Procédures et gestion de l'appariement des gaz. 

3. Analyse des accidents. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Lecture de la boussole. 

b. Erreurs de compas. 

c. Rationalisation. 

5. Posture du corps et contrôle de la flottabilité. 

6. Techniques d'enquête : 

a. Croquis. 

b. Postes d'attache. 

c. Levés verticaux. 

d. Grandes chambres. 
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e. Passages étendus. 

f. Enquêtes radiales. 

7. Examen de la résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence : 

i. Ligne suivante. 

ii. Séparation des équipes. 

iii. Communication. 

8. Processus d'enquête : 

a. Collecte des données. 

b. Vérification des données. 

c. Préparation des données. 

9. Symbolisme. 

10. Cartographie : 

a. Cartes à ligne unique. 

b. Cartes de haute qualité. 

11. Environnement/conservation des grottes. 

12. Relations avec les propriétaires fonciers. 

13. Exigences en matière d'accès local. 

21.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

L'élève doit acquérir les compétences suivantes dans l'eau au cours des plongées 
spéléologiques de reconnaissance : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. La vérification de l'équipement et l'exercice en S doivent être une seconde nature à 
chaque plongée. 

3. Démontrer une utilisation correcte de la ligne directrice et des bobines. 

4. Les élèves doivent critiquer leurs propres plongées sous la supervision de l'instructeur. 

5. La profondeur maximale pour ce parcours est de 40 mètres. 

Note : Une ligne directrice continue vers l'eau libre doit être maintenue lors de toutes les 
plongées en grotte. 
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Note : Une attitude imprudente ou cavalière peut constituer un motif de refus de 
certification, indépendamment des compétences techniques. 

Note : Les certifications peuvent être refusées s'il est établi que le cours n'a pas été 
dispensé conformément aux normes établies par TDI. 

 

Afin de compléter le cours, l'étudiant doit : 

1. Effectuer tous les exercices terrestres et les plongées en grotte de manière sûre et 
efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de discernement dans la planification et l'exécution des 
plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
grotte. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 

5. Recevoir la recommandation de certification de l'instructeur. 

21.12 Exigences pour les instructeurs 

Pour pouvoir enseigner le cours de plongée spéléologique TDI, l'instructeur doit 

1. Être un instructeur TDI Full Cave Diving actif depuis au moins 1 an. 

2. Avoir enseigné au moins 5 cours complets de plongée spéléologique. 

3. Fournir la preuve d'au moins 25 plongées d'exploration enregistrées. 

4. Avoir co-enseigné au moins 1 cours de plongée TDI Underwater Cave Survey avec un 
instructeur actif TDI Underwater Cave Survey Diver. 

5. Publier ou être un membre clé d'au moins un projet d'étude des grottes. 
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22. Plongeur spéléo DPV 

22.1 Introduction 

Ce cours est conçu pour enseigner aux plongeurs spéléo qualifiés comment utiliser les 
véhicules de propulsion de plongée (DPV) dans l'environnement spéléo. Les plongeurs 
apprendront à utiliser le DPV en toute sécurité, à connaître les composants du DPV et à en 
assurer l'entretien et la maintenance. Les élèves apprendront à planifier des plongées qui 
peuvent comprendre une pénétration prolongée, des temps de plongée plus longs, une 
planification complexe de la plongée et des méthodes appropriées de gestion des gaz. 

22.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
spéléologique DPV sans supervision directe, à condition que les limites suivantes soient 
respectées : 

1. Si chaque plongeur utilise un seul DPV, il doit effectuer la plongée avec au moins deux 
fois la quantité de gaz nécessaire pour sortir de la grotte en nageant. 

2. Si chaque plongeur utilise plusieurs DPV, il doit effectuer la plongée avec au moins le 
double de la quantité de gaz nécessaire pour sortir de la grotte tout en utilisant le DPV. 

3. Pas d'enlèvement de matériel dans la grotte, à l'exception des bouteilles de scène si 
elles sont utilisées. 

4. profondeur maximale de 39 mètres /130 pieds. 

5. Les étudiants sont encouragés à acquérir de l'expérience avant de tenter de planifier et 
d'exécuter des plongées spéléologiques DPV complexes. 

6. Les paliers de sécurité et de décompression sont effectués de manière appropriée ou 
nécessaire. 

22.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur actif de TDI DPV Cave. 

22.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 
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Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Milieu naturel (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) 

1. Un maximum de 2 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent.  

22.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI Full Cave Diver ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'au moins 25 plongées en grotte complète sans formation. 

22.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Les étudiants doivent effectuer 3 plongées DPV en grotte avec un temps de plongée 
cumulé d'au moins 90 minutes. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 4. 

22.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 139 de 274 

 

 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

22.8 Matériel requis 

Le matériel suivant est nécessaire : 

1. N/A. 

22.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Deux bouteilles, volume adapté à la plongée prévue, consommation de gaz par l'élève. 

2. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

3. Manomètre submersible. 

4. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

5. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

6. Masque et palmes, PAS de tuba. 

7. Deux dispositifs de coupe de ligne. 

8. Trois lampes alimentées par des piles, une principale et deux de secours, chacune ayant 
une durée de vie adaptée au temps de plongée prévu. 

9. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 

10. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

11. Nombre approprié de bobines de vide et de saut avec une ligne directrice de 15 mètres. 

12. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

13. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

14. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

15. Trois flèches directionnelles. 

16. Un marqueur de ligne non directionnel. 

17. DPV configuré de manière adéquate pour l'environnement de la grotte. 
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L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 

22.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Motivations pour la plongée spéléo DPV. 

2. Avantages de l'utilisation du DPV. 

3. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options DPV. 

b. Composants du DPV. 

c. Durée de combustion nominale. 

d. Entretien et maintenance. 

e. Gréement DPV. 

f. Casques. 

4. Procédures de résolution de problèmes : 

a. Dysfonctionnement ou panne du DPV. 

b. Remorquage. 

c. Partage du gaz avec les DPV. 

d. Défaillance de la lumière. 

e. L'enchevêtrement. 

f. Prévention des collisions. 

g. Séparation des équipes. 

5. Considérations environnementales : 

a. Passages appropriés et passages inappropriés. 

b. Conditions de grotte appropriées. 

c. Utilisation du DPV à faible impact. 

6. Techniques de plongée DPV : 

a. Flottabilité et assiette avec DPV. 

b. Déposer, sécuriser et récupérer un DPV. 

c. Installer des lignes directrices avec un DPV. 
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d. Instiguer des changements de direction et de profondeur. 

e. Courtoisie et étiquette du DPV. 

7. Planification des plongées et gestion des gaz : 

a. Temps de rotation, distance de rotation et pression de rotation. 

b. Mélange(s) de gaz et NDL ou obligations de décompression. 

c. Vitesse de nage, vitesse de déplacement du DPV, taux de SAC 

d. Réserves de gaz suffisantes pour permettre à un DPV hors d'usage d'effectuer 
une pénétration maximale 

 

22.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. Vérification et adaptation de l'équipement. 

3. Vérification des bulles. 

4. Démontrer des techniques de propulsion spécialisées dans différents types 
d'écoulement. 

5. Démontrer un contrôle correct de la flottabilité. 

6. Adopter une posture corporelle correcte. 

7. Démontrer une analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau lors des plongées 
spéléologiques : 

1. Partager le gaz en utilisant les VDP, en maintenant un contact physique entre le 
donneur et le plongeur à l'air libre et un contact visuel avec la ligne directrice. 

2. Simuler la défaillance de la lumière primaire et la sortie en utilisant le DPV et la plus 
petite lumière de secours. 

3. Simuler la sortie de la grotte avec le DPV désactivé. 

4. Sortie lors du remorquage d'un membre de l'équipe et de son DPV en panne. 
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Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer toutes les opérations de plongée de manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 
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23. Stage de plongée en grotte 

23.1 Introduction 

Ce cours a pour but d'enseigner aux plongeurs spéléo qualifiés comment augmenter le 
temps de plongée et/ou la distance de pénétration grâce à l'utilisation de bouteilles de 
secours. Les plongeurs apprendront à planifier des plongées qui peuvent inclure des temps 
de fond plus longs, une planification complexe de la plongée et de multiples méthodes de 
gestion des gaz. En ce qui concerne la profondeur, les mélanges gazeux et la décompression 
nécessaire, les plongées du cours ne dépasseront pas le niveau actuel de certification et 
d'expérience de l'étudiant. 

23.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
spéléologique sans supervision directe, à condition que les limites suivantes soient 
respectées : 

1. La pénétration est limitée à la règle du 1/3 de l'air, ou à un plan de vol plus 
conservateur à la discrétion de l'instructeur. 

2. Pas d'enlèvement d'équipement dans la grotte à l'exception des cylindres de scène. 

3. Les étudiants sont encouragés à acquérir de l'expérience avant d'essayer de planifier et 
d'exécuter des plongées spéléologiques complexes. 

4. Les paliers de sécurité et de décompression sont effectués de manière appropriée ou 
nécessaire. 

23.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur actif de TDI Stage Cave. 

23.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 
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Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur est admis ; l'instructeur peut, à sa discrétion, 
réduire ce nombre en fonction des conditions  

23.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI Full Cave Diver ou équivalent. 

23.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Les élèves doivent effectuer 3 plongées en grotte avec un temps de plongée cumulé de 
90 minutes minimum en utilisant deux entrées de grottes différentes. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1.  Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 4. 

23.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 
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23.8 Matériel requis 

Le matériel suivant est requis : 

1. N/A. 

23.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Deux bouteilles, volume adapté à la plongée prévue, consommation de gaz par l'élève. 

2. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

3. Manomètre submersible. 

4. Bouteille(s) d'étape, volume approprié pour la plongée prévue, consommation de gaz 
de l'élève. 

5. Régulateur(s) d'étage comprenant un premier et un second étage et un manomètre 
submersible. 

6. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

7. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

8. Masque et palmes, PAS de tuba. 

9. Deux dispositifs de coupe de ligne. 

10. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

11. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 

12. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

13. Nombre approprié de bobines de vide et de saut avec une ligne directrice de 15 mètres. 

14. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

15. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

16. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

17. Trois flèches directionnelles. 

18. Un marqueur de ligne non directionnel. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 
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23.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Motivations pour la prolongation de la durée et de la pénétration. 

2. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Taille des cylindres. 

b. Gréement. 

c. Rationalisation. 

3. Techniques de planification et de gestion du gaz. 

4. Planification des plongées, y compris les obligations de décompression. 

5. Techniques de plongée en scaphandre adaptées à l'environnement des grottes : 

a. Dépose et récupération des cylindres de scène. 

b. Stations de dépôt. 

23.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. Vérification et adaptation de l'équipement. 

3. Vérification des bulles. 

4. Démontrer des techniques de propulsion spécialisées dans différents types 
d'écoulement. 

5. Démontrer un contrôle correct de la flottabilité. 

6. Adopter une posture corporelle correcte. 

7. Démontrer une analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau lors des plongées 
spéléologiques : 

1. Démontrer l'utilisation correcte des cylindres de scène. 

2. Déposer et récupérer des cylindres de scène efficacement en nageant. 
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Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer toutes les opérations de plongée de manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 

 

23.12 Exigences pour les instructeurs 

Pour se qualifier pour enseigner le stage TDI de plongée en grotte, l'instructeur doit : 

1. Être un instructeur TDI Full Cave Diving actif depuis au moins 1 an. 

2. Avoir enseigné au moins 5 cours complets de plongée spéléologique. 

3. Fournir la preuve d'au moins 25 plongées de pénétration par palier enregistrées. 

4. Avoir co-enseigné au moins 1 cours TDI Stage Cave Diver avec un instructeur TDI 
Stage Cave Diver actif. 
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24. Plongeur minier niveau I 

24.1 Introduction 

Ce cours est la première étape du programme de développement du TDI Mine Diver et 
constitue une introduction aux principes de base de la plongée sur mine en utilisant une 
seule ligne directrice principale. Cette introduction n'a pas pour but de former les plongeurs 
à toutes les facettes de la plongée dans les mines. L'objectif de ce cours est de 
perfectionner les compétences enseignées dans le programme TDI Cavern Diving, en plus 
de l'adoption de techniques et de procédures supplémentaires requises pour les plongées 
élémentaires dans les mines. Ce cours peut être combiné avec le cours TDI Mine Diver Level 
II à la discrétion de l'instructeur. 

Ce cours utilise les mêmes principes et techniques que le cours TDI Intro to Cave, y compris 
l'utilisation du même matériel de formation et de l'équipement. Cependant, la double 
certification n'est pas autorisée et les diplômés qui souhaitent plonger dans des grottes 
doivent suivre le cours TDI Intro to Cave. 

24.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de 
plongée à la mine sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites suivantes 
: 

1. La pénétration est limitée à 1/3 d'une bouteille de plongée simple, ou à 1/6ème si l'on 
utilise des bouteilles doubles. 

2. profondeur maximale de 40 mètres. 

3. Pas de plongée à décompression. 

4. Maintenir une ligne directrice continue. 

5. L'équipement de plongée dans les mines est utilisé de manière appropriée. 

6. Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

a. Cours de plongeur démineur TDI niveau II. 

24.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de plongée sur mines TDI actif spécifiquement autorisé par le département 
de formation du QG. Les critères minimaux à prendre en considération pour l'obtention 
d'une autorisation sont les suivants  
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1. TDI Full Cave Instructor avec un minimum vérifiable de 30 plongées dans les mines. 
OU 

1. Compléter un cours d'instructeur Mine Diver de niveau 1 avec un TDI Mine Diver IT 
actif. 

2. Les prérequis pour le cours d'instructeur Mine Diver niveau 1 sont les suivants : 

a. Certification de plongeur démineur niveau 2. 

b. Certification en tant qu'instructeur TDI Nitrox ou plus. 

c. Preuve de 150 plongées enregistrées dans des mines 

d. Avoir enseigné un minimum de 4 cours TDI. 

e. Avoir participé à au moins un cours TDI Mine Diver niveau 1. 

24.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Plongées dans les mines : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

24.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI Cavern Diver ou équivalent OU Open Water Scuba Diver avec 25 
plongées enregistrées. Si les élèves ne sont pas certifiés en caverne, deux plongées 
supplémentaires doivent être ajoutées au cours, et toutes les compétences du cours 
Mine Diver niveau 1 doivent être exécutées pendant ces deux plongées dans la zone 
d'éclairage naturel ou artificiel de la mine, avant toute autre plongée au-delà de la zone 
d'éclairage. Le plongeur doit démontrer qu'il maîtrise sa flottabilité, qu'il est bien 
équilibré et qu'il a une bonne technique de propulsion avant de progresser au-delà de la 
zone légère. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 150 de 274 

 

 

3. Les plongeurs doivent être titulaires d'une certification SDI Deep Diver (ou équivalente) 
ou fournir une preuve d'expérience pour plonger à plus de 18 mètres de profondeur 
dans le cadre de ce cours. 

24.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Au moins 4 plongées sur mine avec une durée totale de 100 minutes, effectuées sur 2 
sites différents (différents points d'entrée dans l'eau dans le même système minier 
peuvent être considérés comme un site différent pour la formation de plongeur sur 
mine niveau I s'ils sont séparés d'au moins 50 mètres/165 pieds). 

2. Si l'élève est déjà certifié TDI Intro to Cave ou Full Cave Diver, un maximum de 2 
plongées peut être crédité pour la formation Mine Diver niveau I, à la discrétion de 
l'instructeur. 

3. S'il est combiné avec le niveau II de plongeur démineur, un total de 12 plongées d'une 
durée minimale de 340 minutes doit être effectué sur une période minimale de 6 jours.  

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 4 

2. Le cours doit être dispensé sur deux jours. 

24.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 
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1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

24.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel TDI sur la plongée en milieu aérien. 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Guide (Guide de l'instructeur pour la 
plongée en milieu aérien ). 

3. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Resource CD (optionnel). 

Matériau en option : 

1. NACD Art of Safe Cave Diving (Art de la plongée en grotte en toute sécurité). 

2. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

3. CDAA - Manuel sur les cavernes et les trous d'eau. 

4. Manuel de plongée en grotte du NSS-CDS. 

5. Les ténèbres s'annoncent - Martyn Farr. 

6. Caverne sans mesure pour l'homme. 

24.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Bouteille(s) primaire(s) ; volume adapté à la plongée prévue et à la consommation de 
gaz de l'élève. 

2. Vanne fermée à double orifice (Y) ou (H) ou collecteur à double vanne. 

3. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

4. Manomètre submersible. 

5. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

6. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

7. Masque et palmes, PAS de tuba. 

8. Dispositif de coupe de ligne. 
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9. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

10. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

11. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 

12. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

13. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

14. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

15. Trois flèches directionnelles. 

L'équipement requis est le même que pour le TDI Intro to Cave diver. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement requis pour la plongée TDI Full Cave 
pendant tous les exercices aquatiques. 

24.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée dans les mines et les grottes. 

2. Procédures de mise en correspondance des gaz et gestion de l'inclusion des volumes 
dissemblables. 

3. Considérations psychologiques. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

d. Options de bobines. 

e. Lestage adapté. 

f. Configurations de l'équipement. 

5. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 

6. Techniques de natation : 
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a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

7. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

8. Environnement minier : 

a. Types de mines. 

b. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

c. Structure. 

d. Dangers. 

e. Exigences locales en matière d'accès. 

f. Relations avec les propriétaires fonciers. 

9. Conservation. 

10. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. L'étiquette de la plongée dans les mines et les grottes. 

24.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Le plus grand nombre possible des informations suivantes doit être 
déterminé/obtenu et utilisé dans la planification de la plongée : 

1. Quels matériaux ont été extraits de la mine et par quelle(s) méthode(s). 
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2. Des solutions ou des substances toxiques ont-elles été utilisées ou créées au cours du 
processus d'extraction et existe-t-il un risque de persistance de ces substances ou de 
pollution générale ? Dans l'affirmative, déterminer le(s) lieu(x) concerné(s). 

3. Obtenez une carte détaillée de la mine auprès de la compagnie minière ou de la 
personne responsable du site. 

4. Existe-t-il des tunnels connus ou susceptibles de s'effondrer ? 

5. Tous les points d'accès et de sortie connus de la mine, leur profondeur et les éventuels 
passages d'urgence vers d'autres sorties. 

6. Type(s) de sédiments dans la mine. 

7. Type de supports de plafond, en bois ou en métal, et comment détecter les signes 
d'usure, type de débris laissés dans la mine. 

8. Tous les points d'enchevêtrement possibles. 

9. Emplacement, taille et profondeur des puits d'extraction verticaux. 

10. Les points susceptibles d'endommager l'équipement délicat des plongeurs, tels que les 
palangres, les combinaisons étanches, etc. 

11. Options de ligne. 

12. Comment évaluer la stabilité d'un passage. 

13. Points d'effondrement existants. 

14. Exigences en matière d'équipement spécial. 

15. Type d'entrée/sortie. 

 

Forages terrestres : 

1. Comment faire correctement : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Suivre une ligne directrice. 

2. Utilisation d'un enrouleur de sécurité : 

a. Procédures en cas de perte d'un plongeur. 

b. Exercice en ligne perdue. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Démontrer : 
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a. Planification adéquate avant la plongée. 

b. Vérification et adaptation de l'équipement. 

c. Vérification des bulles. 

d. Techniques de propulsion spécialisées dans différents types d'écoulement. 

e. Contrôle adéquat de la flottabilité. 

f. Une bonne posture corporelle. 

g. Analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

Compétences dans l'eau : 

1. Déployer correctement une ligne directrice. 

2. Utiliser correctement les marqueurs de ligne. 

3. Suivre correctement une ligne directrice avec les yeux ouverts et fermés, en simulant 
une perte de visibilité. 

4. Partager l'air avec un camarade, les yeux ouverts, en suivant la ligne directrice. 

5. Partagez l'air avec un camarade, lumières éteintes, yeux fermés et utilisez le contact 
tactile, en suivant les directives. 

6. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

7. Démontrer les signaux lumineux et manuels et le contact tactile. 

8. Techniques de conservation et de sensibilisation. 

9. Le référencement en tant que navigation de secours. 

10. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 

11. Simulez une panne de l'éclairage principal et utilisez l'éclairage arrière pour sortir de la 
mine. 

12. Démontrer les exercices de ligne perdue et de plongeur perdu. 

13. Identifier et éviter les points de danger, d'enchevêtrement et d'effondrement potentiels. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Intro Cave Diver (cette exigence peut être levée 
par l'instructeur si l'étudiant est déjà certifié TDI Intro to Cave). 

2. Effectuer tous les exercices terrestres et toutes les plongées dans les mines de manière 
sûre et efficace. 
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3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Maintenir un niveau approprié de sensibilisation et de respect de l'environnement de la 
mine. 

5. Enregistrez toutes les plongées. 

24.12 Permission de plonger 

Avant d'organiser une formation dans un environnement créé par l'homme, il faut obtenir 
l'autorisation de la personne responsable du site, par exemple le propriétaire/exploitant de 
la mine, un service gouvernemental, etc. 

En outre, les services d'urgence locaux compétents doivent être informés de l'activité avant 
son commencement.  
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25. Plongeur minier niveau II 

25.1 Introduction 

Ce cours est la deuxième étape de la formation dans le cadre du programme de 
développement des plongeurs démineurs de TDI. Ce cours n'a pas pour but de préparer les 
plongeurs à évaluer toutes les facettes de la plongée à la mine. L'objectif de ce cours est 
d'élargir et de critiquer les compétences acquises dans la caverne et la mine de TDI. 

Programmes pour plongeurs de niveau I. L'accent est mis sur la planification de la plongée 
et le perfectionnement des compétences par la pénétration réelle de la mine. Ce cours peut 
être combiné avec le cours TDI Mine Diver Level I à la discrétion de l'instructeur. 

Ce cours utilise les mêmes principes et techniques que le cours TDI Full Cave, y compris 
l'utilisation des mêmes matériels et équipements de formation. Cependant, la double 
certification n'est pas autorisée et les diplômés qui souhaitent plonger dans des grottes 
doivent suivre le cours TDI Full Cave. 

25.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de 
plongée minière sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites suivantes : 

1. La pénétration est limitée à la règle du 1/3 de l'air. 

2. profondeur maximale de 40 mètres. 

3. Pas d'enlèvement d'équipement dans la mine. 

4. Les paliers de sécurité et de décompression appropriés ou nécessaires, dans le cadre de 
la qualification actuelle des élèves et des instructeurs. 

5. Maintenir une ligne directrice continue. 

6. L'équipement de plongée dans les mines est utilisé de manière appropriée. 

25.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur de plongée sur mines TDI actif spécifiquement autorisé par le département 
de formation du QG. Les critères minimaux à prendre en considération pour l'obtention 
d'une autorisation sont les suivants 

1. TDI Full Cave Instructor avec un minimum vérifiable de 30 plongées dans les mines 
 
OU 
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1. Compléter un cours d'instructeur Mine Diver de niveau 2 avec un TDI Mine Diver IT 
actif. 

2. Les prérequis pour le cours d'instructeur Mine Diver niveau 2 sont les suivants : 

a. Certification en tant qu'instructeur TDI Mine Diver niveau 1. 

b. Preuve de 200 plongées dans les mines. 

c. Avoir enseigné un minimum de 3 cours TDI Mine Diver niveau 1. 

d. Avoir participé à au moins un cours TDI Mine Diver niveau 2.  

25.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Plongées en grotte : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur est admis ; l'instructeur peut, à sa discrétion, 
réduire ce nombre en fonction des conditions 

25.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certifié TDI Mine Diver Level I, ou équivalent. 

25.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. 8 plongées sur mine sont requises avec un temps de fond cumulé minimum de 240 
minutes sur 3 sites différents (différents points d'entrée dans l'eau dans le même 
système minier peuvent être considérés comme un site différent pour la formation de 
plongeur sur mine niveau II s'ils sont séparés d'au moins 100 mètres/330 pieds). 

2. Au moins un de ces sites doit être un lieu qui n'a pas été utilisé pour la formation 
pendant le cours de plongeur démineur niveau I de l'élève. 
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3. Si l'élève est déjà certifié TDI Mine Diver Level I ou TDI Full Cave Diver, un maximum 
de 2 plongées peut être crédité pour la formation Mine Diver Level II, à la discrétion de 
l'instructeur. 

4. S'il est combiné avec le niveau I de plongeur sur mines, un total de 12 plongées d'une 
durée minimale de 340 minutes doit être effectué sur une période minimale de 6 jours. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre d'heures de cours et de briefing suggéré est de 6. 

2. Le cours doit être dispensé en 4 jours au minimum. 

25.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

25.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel TDI sur la plongée en milieu aérien. 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Guide (Guide de l'instructeur pour la 
plongée en milieu aérien ). 

3. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Resource CD (optionnel). 
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Matériau en option : 

1. NACD Art of Safe Cave Diving (Art de la plongée en grotte en toute sécurité). 

2. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

3. CDAA - Manuel sur les cavernes et les trous d'eau. 

4. NSS - CDS Manuel de plongée en grotte. 

5. Caverne sans mesure pour l'homme. 

6. Les ténèbres s'annoncent - Martyn Farr. 

25.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Deux bouteilles, volume adapté à la plongée prévue, consommation de gaz par l'élève. 

2. Deux détendeurs indépendants de premier et deuxième étages ; un détendeur équipé 
d'un long tuyau. 

3. Manomètre submersible. 

4. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

5. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

6. Masque et palmes, PAS de tuba. 

7. Deux dispositifs de coupe de ligne. 

8. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

9. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 

10. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

11. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

12. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

13. Trois flèches directionnelles. 

14. Un marqueur de ligne non directionnel. 

15. Bobine à trous avec 15 mètres de ligne directrice. 
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16. Il est recommandé à l'équipe de marquer correctement les bouteilles de décompression 
et de les placer, lors de toute plongée où une décompression est prévue, à au moins un 
palier plus profond que l'obligation de décompression prévue. 

L'équipement requis est le même que pour le TDI Full Cave diver. L'instructeur 
doit utiliser l'équipement requis pour la plongée TDI Full Cave pendant tous les 
exercices aquatiques. 

25.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée dans les mines et les grottes. 

2. Procédures de mise en correspondance des gaz et gestion de l'inclusion des volumes 
dissemblables. 

3. Considérations psychologiques. 

4. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options de cylindre. 

b. Options du régulateur. 

c. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

d. Options de bobines. 

e. Lestage adapté. 

f. Configurations de l'équipement. 

5. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signal de contact tactile. 

6. Techniques de natation : 

a. Tenue du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

7. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 
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b. Gestion du stress. 

c. La théorie de la décompression et son application à la plongée dans les mines. 

8. Environnement minier : 

a. Types de mines. 

b. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

c. Structure. 

d. Dangers. 

e. Exigences locales en matière d'accès. 

f. Relations avec les propriétaires fonciers. 

9. Conservation. 

10. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. L'étiquette de la plongée dans les mines et les grottes. 

25.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Le plus grand nombre possible des informations suivantes doit être 
déterminé/obtenu et utilisé dans la planification de la plongée : 

1. Quels matériaux ont été extraits de la mine et par quelle(s) méthode(s). 

2. Des solutions ou des substances toxiques ont-elles été utilisées ou créées au cours du 
processus d'extraction et existe-t-il un risque de persistance de ces substances ou de 
pollution générale ? Dans l'affirmative, déterminer le(s) lieu(x) concerné(s). 

3. Obtenez une carte détaillée de la mine auprès de la compagnie minière ou de la 
personne responsable du site. 

4. Existe-t-il des tunnels connus ou susceptibles de s'effondrer ? 
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5. Tous les points d'accès et de sortie connus de la mine, leur profondeur et les éventuels 
passages d'urgence vers d'autres sorties. 

6. Type(s) de sédiments dans la mine. 

7. Type de supports de plafond, c'est-à-dire en bois ou en métal, et comment détecter les 
signes d'usure, type de débris laissés dans la mine. 

8. Tous les points d'enchevêtrement possibles. 

9. Emplacement, taille et profondeur des puits d'extraction verticaux. 

10. Les points susceptibles d'endommager l'équipement délicat des plongeurs, tels que les 
palangres, les combinaisons étanches, etc. 

11. Options de ligne. 

12. Comment évaluer la stabilité d'un passage. 

13. Points d'effondrement existants. 

14. Exigences en matière d'équipement spécial. 

15. Type d'entrée/sortie. 

 

Forages terrestres : 

1. Comment déployer correctement une ligne directrice. 

2. Comment suivre correctement une ligne directrice. 

3. Utilisation d'un dévidoir de sécurité dans les procédures de recherche de plongeurs 
perdus. 

4. Utilisation d'un dévidoir de sécurité lors d'un exercice en ligne perdue. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. Vérification et adaptation de l'équipement. 

3. Vérification des bulles. 

4. Démontrer des techniques de propulsion spécialisées dans différents types 
d'écoulement. 

5. Démontrer un contrôle correct de la flottabilité. 

6. Adopter une posture corporelle correcte. 
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7. Démontrer une analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

Compétences dans l'eau 

1. Déployer correctement une ligne directrice. 

2. Utiliser correctement les marqueurs de ligne directionnels et non directionnels. 

3. Suivre correctement une ligne directrice avec les yeux ouverts et fermés (simulant une 
perte de visibilité). 

4. Partager l'air avec un camarade, les yeux ouverts, en suivant la ligne directrice. 

5. Partagez l'air avec un camarade, lumières éteintes et yeux fermés, et utilisez le contact 
tactile, en suivant les directives. 

6. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

7. Démontrer les signaux lumineux et manuels et le contact tactile. 

8. Techniques de conservation et de sensibilisation. 

9. Le référencement en tant que navigation de secours. 

10. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 

11. Simulez une panne de l'éclairage principal et utilisez l'éclairage secondaire pour sortir 
de la grotte. 

12. Démontrer les exercices de ligne perdue et de plongeur perdu. 

13. Démontrer comment utiliser les moulinets pour effectuer les sauts et les écarts requis 
dans les circuits et les traversées afin de maintenir une ligne directrice continue jusqu'à 
l'eau libre. 

14. Identifier et éviter les points de danger, d'enchevêtrement et d'effondrement potentiels. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Cave Diver (cette exigence peut être levée par 
l'instructeur si l'étudiant est déjà certifié TDI Full Cave). 

2. Effectuer tous les exercices terrestres et toutes les plongées dans les mines de manière 
sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Maintenir un niveau approprié de sensibilisation et de respect de l'environnement de la 
mine. 
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5. Enregistrez toutes les plongées. 

25.12 Permission de plonger 

Avant d'organiser une formation dans un environnement créé par l'homme, il faut obtenir 
l'autorisation de la personne responsable du site, par exemple le propriétaire/exploitant de 
la mine, un service gouvernemental, etc. 

En outre, les services d'urgence locaux compétents doivent être informés de l'activité avant 
son commencement.  
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26. Programme de découverte des recycleurs 

26.1 Introduction 

Ce programme est conçu pour donner aux futurs étudiants une introduction à la plongée sur 
un recycleur approuvé par la TDI dans un environnement contrôlé sous la supervision 
directe d'un instructeur de recycleur actif de la TDI. 

26.2 Qualifications des diplômés 

Il ne s'agit pas d'un programme de qualification. À l'issue de ce programme, un certificat 
peut être délivré, attestant que le plongeur a participé à une expérience en recycleur. 

26.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur recycleur TDI actif sur l'unité spécifique au programme mené. 

26.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Piscine : 

1. Un maximum de 2 étudiants par instructeur. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. Un maximum de 2 par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce nombre si les 
conditions l'exigent. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum d'un étudiant par instructeur. 

26.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de 10 plongées en milieu naturel pour participer à la session en 
piscine/en milieu confiné du programme. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 167 de 274 

 

 

3. Fournir une preuve de 25 plongées en milieu naturel pour participer à la session en 
milieu naturel du programme. 

4. Plongeur TDI Nitrox ou équivalent. 

26.6 Structure et durée du programme 

Piscine/eau confinée Exécution : 

1. Les compétences en milieu aquatique confiné doivent être acquises dans une eau 
suffisamment peu profonde pour s'y tenir debout. 

2. Au moins 30 minutes d'entraînement en eau confinée à une profondeur maximale de 6 
mètres/20 pieds si l'on passe à la partie du programme consacrée à l'eau libre. 

3. Toutes les sessions en milieu aquatique confiné doivent être effectuées de jour ou dans 
des conditions simulant la lumière du jour. 

4. Le temps maximum de plongée en piscine/en milieu confiné et en eau libre doit être 
effectué bien en deçà de la durée recommandée par le fabricant pour l'utilisation de 
l'épurateur. 

5. Les instructeurs ne sont pas autorisés à transporter du matériel photo ou vidéo pendant 
les plongées en milieu confiné (les systèmes mains libres sont acceptés à condition 
qu'ils ne nécessitent aucune intervention de la part de l'instructeur pendant la plongée). 

6. Les instructeurs doivent rester suffisamment proches des participants au programme 
pour leur apporter une aide immédiate tout au long de l'expérience. 

7. Les recycleurs doivent être désinfectés conformément aux recommandations du 
fabricant, selon le cas, entre les utilisateurs. 

Exécution en eau libre : 

1. Une session facultative en eau libre à une profondeur maximale de 9 mètres peut être 
organisée. 

2. Le temps maximum de plongée en piscine/en milieu confiné et en eau libre doit être 
effectué bien en deçà de la durée recommandée par le fabricant pour l'utilisation de 
l'épurateur. 

3. Toutes les sessions en eau libre doivent être effectuées de jour ou dans des conditions 
simulant la lumière du jour. 

4. Les instructeurs ne sont pas autorisés à transporter du matériel photo ou vidéo 
lorsqu'ils effectuent des plongées en eau libre (les systèmes mains libres sont acceptés 
à condition qu'ils ne nécessitent aucune intervention de la part de l'instructeur pendant 
la plongée). 
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5. L'exécution en eau libre peut être répétée dans la semaine qui suit le programme initial, 
à la discrétion de l'instructeur. Un briefing sur la plongée remplacera le développement 
académique. Dans ce cas, les exercices de sécurité clés de la partie piscine/eau 
confinée doivent être répétés avant chaque plongée en eau libre dans une eau 
suffisamment peu profonde pour s'y tenir debout. 

6. Les instructeurs doivent rester suffisamment proches du participant au programme pour 
lui apporter une assistance immédiate tout au long de l'expérience. 

Structure du programme : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les programmes en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre d'heures de formation suggéré est de 2. 

26.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. À la discrétion de l'instructeur, délivrer un certificat attestant que le plongeur a participé 
à une expérience de découverte de la plongée en recycleur. Ce certificat doit être 
produit par l'instructeur et doit indiquer qu'il ne s'agit pas d'un certificat de plongée sur 
recycleur. 

26.8 Matériel de formation 

Les articles et ouvrages suivants sont recommandés et permettent une meilleure 
compréhension. 

1. Richard Pyle - Guide d'apprentissage des opérations en recycleur à circuit fermé. 

2. Kenneth Donald - Oxygen & the Diver. 
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3. John Lamb - Mesure de l'oxygène pour les plongeurs. 

4. Barsky, Thurlow & Ward - Le guide simple de la plongée en recycleur. 

5. Bob Cole - Plongée en recycleur. 

6. Jeffrey Bozanic - Maîtriser les recycleurs. 

26.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Un recycleur complet approuvé par le TDI et entièrement assemblé par un instructeur 
de recycleur TDI actif qui détient la qualification pour l'unité spécifique dans laquelle 
l'élève plonge. 

2. Liste de construction du recycleur exigée par le fabricant. 

3. Au moins un ordinateur de plongée CCR ou un appareil de surveillance PO₂. 

4. Masque et palmes. 

5. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement dans lequel la formation sera 
dispensée. 

6. Poids approprié. 

7. Accès à un analyseur d'oxygène. 

8. Alimentation en gaz de secours (peut être l'alimentation en diluant à bord). 

Note : L'instructeur doit disposer d'une réserve de gaz de sauvetage pour les élèves. Cette 
source d'air redondante doit être supérieure à la quantité d'air requise par l'instructeur pour 
la plongée au recycleur. L'instructeur peut choisir d'utiliser un recycleur approuvé par le TDI 
pour lequel il possède une qualification d'instructeur ou opter pour un circuit ouvert. 

26.10 Domaines d'étude requis 

Les instructeurs peuvent utiliser des textes ou du matériel supplémentaires qui, selon eux, 
aident à présenter ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés au cours du programme : 

1. Brève introduction à l'histoire et à l'évolution des recycleurs. 

2. Mécanique pratique du système : 

a. L'objectif des poumons de comptoir. 

b. Objectif du matériau de l'épurateur. 

c. Bouteille d'oxygène. 
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d. Cylindre de diluant. 

e. Embout. 

f. Harnais et BCD. 

3. Gaz respiratoire : 

a. Réintroduire le concept du nitrox et ses avantages. 

b. Introduire le concept de PO₂ et la loi de Daltons. 

c. Introduire les points de consigne PO₂ sur le recycleur. 

d. Piles à combustible à oxygène, redondance et logique de vote. 

4. Physiologie des gaz : 

a. Limites de l'oxygène. 

b. Limites de l'azote. 

c. Limitations du CO₂, durée de l'épuration. 

d. Consommation de gaz/limitations. 

5. Syndrome d'absorption d'oxygène par l'oreille moyenne - Une égalisation est nécessaire 
après la plongée. 

6. Fonctionnalité de l'électronique des systèmes et procédures d'étalonnage. Procédure 
d'étalonnage à effectuer par l'instructeur recycleur TDI actif. 

7. PO₂ Surveillance. 

8. Procédures d'urgence : 

a. Renflouement. 

b. Pesée correcte/vérification du poids. 

c. Procédures de descente : 

i. Ajouts de gaz le cas échéant : 

1. Contre-poumons. 

2. BCD. 

d. Procédures d'ascension : 

i. Ventiler le gaz comme il convient : 

1. Contre-poumons. 

2. BCD. 

e. Expliquer l'ajout manuel et l'ajout automatique par la valve de diluant. 
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f. Alarmes. 

g. Les trois H : Hypoxie, hyperoxie, hypercapnie. 

h. Boucle inondée. 

26.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les étudiants sont tenus de réussir les compétences suivantes en piscine/en milieu confiné 
et en eau libre dans les limites du programme : 

1. Toutes les plongées doivent être effectuées dans les limites du pourcentage de CNS, 
avec un maximum recommandé de 80% de la limite totale de CNS du PO₂. 

2. PO₂ ne pas dépasser les recommandations du fabricant ou 1.3. Point de consigne PO₂ 
minimum de 0,7. 

3. Lorsqu'une vanne de dilution automatique (ADV) est installée par le fabricant, des 
compétences supplémentaires telles que la surveillance régulière des jauges et de 
l'électronique, ainsi que le contrôle manuel, doivent être mises en exergue. 

4. La descente et la remontée doivent se faire en suivant une progression graduelle telle 
qu'un accès à la plage avec une pente douce ou en utilisant une ligne de 
descente/référence au fond et à la surface. 

 

Piscine/eau confinée Compétences : 

1. Contrôles avant la plongée. 

2. Contrôles d'étanchéité. 

3. Démontrer sa compréhension de la surveillance des capteurs de PO₂ et de CO₂ (le cas 
échéant). 

4. Démontrer sa compréhension de la surveillance des manomètres. 

5. Démontrer une bonne connaissance de l'embouchure ; être capable de fermer 
correctement l'embouchure et d'écoper pour ouvrir le circuit. 

6. Procédures de descente : ajout de gaz dans le BCD et contre-poumons, le cas échéant. 

7. Ajout manuel de diluant (le cas échéant). 

8. Comprendre l'ADV. 

9. Nager et maintenir sa flottabilité. 

10. Que faire en cas de gargouillis léger ? 

11. Maintien d'un volume de boucle adéquat. 
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12. Alarmes = sauvetage immédiat. 

13. Remonter dans l'eau en ventilant les espaces d'air : poumons, contre-poumons, BCD. 

 

Compétences en eau libre : 

1. Contrôle des PO₂. 

2. Contrôle des manomètres. 

3. Maintien de la flottabilité. 

4. Maintien d'un volume de boucle adéquat. 

 

Afin de compléter le programme de découverte du recycleur, l'étudiant doit : 

1. Effectuer, à la satisfaction de l'instructeur, toutes les sessions de développement des 
compétences en milieu confiné et en eau libre. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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27. Plongeur recycleur en circuit semi-fermé, 
spécifique à l'unité 

27.1 Introduction 

Il s'agit du cours de certification d'entrée de gamme pour les plongeurs récréatifs souhaitant 
utiliser l'un des recycleurs à circuit semi-fermé suivants : SFX Dolphin, Ray, Submatix 
ST100, Azimuth ou Scuba Force. L'objectif de ce cours est de former les plongeurs récréatifs 
aux avantages, aux dangers et aux procédures appropriées pour l'utilisation des recycleurs 
SCR. 

27.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent participer à des activités de plongée sans 
décompression en utilisant le recycleur à circuit semi-fermé spécifique à l'unité jusqu'à une 
profondeur maximale de 40 mètres/130 pieds, sans décompression, en utilisant des 
mélanges nitrox n'excédant pas leur niveau de certification. 

27.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur recycleur TDI actif peut enseigner ce cours. Une certification d'instructeur 
spécifique est requise pour chaque recycleur. 

27.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) 

1. Un maximum de 6 élèves par instructeur pour les unités Draeger, un maximum de 4 
élèves par instructeur pour les unités Azimuth et Submatix ; l'instructeur peut réduire 
ce nombre si les conditions l'exigent. 
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27.5 Prérequis pour les étudiants 

1. Âge minimum 18 ans, 15 ans avec accord parental. 

2. Certification minimale de plongeur TDI Nitrox, peut être combinée dans le programme, 
ou équivalent à la discrétion de l'instructeur. 

27.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Un minimum de 4 plongées avec un minimum de 100 minutes accumulées pour les 
unités Drager. 

2. Un minimum de 5 plongées avec un minimum de 125 minutes accumulées pour le 
Submatix ST100. 

3. Un minimum de 6 plongées avec un minimum de 150 minutes accumulées pour 
l'Azimut. 

4. Un minimum de 6 plongées et 180 minutes cumulées pour le Scuba Force SFX. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

27.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 
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1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

27.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. TDI Diving Rebreathers Manuel de l'étudiant ou eLearning. 

2. Manuel du fabricant du recycleur utilisé pour la plongée. 

Matériau en option : 

1. Tableaux EAD et PO₂ en plastique de TDI. 

2. Présentation PowerPoint des recycleurs de plongée TDI. 

3. Logiciel d'équations Nitrox et recycleur. 

27.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est requis pour chaque élève : 

1. Recycleur spécifique à la formation dispensée. 

2. Dispositif intégré de surveillance du PO₂ inhalé pour chaque recycleur (voir point 17.13 
si l'appareil en est équipé). 

3. Masque et palmes. 

4. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

5. Accès à un analyseur d'oxygène, l'instructeur peut le fournir. 

6. Poids/système de poids. 

7. Bouteille de secours, d'une capacité minimale de 1,9 litre. 

8. Débitmètre, l'instructeur peut fournir. 

27.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers et le manuel du fabricant sont obligatoires 
pour ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire 
qu'ils jugent utile pour présenter ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Histoire et évolution des recycleurs. 
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2. Comparaison entre circuit ouvert, circuit fermé et circuit semi-fermé. 

3. Mécanique pratique du système : 

a. Montage et démontage du recycleur. 

b. Mise en page et conception. 

c. Recharge de l'épurateur. 

d. Maintenance du système. 

e. Procédures de décontamination des boucles respiratoires. 

4. Revue de Nitrox : 

a. Loi de Dalton (triangle). 

b. Mélange nitrox optimal. 

c. Suivi de l'oxygène. 

d. Préparation du gaz. 

e. Exemples de planification de plongée. 

5. Physiologie des gaz : 

a. Toxicité de l'oxygène (O₂). 

b. Hyperoxie. 

c. Hypoxia. 

d. Asphyxie. 

e. Hypercapnie. 

f. Absorption de l'azote. 

g. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂). 

h. Consommation de gaz : 

i. Taille des cylindres. 

ii. Profondeur et charge de travail. 

6. Formule Travail/Consommation métabolique : 

a. Calculs du métabolisme de l'oxygène (O₂). 

b. Calculs de l'oxygène inspiré (O₂) (équation du recycleur). 

c. Profondeur Equivalente à l'Air (PEA). 

7. Tables de plongée : 

a. Tableau de l'oxygène inspiré (O₂). 
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b. Profondeur d'air équivalente. 

8. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. Oxygène (O₂) intégré. 

c. Dispositifs de surveillance des PO₂. 

9. Résolution de problèmes : 

a. Inondation du bidon. 

b. Perte d'embout. 

c. Épuisement de l'épurateur. 

d. Perte de la batterie ou du capteur. 

e. Rupture de la poche respiratoire. 

f. Système de sauvetage en circuit ouvert : 

i. Gaz de bord. 

ii. Hors gaz de bord. 

g. Scénario d'hyperoxie. 

h. Scénario d'hypoxie. 

i. Scénario d'hypercapnie. 

j. Maintenance de l'équipement après un problème. 

10. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle : 

i. Exigences en matière de gaz. 

ii. Limites de l'oxygène. 

iii. Limites de l'azote. 

27.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

La profondeur de plongée ne doit pas dépasser 1,6 ATM PO₂. 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève lors des plongées en 
milieu naturel : 

1. Analyser correctement le mélange de gaz. 
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2. Effectuez tous les contrôles avant la plongée, positifs, négatifs, débit, fonctionnement 
du détendeur de dérivation, pression de la soupape de sûreté, au moins 6 fois. 

3. Démontrer un scénario de vérification et de réparation de fuites, 

4. Démonstration de l'intégrité du contre-poumon d'expiration pour le Submatix ST100. 

5. Si vous utilisez la cartouche ExtendAir, l'un des deux remplissages doit être fait avec 
des granulés. 

6. Effectuer correctement l'installation et la désinstallation ; au moins 6 fois pour l'Azimuth 
ou 4 fois pour les recycleurs Draeger et Submatix ST100. 

7. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites basées sur les performances du système. 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène à la profondeur prévue avec le 
mélange. 

c. Limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue avec le mélange. 

8. Exécuter correctement les plongées planifiées dans toutes les limites prédéterminées. 

9. Exécuter correctement une récupération après une défaillance du système et passer à 
l'état stationnaire de renflouement au moins deux fois, 

10. Exécuter correctement une récupération à la suite d'une défaillance du système et 
passer à l'évacuation en vol stationnaire au moins deux fois ; dans l'un des scénarios 
d'évacuation, le plongeur doit passer en circuit ouvert et effectuer la plongée et le palier 
de sécurité en circuit ouvert ; la remontée directe doit commencer lorsque le plongeur 
passe en circuit ouvert ; ce scénario ne doit pas se dérouler à une profondeur 
supérieure à 20 mètres/60 pieds, 

11. Démontrer correctement la technique de dégagement du tuyau après chaque scénario 
de renflouement. 

12. Effectuer le changement de bloc au moins 2 fois, uniquement en azimut. 

13. Contrôle adéquat du PO₂ lors de toutes les plongées, si l'appareil est équipé d'un 
dispositif de contrôle du PO₂. 

14. Exécuter correctement un exercice de dégagement du masque en mettant l'accent sur 
une perte minimale de gaz. 

15. Exécuter correctement et en toute sécurité un scénario de binôme en panne d'air, il est 
préférable que le binôme soit également sur une unité SCR. 

16. Le plongeur fera la démonstration de ses arrêts de sécurité à des profondeurs 
prédéterminées. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 179 de 274 

 

 

17. Effectuer correctement le nettoyage et l'entretien du recycleur, y compris la 
décontamination de la boucle respiratoire. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du TDI Diving Rebreathers Course. 

2. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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28. KISS GEM Niveau 1 

28.1 Introduction 

Il s'agit du cours de certification d'entrée de gamme pour les plongeurs récréatifs souhaitant 
utiliser le recycleur à circuit semi-fermé GEM dans le cadre de la plongée récréative. 
L'objectif de ce cours est d'enseigner aux plongeurs les procédures, les avantages et les 
dangers de la plongée en circuit semi-fermé à l'aide du GEM. 

28.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent effectuer des plongées sans 
décompression en utilisant le recycleur à circuit semi-fermé GEM avec un mélange nitrox 
entre 32% et 40% jusqu'à une profondeur maximale de 30 mètres/100 pieds avec un PO₂ 
ne dépassant pas 1,4 ATA sur la base du contenu de la bouteille. 

28.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI KISS GEM de niveau 1 peut enseigner ce cours. 

28.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur, l'instructeur ayant la possibilité de réduire 
ce nombre si les conditions l'exigent. 

28.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de : 

a. Plongeur SDI Nitrox ou équivalent à la discrétion de l'instructeur. 
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b. SDI Advanced Diver ou équivalent à la discrétion de l'instructeur. 

28.6 Structure et durée du cours 

Exécution en milieu aquatique confiné : 

1. Un minimum d'une plongée en milieu protégé avec un minimum de 60 minutes de 
temps de plongée accumulé 

Exécution en eau libre : 

1. Un minimum de 5 plongées avec un minimum de 200 minutes accumulées ; deux 
plongées doivent être plus profondes que 15 mètres. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6 ; la durée minimale du 
cours est de 3 jours. 

Crossovers : 

Les plongeurs qui ont déjà reçu une formation sur un SCR approuvé par la TDI doivent 
satisfaire à toutes les normes GEM, à l'exception de ce qui suit : 

1. Un minimum de 3 plongées en milieu naturel pour un temps de plongée cumulé d'au 
moins 120 minutes. 

2. Les 60 minutes de temps en eau confinée sont toujours requises. 

28.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 
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1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

28.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du propriétaire de KISS GEM. 

2. TDI KISS GEM PowerPoint Slides. 

Matériau en option : 

1. Tableaux EAD et PO₂ en plastique de TDI. 

28.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est requis pour chaque élève : 

1. Un recycleur GEM complet. 

2. Listes de contrôle imprimées à partir du manuel du propriétaire du GEM. 

3. Manuel du propriétaire du recycleur GEM. 

4. Un minimum de 1 suivi intégré PO₂ pour chaque GEM. 

5. Accès à un analyseur d'oxygène (l'instructeur peut le fournir). 

6. Absorbant de CO₂ adéquat (cartouche ExtendAir™ ou équivalent) pour les plongées à 
effectuer. 

7. Ardoise sous-marine. 

8. Profondimètre et chronomètre de fond automatique ET/OU ordinateur de plongée au 
nitrox. 

9. Masque et palmes. 

10. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

11. Poids approprié. 

12. Trousse à outils avec les pièces de rechange appropriées (l'instructeur peut les fournir). 

13. Désinfectant (l'instructeur peut le fournir). 

14. Dispositif de coupe d'une ligne. 
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28.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel du propriétaire de KISS GEM et les diapositives PowerPoint de KISS GEM doivent 
obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser tout 
texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile pour présenter ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Histoire et évolution des recycleurs. 

2. Comparaison entre circuit ouvert, circuit fermé et circuit semi-fermé. 

3. Mécanique pratique du système recycleur GEM : 

a. Montage et démontage du recycleur GEM. 

b. Mise en page et conception. 

c. Remplacement de l'épurateur. 

d. Séquence de vérification de la sécurité avant la plongée. 

e. Maintenance et stockage du système. 

f. Procédures de décontamination des boucles respiratoires. 

4. Revue de Nitrox : 

a. Loi de Dalton (triangle). 

b. Mélange nitrox optimal. 

c. Suivi de l'oxygène. 

d. Préparation et analyse des gaz. 

5. Physiologie des gaz : 

a. Toxicité de l'oxygène. 

b. Hyperoxie. 

c. Hypoxia. 

d. Asphyxie. 

e. Hypercapnie. 

f. Absorption de l'azote. 

g. Toxicité du CO₂. 

h. Consommation de gaz : 

i. Taille des cylindres 

ii. Profondeur et charge de travail. 
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6. Travail de formule/consommation métabolique : 

a. Équation taille de cylindre/durée. 

b. Profondeur d'air équivalente. 

7. Tables de plongée : 

a. Table Inspired O₂. 

b. Profondeur d'air équivalente. 

8. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. O₂ intégré. 

c. Dispositifs de surveillance des PO₂. 

9. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement. 

c. Limites de l'oxygène. 

d. Limites de l'azote. 

10. 10. Résolution de problèmes : 

a. Inondation du bidon. 

b. Perte d'embout. 

c. Épuisement de l'épurateur. 

d. Défaillance de la batterie ou du capteur. 

e. Rupture de la poche respiratoire. 

f. Sauvetage en circuit ouvert. 

g. Scénario d'hyperoxie. 

h. Scénario d'hypoxie. 

i. Scénario d'hypercapnie. 

j. Maintenance de l'équipement après un problème. 

28.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

La profondeur de plongée ne doit pas dépasser un point quatre (1,4 ATM) PO₂. 
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Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève lors des plongées en 
milieu naturel : 

 

Compétences en milieu aquatique confiné : 

1. Remplir la liste de contrôle GEM avant la plongée. 

2. Vérifications avant la plongée (au moins une fois) : 

a. Emballage de l'épurateur. 

b. Assemblage de l'unité. 

c. Contrôle de la valve unidirectionnelle. 

d. Essais de pression positive et négative. 

3. Analyser correctement la bouteille d'alimentation. 

4. Mise en place et réglage corrects du système de contre-poumon. 

5. Orientation initiale correcte de l'embout. 

6. Effectuer un contrôle des bulles d'air dans l'eau. 

7. Effectuer 1 sortie de secours stationnaire. 

8. Effectuer 1 remontée de secours à partir d'une profondeur ne dépassant pas 1,5 
mètre/5 pieds. 

9. Effectuer un démontage et un nettoyage complets de l'unité. 

Note : Toutes les plongées en piscine doivent être effectuées avec un minimum de 40 % 
(+/- 1 %) d'oxygène dans la bouteille source. 

 

Compétences en eau libre : 

1. Analyser correctement le mélange de gaz. 

2. Effectuer au moins 5 fois la séquence de vérification avant la plongée à l'aide de la liste 
de contrôle du fabricant. 

3. Démontrer un scénario de vérification et de réparation de fuites. 

4. Remplir correctement le réservoir de l'épurateur au moins deux fois. 

5. Exécuter correctement les opérations de montage et de démontage au moins cinq fois. 

6. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée en fonction des limites : 

a. Sur les performances du système. 

b. Lors d'expositions à l'oxygène à la profondeur prévue avec le mélange. 
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c. Lors de l'absorption d'azote à la profondeur prévue avec le mélange. 

7. Démontrer le passage en boucle ouverte ou en circuit ouvert lorsque la profondeur est 
de 6 mètres ou moins. 

8. Exécuter correctement les plongées planifiées dans toutes les limites prédéterminées. 

9. Démontrer le réglage correct du système de contre-poumon sous l'eau : 

a. Ajustement des sangles, y compris leur retrait et leur remplacement. 

b. Ajustement des élastiques de contre-poumon s'ils n'ont pas été ajustés 
auparavant. 

10. Effectuer correctement une récupération après une défaillance du système et passer en 
mode stationnaire de sauvetage au moins deux fois par plongée. 

11. Exécuter correctement une récupération après une défaillance du système et passer en 
vol stationnaire de renflouement au moins deux fois, dans l'un des scénarios de 
renflouement, le plongeur doit passer en circuit ouvert et terminer la plongée et le 
palier de sécurité en circuit ouvert (la remontée directe doit commencer lorsque le 
plongeur passe en circuit ouvert, ce scénario ne doit pas se dérouler à une profondeur 
supérieure à 18 mètres /60 pieds). 

12. Démontrer correctement la technique de dégagement du tuyau après chaque scénario 
de renflouement. 

13. Surveillance adéquate du PO₂ lors de toutes les plongées. 

14. Exécuter correctement un exercice de dégagement du masque en mettant l'accent sur 
une perte minimale de gaz. 

15. Démontrer que l'on peut installer confortablement l'appareil et le plonger. 

16. Démontrer un bon contrôle de la flottabilité pendant la plongée. 

17. Exécuter correctement et en toute sécurité un scénario de binôme en panne d'air, il est 
préférable que le binôme soit également sur une unité SCR. 

18. Le plongeur fera la démonstration de ses arrêts de sécurité à des profondeurs 
prédéterminées. 

19. Effectuer correctement le nettoyage et l'entretien du recycleur GEM, y compris la 
décontamination de la boucle respiratoire. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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3. Réussir l'examen final du plongeur avec 80% de réponses correctes et 100% de 
remédiation. 
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29. Plongeur KISS GEM Sidekick 

29.1 Introduction 

Il s'agit du cours de certification d'entrée de gamme pour les plongeurs récréatifs souhaitant 
utiliser le recycleur GEM Sidekick à circuit semi-fermé (SCR) en plongée récréative. 
L'objectif de ce cours est d'enseigner aux plongeurs les procédures, les avantages et les 
dangers de la plongée en circuit semi-fermé à l'aide du GEM Sidekick. 

29.2 Qualifications des diplômés 

A l'issue de ce cours, les diplômés peuvent effectuer des plongées sans décompression en 
utilisant le GEM Sidekick SCR avec un mélange nitrox compris entre 32% et 40% jusqu'à 
une profondeur maximale de 30 mètres/100 pieds avec un PO₂ ne dépassant pas 1,4 ATA 
sur la base du contenu de la bouteille. 

29.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI KISS GEM Sidekick actif peut enseigner ce cours. 

29.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur. 

Eaux libres (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire)" 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur ; l'instructeur est libre de réduire ce 
nombre si les conditions l'exigent. 

29.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de : 

a. SDI Advanced Diver ou équivalent à la discrétion de l'instructeur. 
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b. Les plongeurs SDI ou TDI Nitrox ou équivalent peuvent être combinés dans le 
programme à la discrétion de l'instructeur. 

29.6 Structure et durée du cours 

Exécution en milieu aquatique confiné : 

1. Au moins une plongée en milieu confiné avec un minimum de 60 minutes de temps de 
plongée accumulé. 

Exécution en eau libre : 

1. Un minimum de 5 plongées avec un minimum de 200 minutes cumulées 

2. Deux plongées doivent être effectuées à une profondeur supérieure à 15 mètres. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

2. Plongées effectuées à une profondeur maximale de 30 mètres/100 pieds, sans dépasser 
la profondeur maximale du brevet actuel du plongeur. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6 ; la durée minimale du 
cours est de 3 jours. 

2. Un minimum de deux heures doit être consacré à la présentation et à l'entretien du 
matériel. 

Crossovers : 

1. Les plongeurs qui ont déjà reçu une formation sur un GEM KISS et qui ont plongé sur 
un GEM au cours des trois derniers mois doivent satisfaire à toutes les normes du GEM 
Sidekick, à l'exception de ce qui suit : 

a. Un minimum de 3 heures est requis pour le briefing. Il s'agit notamment de 
passer en revue le PowerPoint spécifique au Sidekick, ainsi que la préparation de 
l'équipement. 

b. Au moins 2 plongées en milieu naturel pour un temps de plongée cumulé 
minimum de 80 minutes. 

2. Les plongeurs qui ont déjà reçu une formation sur un SCR approuvé par le TDI et qui 
ont plongé sur ce SCR au cours des trois derniers mois doivent satisfaire à toutes les 
normes du GEM Sidekick, à l'exception de ce qui suit : 

a. Un minimum de 3 plongées en milieu naturel pour un temps de plongée cumulé 
d'au moins 120 minutes. 
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b. Les 60 minutes de temps en eau confinée sont toujours requises. 

29.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

29.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel du propriétaire du KISS GEM Sidekick. 

2. TDI KISS GEM PowerPoint Slides. 

3. TDI KISS GEM Sidekick PowerPoint Slides. 

Matériau en option : 

1. Tableaux EAD et PO₂ en plastique de TDI. 

29.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est requis pour chaque élève : 

1. Un GEM Sidekick SCR complet. 

2. Listes de contrôle imprimées à partir du manuel du propriétaire du GEM Sidekick. 

3. Manuel du propriétaire du GEM Sidekick SCR. 

4. Un minimum de 1 surveillance PO₂ intégrée pour chaque GEM Sidekick. 
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5. Accès à un analyseur d'oxygène (l'instructeur peut le fournir). 

6. Absorbant de CO₂ adéquat (cartouche ExtendAir™ ou équivalent) pour les plongées à 
effectuer. 

7. Ardoise sous-marine. 

8. Profondimètre et chronomètre de fond automatique ET/OU ordinateur de plongée au 
nitrox. 

9. Masque et palmes. 

10. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre. 

11. Poids approprié. 

12. Trousse à outils avec les pièces de rechange appropriées (l'instructeur peut les fournir). 

13. Désinfectant (l'instructeur peut le fournir). 

14. Dispositif de coupe d'une ligne. 

29.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel du propriétaire du KISS GEM Sidekick et les diapositives PowerPoint du KISS 
GEM Sidekick doivent obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs 
peuvent utiliser tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de 
ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Histoire et évolution des recycleurs. 

2. Comparaison entre circuit ouvert, circuit fermé et circuit semi-fermé. 

3. Mécanique pratique du système GEM Sidekick SCR : 

a. Montage et démontage du GEM Sidekick SCR. 

b. Mise en page et conception. 

c. Système de contrôle du volume pulmonaire. 

d. Remplacement de l'épurateur. 

e. Séquence de vérification de la sécurité avant la plongée. 

f. Maintenance et stockage du système. 

g. Procédures de décontamination des boucles respiratoires. 

4. Revue de Nitrox : 

a. Loi de Dalton (triangle). 
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b. Mélange nitrox optimal. 

c. Suivi de l'oxygène. 

d. Préparation et analyse des gaz. 

5. Physiologie des gaz : 

a. Toxicité de l'oxygène. 

b. Hyperoxie. 

c. Hypoxia. 

d. Asphyxie. 

e. Hypercapnie. 

f. Absorption de l'azote. 

g. Toxicité du CO₂. 

h. Consommation de gaz. 

i. Taille des cylindres. 

j. Profondeur et charge de travail. 

6. Travail de formule/consommation métabolique : 

a. Équation taille de cylindre/durée. 

b. Profondeur d'air équivalente. 

7. Tables de plongée : 

a. Table Inspired O₂. 

b. Profondeur d'air équivalente. 

8. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. O₂ intégré. 

c. Dispositifs de surveillance des PO₂. 

9. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement. 

c. Limites de l'oxygène. 

d. Limites de l'azote. 

10. Résolution de problèmes : 
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a. Inondation du bidon. 

b. Perte d'embout. 

c. Épuisement de l'épurateur. 

d. Défaillance de la batterie ou du capteur. 

e. Rupture de la poche respiratoire. 

f. Sauvetage en circuit ouvert. 

g. Scénario d'hyperoxie. 

h. Scénario d'hypoxie. 

i. Scénario d'hypercapnie. 

j. Récupération de la boucle d'inondation. 

k. Déconnexion du gaz d'alimentation. 

l. Maintenance de l'équipement après un problème. 

29.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

La profondeur de plongée ne doit pas dépasser un point quatre (1,4 ATM) PO₂. Les 
compétences suivantes doivent être acquises par l'élève au cours des plongées en milieu 
fermé et en milieu naturel. 

 

Compétences en milieu aquatique confiné : 

1. Liste de contrôle complète avant la plongée pour le GEM Sidekick. 

2. Vérifications avant la plongée (au moins une fois) : 

a. Emballage de l'épurateur. 

b. Assemblage de l'unité. 

c. Contrôle de la valve unidirectionnelle. 

d. Essais de pression positive et négative. 

3. Analyser correctement la bouteille d'alimentation. 

4. Étalonner et vérifier correctement les capteurs d'oxygène. 

5. Mise en place et réglage corrects du système de contre-poumon. 

6. Corriger l'orientation initiale de l'embout, réajuster sous l'eau. 

7. Effectuer un contrôle des bulles d'air dans l'eau. 
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8. Démontrer une surveillance correcte de la PO₂. 

9. Effectuer 1 renflouement stationnaire. 

10. Effectuer une remontée de secours à partir d'une profondeur ne dépassant pas 1,5 
mètre. 

11. Réglage du système de contrôle du volume pulmonaire. 

12. Débrancher et rebrancher l'alimentation en gaz sous l'eau. 

13. Entraînez-vous à respirer dans différentes positions et notez le changement dans le 
travail respiratoire dans chaque position. 

14. Effectuer un démontage et un nettoyage complets de l'unité. 

Note : Toutes les plongées en piscine doivent être effectuées avec un minimum de 40 % 
(+/- 1 %) d'oxygène dans la bouteille source. 

 

Compétences en eau libre 

1. Analyser correctement le mélange de gaz. 

2. Étalonner et vérifier correctement les capteurs d'oxygène. 

3. Effectuer une séquence de vérifications avant la plongée en utilisant la liste de contrôle 
du fabricant pour chaque plongée. 

4. Démontrer un scénario de vérification et de réparation de fuites. 

5. Remplir correctement le réservoir de l'épurateur au moins deux fois. 

6. Effectuer correctement l'installation et la désinstallation pour chaque plongée. 

7. Démontrer que les limites de la planification avant la plongée sont adéquates, en se 
basant sur : 

a. Performance du système. 

b. Expositions à l'oxygène à la profondeur prévue avec mélange. 

c. Absorption d'azote à la profondeur prévue avec le mélange. 

8. Démontrer le passage en boucle ouverte ou en circuit ouvert lorsque la profondeur est 
de 6 mètres ou moins. 

9. Exécuter correctement les plongées planifiées dans toutes les limites prédéterminées. 

10. Démontrer le réglage correct du système de contre-poumon sous l'eau. 

11. Réglage du système de contrôle du volume pulmonaire. 

12. Débrancher et rebrancher l'alimentation en gaz sous l'eau. 
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13. Effectuer correctement une récupération après une défaillance du système et passer en 
stationnaire de sauvetage au moins deux fois par plongée. 

14. Exécuter correctement une récupération après une défaillance du système et passer en 
vol stationnaire au moins deux fois, dans l'un des scénarios de sauvetage, le plongeur 
doit passer en circuit ouvert et terminer la plongée et le palier de sécurité en circuit 
ouvert (la remontée directe doit commencer lorsque le plongeur passe en circuit ouvert, 
ce scénario ne doit pas se dérouler à une profondeur supérieure à 18 mètres/60 pieds). 

15. Démontrer correctement la technique de dégagement du tuyau après chaque scénario 
de sauvetage. 

16. Surveillance adéquate du PO₂ lors de toutes les plongées. 

17. Exécuter correctement un exercice de dégagement du masque en mettant l'accent sur 
une perte minimale de gaz 

18. Démontrer que l'on peut installer confortablement l'appareil et le plonger. 

19. Démontrer un bon contrôle de la flottabilité et de l'assiette pendant la plongée. 

20. Exécuter correctement et en toute sécurité un scénario de binôme en panne d'air, il est 
préférable que le binôme soit également sur une unité SCR. 

21. Le plongeur fera la démonstration de ses arrêts de sécurité à des profondeurs 
prédéterminées. 

22. Exécuter correctement les procédures de récupération des inondations en boucle 
partielle au moins deux fois. 

23. Exécuter correctement les procédures de changement de gaz au moins trois fois. 

24. Effectuer correctement le nettoyage et l'entretien du GEM Sidekick SCR, y compris la 
décontamination de la boucle respiratoire. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Remplir toutes les conditions requises pour l'eau libre de manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Réussir l'examen final du plongeur avec 80% de réponses correctes et 100% de 
remédiation. 
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30. Plongeur recycleur à circuit fermé à diluant d'air, 
spécifique à l'unité 

30.1 Introduction 

Il s'agit du cours de certification de niveau débutant pour les plongeurs souhaitant utiliser 
un recycleur à circuit fermé (CCR) pour la plongée à l'air. L'objectif du cours est de former 
les plongeurs aux avantages, aux dangers et aux procédures appropriées pour plonger dans 
un CCR et de développer des compétences de base en matière de plongée dans un CCR 
jusqu'à une profondeur maximale de 30 mètres/100 pieds, en utilisant de l'air ou du nitrox 
comme diluant. La plongée à décompression n'est pas autorisée dans le cadre de ce cours. 

30.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent : 

1. Effectuer des activités de plongée en utilisant le CCR jusqu'à une profondeur maximale 
de 30 mètres/100 pieds, en utilisant de l'air comme diluant. 

30.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur TDI actif avec une qualification d'instructeur TDI Air Diluent CCR sur l'unité 
spécifique utilisée. 

30.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif, un élève supplémentaire peut être 
ajouté s'il s'agit d'une remise à niveau ou d'un passage d'une unité à l'autre. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 étudiants par instructeur TDI actif. Un étudiant supplémentaire peut 
être ajouté s'il s'agit d'une remise à niveau ou d'un passage d'une unité à l'autre. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 
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30.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de 20 plongées en milieu naturel. En cas de passage d'une unité à 
l'autre, fournir la preuve de 10 plongées CCR enregistrées au cours des 12 derniers 
mois. 

3. Fournir la preuve que l'on est un plongeur TDI Nitrox ou l'équivalent auprès d'agences 
reconnues par TDI. * 

4. Si le recycleur est un recycleur Sidemount approuvé par la TDI, l'élève doit être titulaire 
du brevet de plongeur Sidemount de la TDI ou d'un brevet équivalent, fournir la preuve 
de 10 plongées Sidemount enregistrées et répondre à toute autre exigence du fabricant 
du recycleur Sidemount. 

Note : Les cours de plongeur Nitrox et/ou de plongeur Nitrox avancé peuvent être combinés 
avec ce cours. 

30.6 Structure et durée du cours 

Exécution en milieu aquatique confiné : 

1. Formation en milieu aquatique confiné d'une durée minimale de 60 minutes et d'une 
longueur maximale de 9 mètres. 

Exécution en eau libre : 

1. La session de configuration de l'équipement et la session en milieu confiné doivent être 
effectuées avant les plongées d'entraînement en milieu naturel. 

2. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 420 minutes, répartie sur un 
minimum de 7 plongées, avec une augmentation progressive de la profondeur chaque 
jour jusqu'à un maximum de 30 mètres/100 pieds. 

3. Pas plus de 3 sessions dans l'eau par jour 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

2. L'examen final peut être donné oralement s'il n'est pas disponible dans une langue 
comprise par l'étudiant. 

Durée de l'enquête : 

1. Minimum de 6 heures de développement académique et de 2 heures d'atelier 
d'entretien des équipements. 
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2. La durée totale du cours doit être d'au moins 5 jours. 

Crossover: 

Si un élève est déjà qualifié en tant que plongeur TDI Air Diluent CCR ou équivalent et qu'il 
souhaite se qualifier sur un autre CCR reconnu par TDI, l'élève doit suivre toutes les normes 
de cours spécifiques à l'unité et répondre à toutes les exigences en matière de 
performances. 

Les seules modifications apportées lors du passage à l'unité sont les suivantes : 

1. Formation en milieu aquatique confiné d'une durée minimale de 60 minutes et d'une 
longueur maximale de 9 mètres. 

2. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 240 minutes, répartie sur un 
minimum de 4 plongées à une profondeur maximale de 30 mètres (100 pieds). 

3. Si un élève est déjà qualifié en tant que plongeur Kiss Spirit air dilué et qu'il passe au 
Sidewinder, il doit.. : 

a. Compléter une session académique couvrant la construction de l'unité, 
l'acheminement des tuyaux, l'enfilage et le désenfilage. 

b. Un minimum de 180 minutes de formation en milieu naturel sur un minimum de 
3 plongées. 

30.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 
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30.8 Matériel de formation 

Les éléments suivants sont requis pour ce cours : 

1. Manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. TDI Diving Rebreathers Présentation PowerPoint 

3. Manuel du fabricant et mises à jour. 

4. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

5. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

6. Les normes minimales de formation du fabricant et tout formulaire de cours 
supplémentaire exigé par le fabricant. 

En option 

1. Mel Clark- Les recycleurs simplifiés. 

2. Richard Pyle - Guide d'apprentissage des opérations en recycleur à circuit fermé. 

3. Kenneth Donald - Oxygen & the Diver. 

4. John Lamb - Mesure de l'oxygène pour les plongeurs. 

5. Barsky, Thurlow & Ward - Le guide simple de la plongée en recycleur. 

6. Bob Cole - Plongée en recycleur. 

7. Jeffrey Bozanic - Maîtriser les recycleurs. 

30.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Un recycleur à circuit fermé complet. Toute modification de l'appareil doit être 
approuvée par le fabricant. 

2. Au moins un ordinateur de plongée CCR, ou un chronomètre de fond et un 
profondimètre. 

3. Masque, palmes et dispositif approprié pour couper les lignes. 

4. Ardoise et crayon. 

5. Moulinet avec un minimum de 40 mètres de ligne. 

6. Bouée de balisage de surface retardée (DSMB) avec une portance et une taille 
adéquates pour l'environnement de plongée. 

7. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre où se déroulera la 
formation. 
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8. Accès à un analyseur d'oxygène. 

9. Poids approprié. 

10. Alimentation en gaz de secours (et une source d'air redondante transportée à 
l'extérieur). 

Note :  L'instructeur et les étudiants doivent tous se trouver sur la même unité pendant 
toute la durée du cours. L'instructeur et tout assistant certifié doivent également disposer 
d'une réserve de gaz de sauvetage pour le(s) élève(s) pendant toutes les sessions de 
plongée en eau libre. Cette source de gaz redondante doit être supérieure aux besoins du 
recycleur de l'instructeur et de tout assistant certifié. 

30.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers ou l'eLearning et le manuel du fabricant 
doivent obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser 
tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés pendant le cours : 

1. Histoire et évolution des recycleurs. 

2. Comparaison des systèmes de recycleurs à circuit ouvert, à circuit fermé et à circuit 
semi-fermé et des avantages/problèmes de chacun d'entre eux. 

3. Mécanique pratique du système : 

a. Montage et démontage du CCR. 

b. Aménagement et conception de l'unité. 

c. Conception et entretien du réservoir absorbant. 

d. Procédures de décontamination des boucles respiratoires. 

e. Le fabricant a pris en charge des éléments supplémentaires : vanne de 
renflouement, vanne automatique de dilution, etc. 

f. Volume de la boucle - minimum/optimum. 

4. Physiologie des gaz : 

a. Risques liés à l'oxygène (O2) : Hyperoxie, toxicité, hypoxie. 

b. Absorption de l'azote. 

c. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂), Hypercapnie. 

d. Densité du gaz. 

5. Emballage correct de l'épurateur, conformément aux recommandations du fabricant : 
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a. Consommation de gaz. 

6. Conception et maintenance de systèmes électroniques ou manuels : 

a. Calculs du métabolisme de l'oxygène (O₂). 

b. Piles à combustible. 

c. Fonctionnalité de l'électronique du système et procédures d'étalonnage. 

7. Tables de plongée : 

a. Théorie de la pression partielle constante d'oxygène (PPO₂). 

b. Système nerveux central (SNC) et sensibilisation au suivi des unités de suivi de 
l'oxygène (OTU). 

8. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. PO₂ constant. 

c. Oxygène (O₂) intégré. 

d. Conservatisme de décompression/sélection de facteurs de gradient. 

9. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement. 

c. Durée de l'épurateur. 

d. Limites de l'oxygène. 

e. Limites de l'azote. 

f. Plongée en équipes mixtes. 

10. Procédures d'urgence : 

a. Utilisation de B.A.D.- D.A.S. - Bail out, Anxiety breaths, Decide - Diluent flush, 
Always know your PO2, Skills to overcome problem. 

b. Les problèmes des trois H. 

c. Boucle inondée. 

d. Avertissements sur les cellules. 

e. Avertissements concernant les batteries et les défaillances électroniques. 

11. Considérations relatives à la plongée en équipe : 

a. Objet de la plongée 
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b. Utilisation de listes de contrôle avant la plongée 

c. Contrôles des copains 

d. Planification de la plongée et points de consigne 

e. Scénarios de secours 

30.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Toutes les normes établies par TDI et par le fabricant du recycleur doivent être respectées, 
sans que les limites maximales puissent être dépassées. 

Les compétences en milieu naturel suivantes doivent être acquises par l'élève au 
cours de plongées en milieu naturel dans les limites des cours suivants : 

1. Toutes les compétences doivent être démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique 
à l'unité. 

2. Toutes les plongées en milieu naturel doivent être comprises entre 6 mètres/20 pieds et 
30 mètres/100 pieds. 

3. Deux plongées doivent être effectuées à une profondeur minimale de 24 mètres/79 
pieds. 

4. Compléter de manière satisfaisante toutes les compétences supplémentaires requises 
par le fabricant de l'unité spécifique. 

5. Limites des gaz respiratoires : 

a. Le point de consigne maximal prévu pour la PO2 ne doit pas dépasser 1,3 bar. 

b. PO2 maximale de la boucle respiratoire de 1,4 bar, sauf à 6m/20 ft ou moins 
pendant un maximum de deux minutes. 

c. Sauvetage en circuit ouvert ne dépassant pas une PO2 de 1,6 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 

d. Diluant embarqué ne dépassant pas une PO2 de 1,1 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 

6. Toutes les plongées doivent être effectuées dans les limites du pourcentage de CNS, 
avec un maximum recommandé de 80 % de la limite totale de CNS du PO₂. 

7. Les arrêts de sécurité doivent être effectués avec un minimum de 3 minutes à 6 
mètres/20 pieds. 

8. Lorsque l'utilisateur opte pour une vanne automatique de diluant (ADV) installée par le 
fabricant, des compétences supplémentaires telles que la surveillance régulière de la 
jauge de diluant et le contrôle de l'addition doivent être mises en avant. 
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9. Les élèves doivent enregistrer toutes leurs plongées à la fin de chaque journée de 
plongée. 

 

Compétences en eau libre : 

1. Vérifications avant la plongée : 

a. Montage de l'unité à l'aide de la liste de contrôle du fabricant. 

b. Vérification du réservoir de l'épurateur. 

c. Vérification de la boucle respiratoire. 

d. Contrôle positif et négatif. 

2. Vérifier le contenu des bouteilles de diluant et d'oxygène (O₂) à l'aide d'un analyseur 
d'O₂, le cas échéant. 

3. Démontrer les procédures correctes de planification avant la plongée, y compris 

a. Limites basées sur les performances du système. 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux niveaux PPO₂ choisis. 

c. Limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue et sur le point de 
consigne PO₂. 

d. Sélection appropriée des facteurs de décompression (conservatisme/gradient) 
pour la plongée prévue. 

e. Contraintes thermiques. 

4. Procédures d'urgence : 

a. Exercices de familiarisation avec l'embouchure. 

b. Exercices de sauvetage. 

c. Coupures de gaz et perte de gaz. 

d. Tuyaux cassés. 

e. Bidon absorbant inondé. 

f. Percée du dioxyde de carbone (CO₂). 

g. Exercices à faible teneur en oxygène. 

h. Exercices à haute teneur en oxygène. 

i. Boucle d'inondation. 

j. Défaillance de l'électronique et de la batterie. 
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k. Démonstration d'une simulation de sauvetage d'un plongeur recycleur ne 
réagissant pas à la surface à partir d'une profondeur d'au moins 5 mètres. 

l. Gonflage oral du BCD à la surface 

5. Utilisation du BCD/de la combinaison et gestion efficace du volume respiratoire en 
boucle pour le contrôle de la flottabilité. Démontrer sa capacité à rester en vol 
stationnaire à une position fixe (±1m/3ft) dans la colonne d'eau pendant au moins 90 
secondes sans bouger les mains ou les pieds. 

6. S'arrêter à 3-6 mètres pendant la descente pour vérifier l'étanchéité de la bulle. 

7. Les systèmes électroniques surveillent les niveaux de PO₂ (SETPOINT) et les points de 
consigne de commutation. 

8. Contrôle manuel du point de consigne si le CCR à commande électronique n'est pas 
utilisé. 

9. Utilisation et réglage des afficheurs à tête haute et des ordinateurs. 

10. Retrait et remplacement du masque. 

11. Utilisation d'une bouée et d'un dévidoir de marqueur de surface à retardement ou d'un 
sac de levage.  

12. Exécution correcte de la plongée dans les limites prédéterminées. 

13. Démonstration des arrêts de sécurité à des profondeurs prédéterminées. 

14. Gestion du volume en boucle constante. 

15. Contrôles de validation des cellules avec utilisation appropriée du diluant et de 
l'oxygène. 

16. Nettoyage de l'unité après la plongée : 

a. Embout et tuyaux. 

b. Nettoyer et désinfecter l'appareil. 

c. Inspecter les composants de l'appareil. 

17. Entretien de l'unité par le plongeur : 

a. Retirer et remplacer les cellules. 

b. Démontage et reconstruction de l'embouchure. 

c. Remplacer/recharger les piles.  

 

Afin de compléter le cours et d'obtenir la qualification de TDI Air Diluent CCR, 
l'étudiant doit : 
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1. Réussir l'examen écrit avec une note minimale de 80 %. 

2. Réaliser, à la satisfaction de l'instructeur, toutes les sessions de développement des 
compétences en milieu confiné et en eau libre. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Suivre un cours de recyclage après une période d'inactivité de plus de 6 mois après le 
cours. 
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31. Diluant à l'air Recycleur à circuit fermé 
Procédures de décompression Plongeur, 
spécifique à l'unité 

31.1 Introduction 

Il s'agit du deuxième niveau de certification pour les plongeurs souhaitant utiliser un 
recycleur à circuit fermé (CCR) pour la plongée à l'air. L'objectif du cours est de former les 
plongeurs aux avantages, aux dangers et aux procédures appropriées pour plonger dans un 
CCR et de développer des compétences de base en matière de plongée dans un CCR jusqu'à 
une profondeur maximale de 40 mètres/130 pieds en utilisant de l'air ou du nitrox comme 
diluant pour la plongée à décompression formelle. 

31.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée à 
décompression en utilisant un CCR sans supervision directe : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours spécifique à l'unité TDI Mixed Gas CCR. 

2. TDI Advanced Wreck Course (cours avancé sur les épaves). 

31.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur TDI actif avec une qualification d'instructeur TDI Air Diluent CCR 
Decompression Procedures pour l'unité spécifique utilisée. 

31.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 
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1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. Un étudiant 
supplémentaire peut être ajouté s'il s'agit d'une remise à niveau ou d'un passage d'une 
unité à l'autre.  

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. Un étudiant 
supplémentaire peut être ajouté s'il s'agit d'une remise à niveau ou d'un passage d'une 
unité à l'autre. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

31.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de 50 plongées enregistrées. S'il s'agit d'un changement d'unité, au 
moins 10 plongées CCR enregistrées au cours des 12 derniers mois. 

3. Fournir la preuve de l'obtention des diplômes TDI Advanced Nitrox Diver et Deco 
Procedures Diver ou l'équivalent, délivrés par des organismes reconnus par le TDI. 

4. Fournir la preuve d'au moins 5 plongées à décompression échelonnées enregistrées à 
une profondeur minimale de 30 mètres/100 pieds. 

5. Si le recycleur est un recycleur Sidemount approuvé par la TDI, l'élève doit être titulaire 
du brevet de plongeur Sidemount de la TDI ou d'un brevet équivalent, fournir la preuve 
de 10 plongées Sidemount enregistrées et répondre à toute autre exigence du fabricant 
du recycleur Sidemount. 

OU 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI Air Diluent CCR Diver ou équivalent. 

3. Minimum de 30 heures et 30 plongées sur l'unité CCR. 

4. Six mois d'expérience en plongée CCR. 

31.6 Structure et durée du cours 

Exécution en milieu aquatique confiné : 

1. Formation en milieu aquatique confiné d'une durée minimale de 60 minutes et d'une 
longueur maximale de 9 mètres. 

Exécution en eau libre : 
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1. La session de configuration de l'équipement, la session en milieu confiné et le 
remorquage en surface d'un plongeur CCR entièrement équipé sur une distance de 50 
mètres doivent être effectués avant les plongées d'entraînement en milieu naturel. 

2. Un minimum de 420 minutes de formation en milieu naturel, à effectuer sur un 
minimum de 7 plongées avec une augmentation progressive de la profondeur chaque 
jour jusqu'à un maximum de 40 mètres/130 pieds. 

3. Pas plus de 3 sessions dans l'eau par jour et pas plus de 2 plongées à décompression 
obligatoire par jour. 

4. Obligation de décompression maximale de 10 minutes (en respirant à partir du CCR) au 
cours d'une seule plongée. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

2. L'examen final peut être donné oralement s'il n'est pas disponible dans une langue 
comprise par l'étudiant. 

Durée de l'enquête : 

1. Minimum de 6 heures de développement académique et de 2 heures d'atelier 
d'entretien des équipements. 

2. La durée totale du cours doit être d'au moins 5 jours. 

Crossover : 

1. Si un élève déjà qualifié en tant que plongeur TDI Air Diluent CCR Deco Procedures 
Diver ou équivalent souhaite se qualifier sur un autre CCR reconnu par TDI, l'élève doit 
suivre tous les standards de cours spécifiques à l'unité et répondre à toutes les 
exigences de performance des compétences. Les seules modifications apportées lors du 
passage à l'unité sont les suivantes : 

a. Formation en milieu aquatique confiné d'une durée minimale de 60 minutes et 
d'une longueur maximale de 9 mètres. 

b. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 240 minutes, répartie sur 
un minimum de 4 plongées jusqu'à un maximum de 40 mètres/130 pieds, dont 
deux plongées à une profondeur d'au moins 30 mètres/100 pieds. 

2. Si un élève est déjà qualifié en tant que plongeur à décompression TDI Kiss Spirit air 
diluant ou équivalent et qu'il passe au Sidewinder, il doit 

a. Compléter une session académique couvrant la construction de l'unité, 
l'acheminement des tuyaux, l'enfilage et le désenfilage. 
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b. Un minimum de 180 minutes de formation en milieu naturel sur un minimum de 
3 plongées. 

Améliorations : 

1. Si un étudiant possède la certification TDI Air Diluent et souhaite suivre la partie 
décompression de ce cours, seules 240 minutes en eau libre sont nécessaires. Les 
étudiants effectuent une plongée d'évaluation des compétences ainsi qu'un minimum de 
4 plongées en milieu naturel, dont 2 à une profondeur supérieure à 30 mètres. 

2. L'élève doit avoir accumulé un minimum de 30 heures de vol sur 30 plongées avant de 
s'inscrire au cours de déco. 

3. Six mois d'expérience en plongée CCR. 

31.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Télécharger et conserver les carnets de plongée de l'élève pour toutes les plongées de 
formation. 

2. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

31.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. Présentation PowerPoint de TDI Diving Rebreathers. 

3. Manuel du fabricant et mises à jour. 
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4. Manuel de l'étudiant sur les procédures de décompression TDI ou eLearning. 

5. Manuel de l'étudiant TDI Advanced Nitrox ou eLearning. 

6. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

7. Normes minimales de formation du fabricant. 

8. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

En option : 

1. Mel Clark- Les recycleurs simplifiés. 

2. Les ardoises de compétences sont promptes à être utilisées. 

3. Richard Pyle - Guide d'apprentissage des opérations en recycleur à circuit fermé. 

4. Kenneth Donald - Oxygène & Le plongeur. 

5. John Lamb - Mesure de l'oxygène pour les plongeurs. 

6. Barsky, Thurlow & Ward - Le guide simple de la plongée en recycleur. 

7. Bob Cole - Plongée en recycleur. 

8. Jeffrey Bozanic - Maîtriser les recycleurs. 

31.9 Matériel nécessaire 

Le matériel suivant est nécessaire : 

1. Un recycleur à circuit fermé complet. Toute modification de l'appareil doit être 
approuvée par le fabricant. 

2. Au moins un ordinateur de plongée CCR et un ordinateur OC/CCR de secours en cas de 
défaillance du système. 

3. Masque, palmes et dispositif approprié pour couper les lignes. 

4. Ardoise et crayon. 

5. Moulinet avec un minimum de 50 mètres de ligne. 

6. Sac de sauvetage/bouée de surface retardée (DSMB) d'une taille et d'une portance 
adaptées à l'environnement de plongée, ainsi que d'une bouée de secours. Nécessaire 
pour les environnements d'eau libre uniquement. 

7. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre où se déroulera la 
formation. 

8. Accès à un analyseur d'oxygène. 

9. Poids approprié. 
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10. Une bouteille de gaz de sauvetage d'une capacité minimale de 5,7 litres/40 pi3 d'air ou 
de nitrox peut être utilisée. 

Note : L'instructeur et les étudiants doivent tous se trouver sur la même unité pendant 
toute la durée du cours. L'instructeur et tout assistant certifié auront également une réserve 
de gaz de sauvetage pendant toutes les sessions de plongée en eau libre. Cette source de 
gaz redondante doit être supérieure aux exigences de sauvetage de l'instructeur et de tout 
assistant certifié. 

31.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers ou l'eLearning et le manuel du fabricant 
doivent obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser 
tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés pendant le cours : 

1. Histoire et évolution des recycleurs. 

2. Comparaison des systèmes de recycleurs à circuit ouvert, à circuit fermé et à circuit 
semi-fermé et des avantages/problèmes de chacun d'entre eux. 

3. Mécanique pratique du système : 

a. Montage et démontage de l'unité. 

b. Aménagement et conception de l'unité. 

c. Conception et entretien du réservoir absorbant. 

d. Emballage correct du bidon, conformément aux recommandations du fabricant. 

e. Procédures de décontamination des boucles respiratoires. 

f. Le fabricant a pris en charge des éléments supplémentaires (vanne de 
renflouement, vanne de dilution automatique, etc.) 

g. Volume de la boucle - minimum/optimum. 

4. Physiologie des gaz : 

a. Risques liés à l'oxygène (O2) : Hyperoxie, toxicité, hypoxie. 

b. Absorption de l'azote. 

c. Toxicité du dioxyde de carbone (CO2), Hypercapnie. 

d. Consommation de gaz. 

e. Densité du gaz. 

5. Conception et maintenance de systèmes électroniques et manuels 
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a. Calculs du métabolisme de l'oxygène (O₂). 

b. Piles à combustible : 

i. Entretien. 

ii. Remplacement. 

iii. Date de fabrication. 

c. Fonctionnalité de l'électronique du système et procédures d'étalonnage. 

6. Tables de plongée : 

a. Théorie de la pression partielle constante d'oxygène (PPO₂). 

b. Système nerveux central (SNC) et sensibilisation aux unités de suivi de l'oxygène 
(OTU). 

7. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. Pourcentage constant d'oxygène (PO₂). 

c. Oxygène (O₂) intégré. 

d. Conservatisme de décompression/sélection de facteurs de gradient. 

8. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement. 

c. Durée de l'épurateur. 

d. Limites de l'oxygène. 

e. Limites de l'azote. 

f. Plongée en équipes mixtes. 

9. Procédures d'urgence : 

a. Utilisation de B.A.D.-D.A.S. - Bail out, Anxiety breaths, Decide - Diluent flush, 
Always know your PO2, Skills to overcome problem. 

b. Les problèmes des trois H. 

c. Boucle inondée. 

d. Avertissements sur les cellules. 

e. Avertissements concernant les batteries et les défaillances électroniques. 

f. Besoins en gaz de renflouement.  
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10. Considérations relatives à la plongée en équipe : 

a. Objet de la plongée 

b. Utilisation de listes de contrôle avant la plongée 

c. Contrôles des copains 

d. Planification de la plongée et points de consigne 

e. Scénarios de secours 

 

31.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Toutes les normes établies par TDI et le fabricant du recycleur doivent être respectées, 
alors que les limites maximales ne peuvent être dépassées. 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève au cours de plongées 
en milieu naturel, dans les limites des cours suivants: 

1. Toutes les compétences doivent être démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique 
à l'unité. 

2. Toutes les plongées en milieu naturel doivent être comprises entre 6 mètres/20 pieds et 
40 mètres/130 pieds. 

3. Deux plongées doivent avoir une profondeur d'au moins 27 mètres. 

4. Compléter de manière satisfaisante toutes les compétences supplémentaires requises 
par le fabricant de l'unité spécifique. 

5. Limites des gaz respiratoires : 

a. Le point de consigne maximal prévu pour la PO2 ne doit pas dépasser 1,3 bar. 

b. PO2 maximale de la boucle respiratoire de 1,4 bar, sauf à 6 m/20 ft ou moins, 
pendant deux minutes au maximum 

c. Sauvetage en circuit ouvert ne dépassant pas une PO2 de 1,6 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 

d. Diluant embarqué ne dépassant pas une PO2 de 1,1 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 

6. Toutes les plongées doivent être effectuées dans les limites du pourcentage de CNS, 
avec un maximum recommandé de 80 % de la limite totale de CNS du PO₂. 

7. Les arrêts de sécurité doivent être effectués avec un minimum de 3 minutes à 6 
mètres/20 pieds. 
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8. Lorsque l'utilisateur opte pour une vanne automatique de diluant (ADV) installée par le 
fabricant, des compétences supplémentaires telles que la surveillance régulière de la 
jauge de diluant et le contrôle de l'addition doivent être mises en avant. 

9. Calculer le gaz de sauvetage en profondeur à 50 litres/1,8 pieds cubes par minute et à 
30 litres/1,1 pieds cubes par minute pour le gaz de déco s'il y a un gaz de déco séparé 
à bord. 

10. Toutes les plongées doivent être effectuées dans le cadre des tables de décompression 
constantes PO₂ appropriées. 

11. L'élève n'est certifié que pour la plongée avec décompression sur l'unité CCR spécifique. 

12. Les élèves doivent effectuer un sauvetage en circuit ouvert à partir de la profondeur, 
avec une décompression simulée ou réelle. 

13. Les élèves doivent enregistrer toutes leurs plongées à la fin de chaque journée de 
plongée 

14.  

 

Compétences en eau libre : 

1. Contrôles avant la plongée : 

a. Montage de l'unité à l'aide de la liste de contrôle du fabricant. 

b. Emballage de l'épurateur. 

c. Contrôles positifs et négatifs. 

2. Vérifier le contenu des bouteilles de diluant et d'O₂ à l'aide de l'analyseur d'O₂. 

3. Démontrer les procédures correctes de planification avant la plongée, y compris 

a. Limites basées sur les performances du système. 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux niveaux PPO₂ choisis. 

c. Limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue et sur le point de 
consigne PO₂. 

d. Sélection appropriée des facteurs de décompression (conservatisme/gradient) 
pour la plongée prévue. 

e. Contraintes thermiques. 

4. Procédures d'urgence : 

a. Exercices de familiarisation avec l'embouchure. 

b. Exercices de sauvetage. 
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c. Coupures de gaz et perte de gaz. 

d. Tuyaux cassés. 

e. Bidon absorbant inondé. 

f. Percée du dioxyde de carbone (CO₂). 

g. Mode semi-fermé. 

h. Exercices à faible teneur en oxygène. 

i. Exercices à haute teneur en oxygène. 

j. Boucle d'inondation. 

k. Défaillance de l'électronique et de la batterie. 

l. Démonstration d'une simulation de sauvetage d'un plongeur recycleur ne 
réagissant pas à la surface à partir d'une profondeur d'au moins 5 mètres. 

m. Gonflage oral du BCD à la surface. 

5. Utilisation du BCD/de la combinaison et gestion efficace du volume respiratoire de la 
boucle pour le contrôle de la flottabilité. . Démontrer sa capacité à rester en vol 
stationnaire à une position fixe (±1m/3ft) dans la colonne d'eau pendant au moins 90 
secondes sans bouger les mains ou les pieds. 

6. S'arrêter à 3-6 mètres pendant la descente pour vérifier l'étanchéité de la bulle. 

7. Les systèmes électroniques surveillent les niveaux de PO₂ (SETPOINT) et les points de 
consigne de commutation. 

8. Contrôle manuel du point de consigne si le CCR à commande électronique n'est pas 
utilisé. 

9. Utilisation et réglage des afficheurs à tête haute et des ordinateurs. 

10. Retrait et remplacement du masque. 

11. Utilisation d'une bouée et d'un dévidoir de marqueur de surface à retardement ou d'un 
sac de levage. 

12. Exécution correcte de la plongée dans les limites prédéterminées. 

13. Gestion du volume en boucle constante. 

14. Contrôles de validation des cellules avec utilisation appropriée du diluant et de 
l'oxygène. 

15. Nettoyage de l'unité après la plongée pour éviter la contamination et la propagation des 
maladies. 
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S'il s'agit du premier cours du RCC suivi dans l'unité, les éléments suivants doivent 
être inclus : 

1. Nettoyage de l'unité après la plongée : 

a. Embout et tuyaux. 

b. Nettoyer et désinfecter l'appareil. 

c. Inspecter les composants de l'appareil. 

2. Entretien en plongée de l'unité : 

a. Retirer et remplacer les cellules. 

b. Démontage et reconstruction de l'embouchure. 

c. Remplacer/recharger les piles. 

 

Compétences en matière de décompression dans l'eau : 

1. Démontrer son aisance à nager en surface et en profondeur en transportant une 
bouteille d'évacuation/décompression. 

2. Démontrer sa capacité à larguer et à récupérer une bouteille 
d'évacuation/décompression tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

3. Démontrer sa capacité à déployer un SMB ou un lift-bag seul ou en équipe. 

4. Démontrer une réaction appropriée en cas d'hémorragie de gaz au niveau du collecteur 
ou du premier étage, du SPG et du régulateur primaire. 

5. Démontrer une réaction appropriée face à un détendeur à écoulement libre simulé. 

6. Respirer le gaz de déco pendant au moins 1 minute. 

7. Mode recycleur à oxygène à moins de 6 mètres/20 pieds d'arrêt. 

8. Réaliser un scénario de sauvetage en profondeur comprenant une obligation de 
décompression simulée ou réelle en circuit ouvert. 

 

Afin de compléter le cours et d'obtenir la qualification TDI Air Diluent 
Decompression Procedures CCR, l'étudiant doit : 

1. Réussir l'examen écrit avec une note minimale de 80 % et 100 % de remédiation. 

2. Effectuer, à la satisfaction de l'instructeur, toutes les séances de développement des 
compétences en milieu fermé et en eau libre. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 
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4. Suivre un cours de recyclage après une période d'inactivité de plus de 6 mois après le 
cours. 
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32. Cours sur les procédures de décompression pour 
les plongeurs recycleurs à circuit fermé avec 
diluant Helitrox, spécifique à l'unité 

32.1 Introduction 

Il s'agit du deuxième cours de certification pour les plongeurs souhaitant utiliser un 
recycleur à circuit fermé (CCR) pour la plongée aux gaz mixtes en utilisant un diluant 
Helitrox. L'objectif du cours est de former les plongeurs aux avantages, aux dangers et aux 
procédures appropriées pour plonger dans un CCR et de développer des compétences de 
base en matière de plongée dans un CCR, jusqu'à un maximum de 45 mètres/150 pieds, en 
utilisant un diluant air/nitrox/hélium pour la plongée à décompression formelle. Les élèves 
sont autorisés à utiliser un diluant et un mélange de sauvetage dont la teneur en hélium ne 
dépasse pas 35 % (+/- 5 %) et dont la teneur en oxygène n'est pas inférieure à 20 %, et ils 
sont autorisés à utiliser jusqu'à 100 % d'oxygène pour la décompression. 

32.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée à 
décompression en utilisant un CCR sans supervision directe. 

Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation : 

1. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

2. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

3. Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

4. Cours spécifique à l'unité TDI Mixed Gas CCR. 

5. TDI Advanced Wreck Course (cours avancé sur les épaves). 

32.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur TDI actif avec une qualification d'instructeur TDI Helitrox Diluent CCR 
Decompression Procedures pour l'unité spécifique utilisée. 

32.4 Taux d'encadrement 

Académique : 
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1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. Un élève 
supplémentaire peut être ajouté s'il s'agit d'une remise à niveau ou d'un passage d'une 
unité à l'autre. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. Un étudiant 
supplémentaire peut être ajouté s'il s'agit d'une remise à niveau ou d'un passage d'une 
unité à l'autre. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

32.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de 50 plongées enregistrées. En cas de passage d'une unité à l'autre, 
fournir la preuve de 10 plongées CCR enregistrées au cours des 12 derniers mois. 

3. Niveau minimum de certification TDI Advanced Nitrox Diver, Deco Procedures Diver ou 
Helitrox Diver ou équivalent, délivré par des organismes reconnus par TDI. 

4. Fournir la preuve d'au moins 5 plongées à décompression échelonnées enregistrées à 
une profondeur minimale de 30 mètres/100 pieds. 

5. Si le recycleur est un recycleur Sidemount approuvé par la TDI, l'élève doit être titulaire 
du brevet de plongeur Sidemount de la TDI ou d'un brevet équivalent, fournir la preuve 
de 10 plongées Sidemount enregistrées et répondre à toute autre exigence du fabricant 
du recycleur Sidemount. 

OU 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI Air Diluent CCR Diver ou équivalent. 

3. Minimum de 30 heures et 30 plongées dans l'unité spécifique du CCR. 

4. Six mois d'expérience en plongée CCR. 

32.6 Structure et durée du cours 

Exécution en milieu aquatique confiné : 
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1. Formation en milieu aquatique confiné d'une durée minimale de 60 minutes jusqu'à un 
maximum de 9 mètres  

Exécution en eau libre : 

1. La session de configuration de l'équipement et la session en milieu confiné doivent être 
effectuées avant les plongées d'entraînement en milieu naturel. 

2. Un minimum de 420 minutes de formation en milieu naturel à effectuer sur un 
minimum de 7 plongées avec une augmentation progressive de la profondeur chaque 
jour jusqu'à un maximum de 45 mètres/150 pieds. 

3. Pas plus de 3 sessions dans l'eau par jour et pas plus de 2 plongées à décompression 
obligatoire par jour. 

4. Obligation de décompression maximale de 10 minutes (en respirant à partir du CCR) au 
cours d'une seule plongée. 

 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

2. L'examen final peut être donné oralement s'il n'est pas disponible dans une langue 
comprise par l'étudiant. 

Durée de l'enquête : 

1. Minimum de 6 heures de développement académique et de 2 heures d'atelier 
d'entretien des équipements. 

2. La durée de l'ensemble du cours doit être répartie sur un minimum de 5 jours 
Crossover. 

Crossover : 

1. Si un élève s'est déjà qualifié en tant que plongeur TDI Helitrox Diluent CCR Deco 
Procedures Diver ou équivalent et qu'il souhaite se qualifier sur un autre CCR reconnu 
par TDI, l'élève doit suivre tous les standards de cours spécifiques à l'unité et répondre 
à toutes les exigences en matière de performance des compétences. Les seules 
modifications apportées lors du passage à l'unité sont les suivantes : 

a. Formation en milieu aquatique confiné d'une durée minimale de 60 minutes et 
d'une longueur maximale de 9 mètres. 

b. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 240 minutes, répartie sur 
un minimum de 4 plongées jusqu'à un maximum de 45 mètres/150 pieds, dont 
deux plongées à une profondeur supérieure à 35 mètres/115 pieds. Toutes les 
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plongées en milieu naturel doivent être effectuées à l'aide d'helitrox comme 
diluant. 

2. Si un élève est déjà qualifié en tant que plongeur à décompression TDI Kiss Spirit 
Helitrox ou équivalent et qu'il passe au Sidewinder, l'élève doit 

a. Compléter une session académique couvrant la construction de l'unité, 
l'acheminement des tuyaux, l'enfilage et le désenfilage. 

b. Un minimum de 180 minutes de formation en milieu naturel sur un minimum de 
3 plongées.  

Améliorations : 

1. Si un élève possède la certification TDI Air Diluent, ou équivalent, et souhaite suivre la 
partie décompression Helitrox de ce cours : 

a. Seules 240 minutes d'eau libre sont nécessaires. 

b. Les étudiants effectuent une plongée d'évaluation des compétences ainsi qu'un 
minimum de 4 plongées en milieu naturel, dont deux à une profondeur 
supérieure à 35 mètres. 

c. L'élève doit avoir accumulé un minimum de 30 heures de vol sur 30 plongées 
avant de s'inscrire au cours de déco Helitrox. 

d. Six mois d'expérience en plongée CCR. 

2. Si un élève possède la certification TDI Air Diluent Decompression et souhaite suivre la 
partie décompression Helitrox de ce cours : 

a. Seules 120 minutes d'immersion en milieu naturel sont nécessaires, réparties sur 
un minimum de deux plongées utilisant l'helitrox comme diluant, les deux 
plongées devant être effectuées à une profondeur supérieure à 35 mètres/115 
pieds. 

32.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 
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b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Télécharger et conserver les carnets de plongée de l'élève pour toutes les plongées de 
formation. 

2. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

32.8 Matériel de formation 

Matériel requis 

1. Manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. Présentation PowerPoint de TDI Diving Rebreathers. 

3. Manuel du fabricant et mises à jour. 

4. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

5. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

6. Manuel de l'étudiant sur les procédures de décompression TDI ou eLearning. 

7. Manuel du plongeur TDI Extended Range et Trimix et Knowledge Quest ou eLearning. 

8. Manuel de l'étudiant TDI Advanced Nitrox et Knowledge Quest ou eLearning. 

9. Normes minimales de formation du fabricant. 

En option : 

1. Mel Clark- Les recycleurs simplifiés. 

2. Les ardoises de compétences sont promptes à être utilisées. 

3. Richard Pyle - Guide d'apprentissage des opérations en recycleur à circuit fermé. 

4. Kenneth Donald - Oxygène & Le plongeur. 

5. John Lamb - Mesure de l'oxygène pour les plongeurs. 

6. Barsky, Thurlow & Ward - Le guide simple de la plongée en recycleur. 

7. Bob Cole - Plongée en recycleur. 

8. Jeffrey Bozanic - Maîtriser les recycleurs. 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 223 de 274 

 

 

32.9 Matériel nécessaire 

Le matériel suivant est nécessaire : 

1. Un recycleur à circuit fermé complet. Toute modification de l'appareil doit être 
approuvée par le fabricant. 

2. Au moins un ordinateur de plongée CCR et un ordinateur OC/CCR de secours en cas de 
défaillance du système. 

3. Masque, palmes et dispositif approprié pour couper les lignes. 

4. Ardoise et crayon. 

5. Moulinet avec un minimum de 50 mètres de ligne. 

6. Un sac de plongée/une bouée de surface retardée (DSMB) dont la portance et la taille 
sont adaptées à l'environnement de plongée, ainsi qu'une bouée de secours. Nécessaire 
pour les environnements d'eau libre uniquement. 

7. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre où se déroulera la 
formation. 

8. Accès à un analyseur d'oxygène et d'hélium. 

9. Poids approprié. 

10. Bouteille d'alimentation en gaz de secours avec une capacité de gaz appropriée pour la 
plongée prévue. 

Note : L'instructeur et les étudiants doivent tous se trouver sur la même unité pendant 
toute la durée du cours. L'instructeur et tout assistant certifié auront également une réserve 
de gaz de sauvetage pendant toutes les sessions de plongée en eau libre. Cette source de 
gaz redondante doit être supérieure aux exigences de sauvetage de l'instructeur et de tout 
assistant certifié. 

32.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers ou l'eLearning et le manuel du fabricant 
doivent obligatoirement être utilisés pendant ce cours, mais les instructeurs peuvent utiliser 
tout texte ou matériel supplémentaire qu'ils jugent utile à la présentation de ces sujets. 

Les thèmes suivants doivent être abordés pendant le cours : 

1. Histoire et évolution des recycleurs. 

2. Comparaison des systèmes de recycleurs à circuit ouvert, à circuit fermé et à circuit 
semi-fermé et des avantages/problèmes de chacun d'entre eux. 

3. Mécanique pratique du système : 
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a. Montage et démontage de l'unité. 

b. Aménagement et conception de l'unité. 

c. Conception et entretien du réservoir absorbant. 

d. Emballage correct du bidon conformément aux recommandations du fabricant. 

e. Procédures de décontamination des boucles respiratoires. 

f. Éléments supplémentaires pris en charge par le fabricant (soupape d'évacuation, 
soupape automatique de dilution, etc.) 

g. Volume de la boucle - minimum/optimum. 

4. Physiologie des gaz : 

a. Risques liés à l'oxygène (O2) : Hyperoxie, toxicité, hypoxie. 

b. Absorption de l'azote. 

c. Toxicité du CO2, Hypercapnie. 

d. Consommation de gaz. 

e. Densité du gaz. 

5. Conception et maintenance des systèmes électroniques et manuels : 

a. Calculs de métabolisation de l'O₂. 

b. Piles à combustible : 

i. Entretien. 

ii. Remplacement. 

iii. Date de fabrication. 

c. Fonctionnalité de l'électronique du système et procédures d'étalonnage. 

6. Tables de plongée : 

a. Théorie de la pression partielle constante d'oxygène (PPO₂). 

b. Système nerveux central (SNC) et connaissance des unités de suivi de l'oxygène 
(out). 

7. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. PO₂ constant. 

c. O₂ intégré. 

d. Conservatisme de décompression/sélection de facteurs de gradient. 
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8. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement. 

c. Durée de l'épurateur. 

d. Limites de l'oxygène. 

e. Limites de l'azote. 

f. Plongée en équipes mixtes.  

9. Procédures d'urgence : 

a. Utilisation de B.A.D.-D.A.S. - Bail out, Anxiety breaths, Decide - Diluent flush, 
Always know your PO2, Skills to overcome problem. 

b. Les problèmes des trois H. 

c. Boucle inondée. 

d. Avertissements sur les cellules. 

10. Avertissements concernant les batteries et les défaillances électroniques.Exigences en 
matière de gaz de secours.Considérations relatives à l'hélium : 

a. Absorption et élimination de l'hélium. 

b. Avantages des mélanges hyperoxiques pour la décompression. 

c. Avantages de l'hélium comme gaz de fond. 

d. Hypoxia. 

e. HPNS. 

f. Effets sur la respiration. 

g. Effets en tant qu'isolant. 

h. Limites de l'hélium. 

11. Considérations relatives à la plongée en équipe : 

a. Objet de la plongée 

b. Utilisation de listes de contrôle avant la plongée 

c. Contrôles des copains 

d. Planification de la plongée et points de consigne 

e. Scénarios de secours 
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32.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Toutes les normes établies par TDI et par le fabricant du recycleur doivent être respectées, 
sans que les limites maximales puissent être dépassées. 

Les compétences en milieu naturel suivantes doivent être acquises par l'élève au 
cours de plongées en milieu naturel dans les limites des cours suivants : 

1. Toutes les plongées en milieu naturel doivent être comprises entre 6 mètres/20 pieds et 
45 mètres/150 pieds, en utilisant l'helitrox comme diluant sur au moins 4 plongées en 
milieu naturel. 

2. Toutes les compétences doivent être démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique 
à l'unité. 

3. Deux plongées utilisant l'helitrox comme diluant doivent être effectuées à une 
profondeur supérieure à 35 mètres. 

4. Compléter de manière satisfaisante toutes les compétences supplémentaires requises 
par le fabricant de l'unité spécifique. 

5. Limites des gaz respiratoires : 

a. Le point de consigne maximal prévu pour la PO2 ne doit pas dépasser 1,3 bar 

b. PO2 maximale de la boucle respiratoire de 1,4 bar, sauf à 6 m/20 ft ou moins, 
pendant deux minutes au maximum 

c. Sauvetage en circuit ouvert ne dépassant pas une PO2 de 1,6 bar à la profondeur 
maximale de la plongée 

d. Diluant embarqué ne dépassant pas une PO2 de 1,1 bar à la profondeur 
maximale de la plongée 

e. END maximum recommandé de 30 mètres/100 ft 

6. Toutes les plongées doivent être effectuées dans les limites du pourcentage de CNS, 
avec un maximum recommandé de 80% de la limite totale de CNS du PO₂. 

7. Les arrêts de sécurité doivent être effectués avec un minimum de 3 minutes à 6 
mètres/20 pieds. 

8. Lorsque l'utilisateur opte pour une vanne automatique de diluant (ADV) installée par le 
fabricant, des compétences supplémentaires telles que la surveillance régulière de la 
jauge de diluant et le contrôle de l'addition doivent être mises en avant. 

9. Calculer le gaz de sauvetage à 50 litres /1,8 pieds cubes par minute pour le mélange 
profond et à 30 litres/1,1 pieds cubes par minute pour le gaz de décompression si un 
gaz de décompression séparé est transporté. 
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10. Toutes les plongées doivent être effectuées avec des tables de décompression fixes PO₂ 
appropriées ou avec un logiciel de planification de la décompression. 

11. L'élève n'est certifié que pour la plongée à décompression Helitrox sur l'unité CCR 
spécifique. 

12. Les élèves doivent effectuer un renflouement à partir de la profondeur en cas de fuite, 
avec une décompression simulée ou réelle. 

13. Les élèves doivent enregistrer toutes leurs plongées à la fin de chaque journée de 
plongée 

 

Compétences en eau libre : 

1. Contrôles avant la plongée : 

a. Montage de l'unité à l'aide de la liste de contrôle du fabricant. 

b. Emballage de l'épurateur. 

c. Contrôles positifs et négatifs. 

2. Vérifier le contenu des bouteilles de diluant et d'O₂ à l'aide de l'analyseur d'O₂. 

3. Démontrer les procédures correctes de planification avant la plongée, y compris 

a. Limites basées sur les performances du système. 

b. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux niveaux PPO₂ choisis. 

c. Limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue et sur le point de 
consigne PO₂. 

d. Sélection appropriée des facteurs de décompression (conservatisme/gradient) 
pour la plongée prévue. 

e. Contraintes thermiques. 

4. Procédures d'urgence : 

a. Exercices de familiarisation avec l'embouchure. 

b. Exercices de sauvetage. 

c. Coupures de gaz et perte de gaz. 

d. Tuyaux cassés. 

e. Bidon absorbant inondé. 

f. Percée du CO₂. 

g. Mode semi-fermé. 
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h. Exercices à faible teneur en oxygène. 

i. Exercices à haute teneur en oxygène. 

j. Boucle d'inondation. 

k. Défaillance de l'électronique et de la batterie. 

l. Démonstration d'une simulation de sauvetage d'un plongeur recycleur ne 
réagissant pas à la surface à partir d'une profondeur d'au moins 5 mètres. 

m. Gonflage oral du BCD à la surface 

5. Utilisation du BCD/de la combinaison et gestion efficace du volume respiratoire en 
boucle pour le contrôle de la flottabilité. Démontrer sa capacité à rester en vol 
stationnaire à une position fixe (±1m/3ft) dans la colonne d'eau pendant au moins 90 
secondes sans bouger les mains ou les pieds. 

6. S'arrêter à 3-6 mètres pendant la descente pour vérifier l'étanchéité de la bulle. 

7. Les systèmes électroniques surveillent les niveaux de PO₂ (SETPOINT) et les points de 
consigne de commutation. 

8. Contrôle manuel du point de consigne si le CCR à commande électronique n'est pas 
utilisé. 

9. Utilisation et réglage des afficheurs à tête haute et des ordinateurs. 

10. Retrait et remplacement du masque. 

11. Utilisation d'une bouée et d'un dévidoir de type "sac de levage" ou "bouée de surface 
retardée". 

12. Exécution correcte de la plongée dans les limites prédéterminées 

13.  Gestion du volume en boucle constante. 

14. Contrôles de validation des cellules avec utilisation appropriée du diluant et de 
l'oxygène. 

15. Nettoyage de l'unité après la plongée pour éviter la contamination et la propagation des 
maladies. 

 

S'il s'agit du premier cours du RCC suivi dans l'unité, les éléments suivants doivent 
être inclus : 

1. Nettoyage de l'unité après la plongée : 

a. Embout et tuyaux. 

b. Nettoyer et désinfecter l'appareil. 

c. Inspecter les composants de l'appareil. 
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2. Entretien en plongée de l'unité : 

a. Retirer et remplacer les cellules. 

b. Démontage et reconstruction de l'embouchure. 

c. Remplacement des piles/recharge. 

 

Compétences en matière de décompression dans l'eau : 

1. Démontrer son aisance à nager en surface et en profondeur en transportant une 
bouteille d'évacuation/décompression. 

2. Démontrer sa capacité à larguer et à récupérer une bouteille 
d'évacuation/décompression tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

3. Démontrer sa capacité à déployer un SMB ou un lift-bag seul ou en équipe. 

4. Démontrer une réaction appropriée en cas d'hémorragie de gaz au niveau du collecteur 
ou du premier étage, du SPG et du régulateur primaire. 

5. Démontrer une réaction appropriée face à un détendeur à écoulement libre simulé. 

6. Respirer le gaz de déco pendant au moins 1 minute. 

7. Mode recycleur à oxygène à moins de 6 mètres/20 pieds d'arrêt. 

8. Réaliser 1 scénario de sauvetage en profondeur incluant l'obligation de décompression 
en circuit ouvert. 

 

Afin de compléter le cours et d'obtenir la qualification TDI Helitrox Diluent 
Decompression Procedures CCR, l'élève doit: 

1. Réussir l'examen écrit avec une note de 80% et 100% de remédiation. 

2. Effectuer, à la satisfaction de l'instructeur, toutes les séances de développement des 
compétences en milieu fermé et en eau libre. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Suivre un cours de recyclage après une période d'inactivité de plus de 6 mois après le 
cours. 
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33. Plongeur recycleur à circuit fermé à gaz mixtes, 
spécifique à l'unité 

* Les  Discovery MK VI/SE7EN/Se7en doivent être équipés de l'ensemble des 
améliorations 60 M, y compris l'émodule 60 M et les contre-poumons avec les 
vannes d'addition manuelles. 

33.1 Introduction 

Il s'agit d'un cours de certification de niveau intermédiaire pour les plongeurs souhaitant 
utiliser un recycleur à circuit fermé (CCR) pour la plongée avec mélange de gaz. L'objectif 
du cours est de former les plongeurs aux avantages, aux dangers et aux procédures 
appropriées de la plongée au gaz mixte sur le CCR spécifique à l'unité, en utilisant un 
diluant de gaz mixte contenant 16 % ou plus d'oxygène, et de développer des compétences 
de plongée CCR intermédiaires appropriées à la plongée technique jusqu'à une profondeur 
maximale de 60 mètres/200 pieds. 

33.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent participer à des activités de plongée 
technique en utilisant le RCC spécifique à l'unité jusqu'à un maximum de 60 mètres/200 
pieds, en utilisant un diluant de gaz mélangé contenant 16 % ou plus d'oxygène : 

1. Les activités de plongée se rapprochent de celles de la formation. 

2. Les domaines d'activités se rapprochent de ceux de la formation. 

3. Les conditions environnementales sont proches de celles de la formation. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. TDI Advanced Mixed Gas Closed Circuit Rebreather Diver, unité spécifique. 

33.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur actif de recycleur à circuit fermé TDI, avec une qualification d'instructeur de 
gaz mixtes TDI spécifique à l'unité.  

33.4 Taux d'encadrement 

Académique : 
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1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit le cas échéant en raison de contraintes environnementales ou 
opérationnelles. 

33.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans.  

2. Fournir un registre vérifié d'au moins 50 heures de recycleur réparties sur un minimum 
de 50 plongées, dont au moins 25 plongées et 25 heures sur l'appareil recycleur 
spécifique et au moins 10 plongées au recycleur à 30 mètres/100 pieds ou plus 
profondes nécessitant une décompression échelonnée. En cas de passage d'une unité à 
l'autre, fournir la preuve d'au moins 10 plongées CCR enregistrées au cours des 12 
derniers mois. 

3. Certifié comme plongeur recycleur TDI Air Diluent Decompression Procedures/ TDI CCR 
Helitrox Diluent Decompression Procedures ou équivalent par des agences reconnues 
par TDI. 

33.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Les exercices en milieu naturel, la plongée d'entraînement au diluant à l'air et le 
remorquage en surface de 50 m du plongeur CCR entièrement équipé doivent être 
effectués avant les plongées d'entraînement au diluant à gaz mélangés. 

2. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 360 minutes à effectuer sur un 
minimum de 6 plongées, dont une configuration de l'équipement et des exercices de 
plongée à l'air dilué jusqu'à une profondeur maximale de 20 mètres/66 pieds. 

3. Un minimum de 5 plongées doit être effectué avec un diluant pour gaz mixte. 

4. Toutes les plongées au mélange gazeux doivent être effectuées à une profondeur 
supérieure à 40 mètres/130 pieds, en utilisant un diluant contenant au moins 16 % 
d'oxygène, jusqu'à une profondeur maximale de 60 mètres/200 pieds. 
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5. Au moins quatre plongées doivent être des plongées avec décompression. Au moins 
deux plongées doivent être effectuées à une profondeur supérieure à 50 mètres/165 
pieds et au moins une à 55 mètres/180 pieds. La décompression ne doit pas dépasser 
60 minutes par plongée. 

6. Pas plus de 3 sessions dans l'eau par jour et pas plus de 2 plongées à décompression 
obligatoire par jour. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

2. Les examens oraux sont autorisés si l'examen n'est pas disponible dans une langue 
comprise par l'étudiant. 

Durée de l'enquête : 

1. Minimum de 6 heures pour le développement académique et 2 heures supplémentaires 
pour l'atelier de configuration de l'équipement. 

Crossover : 

1. Si un élève déjà qualifié en tant que plongeur TDI Mixed Gas CCR Diver ou équivalent 
souhaite se qualifier sur un autre CCR reconnu par TDI, l'élève doit répondre à toutes 
les exigences de passage pour Air Diluent Deco ou Helitrox Deco CCR, suivre toutes les 
normes de cours spécifiques à l'unité, et répondre à toutes les exigences de 
performance des compétences. Les seules modifications apportées lors du passage à 
l'unité sont les suivantes : 

a. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 120 minutes, répartie sur 
au moins deux plongées avec un mélange de gaz dilués jusqu'à une profondeur 
maximale de 60 mètres/200 pieds. 

b. Il doit démontrer qu'il maîtrise toutes les compétences requises au niveau des 
diluants pour gaz mixtes. 

33.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 
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a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Télécharger et conserver les carnets de plongée de l'élève pour toutes les plongées de 
formation. 

2. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

33.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. Présentation PowerPoint de TDI Diving Rebreathers. 

3. Manuel de l'élève TDI Extended Range et Trimix ou eLearning. 

4. Guide de l'instructeur TDI Extended Range et Trimix. 

5. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

6. Manuel du recycleur spécifique à l'unité. 

7. Examen du recycleur spécifique à l'unité si le fabricant l'exige. 

8. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

9. Manuel du fabricant et mises à jour. 

33.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Un recycleur à circuit fermé complet, configuré conformément aux recommandations du 
fabricant ; il doit s'agir de l'unité personnelle de l'étudiant. 

2. Un (1) ordinateur CCR pour les gaz mixtes et un ordinateur OC/CCR de secours pour le 
renflouement en cas de défaillance du système. 

3. Bouteilles de gaz de secours (minimum 2) d'une capacité appropriée pour la plongée 
prévue, chacune équipée d'un premier et d'un second étage et d'un SPG. 

4. Masque, masque de secours, palmes et dispositif approprié pour couper les lignes. 

5. Ardoise et crayon. 
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6. Moulinet avec un minimum de 60 mètres de ligne. 

7. Moulinet avec un minimum de 30 mètres/100 pieds de ligne. 

8. Deux sacs de sauvetage/bouées de balisage de surface retardées (DSMB) d'une taille et 
d'une portance adaptées à l'environnement de plongée. Nécessaire pour les 
environnements d'eau libre uniquement. 

9. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre où se déroulera la 
formation. 

10. Accès à un analyseur d'oxygène. 

11. Accès à un analyseur d'hélium. 

12. Poids adéquat. 

Note : L'instructeur et les élèves doivent tous utiliser le même type de recycleur (eCCR ou 
mCCR) et pas plus de 3 unités différentes du même type lors d'une plongée d'entraînement 
donnée. 

33.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel de l'élève TDI Diving Rebreathers ou l'eLearning est requis pour être utilisé 
comme document de révision/recapture. L'instructeur peut utiliser tout texte ou matériel 
supplémentaire qu'il juge utile pour présenter le sujet de manière pédagogique. 

Les thèmes suivants doivent être abordés pendant le cours : 

1. Physiologie des gaz : 

a. Toxicité de l'oxygène (O₂). 

b. Hypoxia. 

c. Absorption de l'azote. 

d. Absorption d'hélium. 

e. HPNS. 

f. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂). 

g. Consommation de gaz. 

h. Mélange de gaz. 

i. Densité du gaz. 

2. Formule de travail : 

a. Calculs du métabolisme de l'oxygène (O₂). 

b. Recycleurs à circuit fermé à commande manuelle. 
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c. Théorie de la profondeur équivalente de la narcose. 

d. Suivi du système nerveux central (SNC). 

e. Unités de suivi de l'oxygène (OTU). 

f. La gestion des gaz. 

3. Tables de plongée : 

a. Création de tables de plongée personnalisées adaptées aux profondeurs de 
plongée. 

b. Création d'un diluant à faible pourcentage d'oxygène (PO₂) pour faciliter le 
rinçage des boucles et le renflouement en profondeur. 

4. Ordinateur de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. Pression partielle d'oxygène constante (PPO₂). 

c. Oxygène (O₂) intégré. 

d. Conservatisme de décompression/sélection de facteurs de gradient. 

5. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Durée de l'absorbant 

c. Besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement. 

d. Décompression sur un CCR. 

e. Limites de l'oxygène. 

f. Limites de l'azote. 

g. Limites de l'hélium. 

h. Plongée en équipes mixtes. 

6. Liste de contrôle spécifique à l'unité. 

7. Entretien de l'équipement : 

a. Gestion des piles à combustible : 

i. Timbres à date. 

ii. Remplacement. 

b. Configurations en boucle. 

c. Équipements et modifications supplémentaires : 
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i. Ajout automatique de diluant. 

ii. Embouts à double mode. 

iii. Affichage tête haute. 

iv. Injecteurs manuels supplémentaires. 

v. Intégration des moniteurs d'oxygène dans les ordinateurs de plongée. 

8. Considérations relatives à la plongée en équipe : 

a. Objet de la plongée 

b. Utilisation de listes de contrôle avant la plongée 

c. Contrôles des copains 

d. Planification de la plongée et points de consigne 

e. Scénarios de secours 

33.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève au cours de plongées en milieu 
naturel, dans les limites des cours suivants : 

1. Pas de plongée à une profondeur supérieure à 60 mètres/200 pieds. 

2. Aucune plongée d'une profondeur inférieure à 40 mètres/130 pieds, autre que la 
plongée de configuration avec 1 diluant d'air, n'est prise en compte dans les exigences 
en matière de plongée. Des plongées d'entraînement ultérieures en eaux peu profondes 
sont autorisées, si nécessaire, pendant le cours. 

3. Calculer le gaz de sauvetage à 50 litres /1,8 pieds cubes par minute pour le mélange au 
fond et la phase de remontée, y compris les 10 premières minutes de décompression, 
et à 25 litres/0,9 pieds cubes par minute pour le(s) gaz de décompression après la fin 
du premier palier de décompression. 

4. Limites des gaz respiratoires : 

a. Le point de consigne maximal prévu pour la PO2 ne doit pas dépasser 1,3 bar. 

b. PO2 maximale de la boucle respiratoire de 1,4 bar, sauf à 6m/20 ft ou moins 
pendant un maximum de deux minutes. 

c. Sauvetage en circuit ouvert ne dépassant pas une PO2 de 1,6 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 

d. Diluant embarqué ne dépassant pas une PO2 de 1,1 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 
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e. La profondeur équivalente des narcotiques ne doit pas dépasser 30 mètres/100 
pieds. 

f. Densité du gaz respiratoire inférieure à 6,3 g/l. 

5. Toutes les plongées doivent être effectuées avec des tables de décompression fixes PO₂ 
appropriées ou avec un logiciel de planification de la décompression. 

6. Toutes les plongées doivent être effectuées dans les limites du pourcentage de CNS, 
avec un maximum recommandé de 80 % de la limite totale de CNS du PO₂. 

7. Les élèves doivent enregistrer toutes leurs plongées à la fin de chaque journée de 
plongée. 

 

Forages terrestres : 

1. Construire l'unité selon les spécifications du fabricant en utilisant le manuel du 
fabricant/la liste de contrôle de construction. 

2. Démontrer une familiarité avec les signaux manuels de base et intermédiaires. 

3. Sélectionner et préparer l'équipement adapté à un environnement aérien doux avec de 
longues obligations de décompression. 

4. Organiser des exercices en équipe pour le déploiement des sacs de sauvetage et les 
procédures d'évacuation. 

5. Exercices de sauvetage en binôme. 

6. Analyser correctement tous les mélanges de gaz à utiliser. 

7. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites basées sur les performances du système et la durée de l'épuration. 

b. Limites basées sur les besoins en gaz de renflouement. 

c. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux niveaux PPO₂ choisis. 

d. Limites basées sur des recycleurs à circuit fermé contrôlés manuellement. 

e. Limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue et sur le niveau de 
PPO₂ (point de consigne). 

f. Limites basées sur l'absorption de l'hélium. 

g. Sélection appropriée des facteurs de décompression (conservatisme/gradient) 
pour la plongée prévue. 

h. Corriger la planification de la profondeur du narcotique et la sélection du diluant 
pour permettre le rinçage des cellules à la profondeur cible (le diluant ne doit pas 
dépasser une PO₂ de 1,2 à la profondeur maximale prévue). 
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Exercices de pré-plongée : 

1. Effectuer les vérifications avant la plongée à l'aide de la liste de contrôle avant vol du 
TDI. 

2. Utilisez START * avant chaque plongée. 

3. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Compétences en eau libre : 

1. Toutes les compétences doivent être démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique 
à l'unité. 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance des membres de l'équipe par la communication, 
la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe (± 1m/3ft) 
dans la colonne d'eau pendant au moins 90 secondes sans bouger les mains ou les 
pieds. 

4. Retrait et remplacement du masque/déploiement du masque de secours en maintenant 
une flottabilité neutre. 

5. Exécuter correctement une récupération après une défaillance du système et terminer 
la plongée et la décompression avec des gaz en circuit ouvert transportés à partir d'une 
profondeur supérieure à 30 mètres/100 pieds. 

6. Démontrer la capacité de brancher et de partager le gaz à bord, y compris le partage et 
l'échange des bouteilles de sauvetage à bord. 

7. Exécuter correctement une récupération après une défaillance du système et terminer 
la plongée et la décompression avec l'appareil en mode manuel. 

8. Arrêts de gaz et perte de gaz, choix correct et passage à des gaz hors bord. 

9. Rupture de tuyaux, scénarios de défaillance catastrophique. 

10. Bidon absorbant inondé. 

11. Erreurs cellulaires. 

12. Exercice SCR (minimum de 10 minutes). 

13. Mode recycleur à oxygène à des profondeurs inférieures à 6 mètres. 
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14. S'arrêter à 3 ou 6 mètres pendant la descente pour vérifier l'étanchéité de la bulle. 

15. Démontrer sa compétence à gérer deux bouteilles de sauvetage, y compris le largage et 
la récupération tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

16. Déploiement d'un sac de levage/bouée de marquage de surface retardée (DSMB) en 
profondeur et au milieu de l'eau. 

17. Simuler l'échec du déploiement du coussin de levage/DSMB. 

18. Lors de deux des plongées, faire une démonstration de remontée avec un dévidoir et un 
sac de remontée et effectuer une décompression échelonnée. 

19. Surveillance des systèmes électroniques pour les niveaux de PPO₂. 

20. Contrôles de validation des cellules avec utilisation appropriée du diluant et de 
l'oxygène. 

21. Exécution correcte de la plongée dans les limites prédéterminées. 

22. Démonstration des paliers de décompression à des profondeurs prédéterminées. 

Démonstration d'une simulation de sauvetage d'un plongeur recycleur ne réagissant pas à la 
surface à partir d'une profondeur d'au moins 6 mètres/20 pieds. 

Afin de compléter le cours et d'obtenir la qualification TDI Mixed Gas CCR, 
l'étudiant doit : 

1. Effectuer, à la satisfaction de l'instructeur, toutes les séances de développement des 
compétences en milieu fermé et en eau libre. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Réussir l'examen TDI Extended Range et Trimix avec un score minimum de 80 %. 

4. Suivre un cours de recyclage après une période d'inactivité de plus de 6 mois après le 
cours. 
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34. Plongeur recycleur circuit fermé gaz mixtes 
avancé, spécifique à l'unité 

34.1 Introduction 

Il s'agit du cours de certification de plus haut niveau pour les plongeurs souhaitant utiliser le 
recycleur à circuit fermé (CCR) spécifique à l'unité pour la plongée avancée avec mélange 
de gaz. L'objectif du cours est de former les plongeurs aux avantages, aux dangers et aux 
procédures appropriées pour la plongée avancée au gaz mixte sur un CCR et de développer 
des compétences de plongée CCR avancée adaptées à la plongée technique jusqu'à une 
profondeur maximale de 100 mètres/330 pieds (ou moins si la législation locale l'exige). 

* Le  Poseidon SE7EN doit être équipé d'une mise à niveau 100M complète, 
comprenant un émodule 100M et des contre-poumons avec des valves d'addition 
manuelles. 

34.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
technique en utilisant le CCR spécifique à l'unité jusqu'à une profondeur maximale de 100 
mètres/330 pieds en utilisant n'importe quel diluant de gaz mélangé approprié au plan de 
plongée. 

34.3 Qui peut enseigner 

Un instructeur TDI actif avec une qualification d'instructeur CCR de gaz mixtes avancés 
spécifique à l'unité TDI. 

34.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau confinée (conditions similaires à celles d'une piscine) : 

1. N/A. 

Eau libre (océan, lac, carrière, source, rivière ou estuaire) : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 
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2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

34.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Plongeur certifié TDI CCR Mixed Gas Diluent, ou équivalent auprès d'agences reconnues 
par TDI. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 100 heures de recycleur sur un minimum de 100 
plongées ; un minimum de 50 heures et de 50 plongées doivent figurer sur le RCC 
spécifique à l'unité. Un minimum de 30 plongées doit être effectué à une profondeur 
supérieure à 30 mètres/100 pieds et un minimum de 10 plongées CCR au gaz mixte 
enregistrées, après la formation de plongeur au gaz mixte, doit être effectué à une 
profondeur supérieure à 50 mètres/165 pieds et nécessiter une décompression 
échelonnée. 

 

34.6 Structure et durée du cours 

Exécution en eau libre : 

1. Au moins 420 minutes de formation en milieu naturel à effectuer sur un minimum de 7 
plongées, dont 1 configuration de l'équipement et 1 exercice de plongée à l'air dilué 
jusqu'à une profondeur maximale de 20 mètres. 

2. Un minimum de 6 plongées doit être effectué avec un diluant pour gaz mixte. 

3. Toutes les plongées aux mélanges gazeux doivent être effectuées à une profondeur 
supérieure à 40 mètres/130 pieds, deux plongées doivent être effectuées à une 
profondeur supérieure à 75 mètres/245 pieds et une plongée doit être effectuée à une 
profondeur minimale de 85 mètres/280 pieds.Cinq des plongées aux mélanges gazeux 
doivent être des plongées à décompression. L'obligation de décompression planifiée ne 
doit pas dépasser 120 minutes. Pas plus de 3 sessions dans l'eau par jour et pas plus 
de 2 plongées à décompression obligatoire par jour. 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

2. L'examen peut être donné oralement s'il n'est pas disponible dans une langue que 
l'étudiant comprend. 

Durée de l'enquête : 
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1. Minimum de 6 heures pour le développement académique et 2 heures supplémentaires 
pour l'atelier de configuration de l'équipement. 

Crossover : 

1. Si un élève déjà qualifié en tant que TDI Advanced Mixed Gas CCR Diver ou équivalent 
souhaite se qualifier sur un autre CCR reconnu par TDI, l'élève doit : 

a. Satisfait à toutes les exigences de croisement pour Air Diluent Deco ou Helitrox 
Deco CCR. 

b. Toutes les exigences en matière de croisement pour le CCR à diluant gazeux 
mixte. 

c. Respecter toutes les normes de cours spécifiques à l'unité. 

d. Satisfaire à toutes les exigences de performance en matière de compétences. 

2. Les seules modifications apportées lors du passage à l'unité sont les suivantes : 

a. Formation en milieu naturel d'une durée minimale de 120 minutes, répartie sur 
au moins deux plongées à des profondeurs comprises entre 60 mètres/200 pieds 
et 100 mètres/330 pieds (à moins qu'une profondeur inférieure ne soit exigée par 
la législation locale). 

b. Doit démontrer qu'il maîtrise toutes les compétences requises au niveau avancé 
de dilution des gaz mixtes. 

34.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Télécharger et conserver les carnets de plongée de l'élève pour toutes les plongées de 
formation. 
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2. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

34.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. Manuel de l'étudiant TDI Diving Rebreathers et Knowledge Quest ou eLearning. 

2. Manuel de l'élève TDI Advanced Trimix ou eLearning. 

3. Présentation PowerPoint de TDI Diving Rebreathers. 

4. Guide de l'instructeur TDI Advanced Trimix. 

5. Manuel du recycleur spécifique à l'unité et mises à jour. 

6.  

7. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

8. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

34.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Une unité complète spécifique au RCC ; il doit s'agir de l'unité personnelle de l'étudiant. 
Toute modification doit être approuvée par le fabricant. 

2. Au moins 1 ordinateur CCR pour les gaz mixtes et 1 ordinateur OC/CCR de secours pour 
le renflouement en cas de défaillance du système. 

3. Bouteilles de gaz de secours (3 au minimum) d'une capacité appropriée pour la plongée 
prévue, chacune équipée d'un premier et d'un second étage et d'un SPG. 

4. Masque, masque de secours, palmes et dispositif approprié pour couper les lignes. 

5. Ardoise et crayon. 

6. Moulinet ou bobine avec un minimum de 100 mètres/330 pieds de ligne. 

7. Moulinet avec un minimum de 50 mètres de ligne. 

8. Deux sacs de sauvetage/bouées de balisage de surface retardées (DSMB) d'une taille et 
d'une portance adaptées à l'environnement de plongée. 

9. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement en eau libre où se déroulera la 
formation. 

10. Accès à un analyseur d'oxygène. 
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11. Accès à un analyseur d'hélium. 

12. Poids adéquat. 

Note : L'instructeur et les élèves doivent tous utiliser le même type de recycleur (eCCR ou 
mCCR) et pas plus de 3 unités différentes du même type lors d'une plongée d'entraînement 
donnée. 

34.10 Domaines d'étude requis 

Le manuel de l'élève TDI Diving Rebreathers ou l'eLearning est requis pour être utilisé 
comme document de révision/recapture. L'instructeur peut utiliser tout texte ou matériel 
supplémentaire qu'il juge utile pour présenter le sujet de manière pédagogique.  

Les thèmes suivants doivent être abordés pendant le cours : 

1. Physiologie des gaz : 

a. Toxicité de l'oxygène (O₂). 

b. Hypoxia. 

c. Absorption de l'azote. 

d. Absorption d'hélium. 

e. HPNS. 

f. Toxicité du dioxyde de carbone (CO₂). 

g. Consommation de gaz. 

h. Mélange de gaz. 

i. Densité des gaz 

2. Formule de travail : 

a. Calculs du métabolisme de l'oxygène (O₂). 

b. Recycleurs à circuit fermé à commande manuelle. 

c. Théorie de la profondeur équivalente de la narcose. 

d. Suivi du système nerveux central (SNC). 

e. Unités de suivi de l'oxygène (out). 

f. La gestion des gaz. 

3. Tables de plongée : 

a. Création de tables de plongée personnalisées adaptées aux profondeurs de 
plongée. 
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b. Création d'un diluant à faible pourcentage d'oxygène (PO₂) pour faciliter le 
rinçage des boucles et le renflouement en profondeur. 

4. Ordinateurs de plongée : 

a. Mélange réglable. 

b. Pression partielle d'oxygène constante (PPO₂). 

c. Conservatisme de décompression/sélection de facteurs de gradient. 

d. Oxygène (O₂) intégré. 

5. Planification de la Plongée : 

a. Planification opérationnelle. 

b. Durée de l'épurateur. 

c. Les besoins en gaz, y compris les scénarios de renflouement, la gestion du gaz et 
la consommation de gaz. 

d. Plongée en équipes mixtes. 

6. Décompression sur un CCR : 

a. Limites de l'oxygène. 

b. Limites de l'azote. 

c. Limites de l'hélium. 

7. Entretien de l'équipement : 

a. Gestion des piles à combustible : 

i. Timbres à date. 

ii. Remplacement. 

b. Configurations en boucle. 

c. Équipements et modifications supplémentaires : 

i. Ajout automatique de diluant. 

ii. Embouts bi-mode / valves d'échappement. 

iii. Affichage tête haute. 

iv. Injecteurs manuels supplémentaires. 

v. Intégration des moniteurs d'oxygène dans les ordinateurs de plongée. 

8. Considérations relatives à la plongée en équipe : 

a. Objet de la plongée 
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b. Utilisation de listes de contrôle avant la plongée 

c. Contrôles des copains 

d. Planification de la plongée et points de consigne 

e. Scénarios de secours 

34.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

Les compétences suivantes doivent être acquises par l'élève au cours de plongées en milieu 
naturel, dans les limites des cours suivants : 

1. Pas de plongée à une profondeur supérieure à 100 mètres/330 pieds. 

2. Pas de plongées moins profondes que 40 mètres/130 pieds, à l'exception de la plongée 
de configuration avec 1 diluant d'air. 

3. Calculer le gaz de sauvetage à 50 litres /1,8 pieds cubes par minute pour le mélange au 
fond et la phase de remontée, y compris les 10 premières minutes de décompression, 
et à 25 litres/0,9 pieds cubes par minute pour le(s) gaz de décompression après la fin 
du premier palier de décompression. 

4. Limites des gaz respiratoires : 

a. Le point de consigne maximal prévu pour la PO2 ne doit pas dépasser 1,3 bar. 

b. PO2 maximale de la boucle respiratoire de 1,4 bar, sauf à 6 m/20 ft ou moins, 
pendant deux minutes au maximum 

c. Sauvetage en circuit ouvert ne dépassant pas une PO2 de 1,6 bar à la profondeur 
maximale de la plongée, et un minimum de 5 % d'oxygène. 

d. Diluant embarqué ne dépassant pas une PO2 de 1,1 bar à la profondeur 
maximale de la plongée. 

e. La profondeur équivalente des narcotiques ne doit pas dépasser 30 mètres/100 
pieds. 

f. Densité du gaz respiratoire inférieure à 6,3 g/l. 

5. Toutes les plongées doivent être effectuées avec des tables de décompression fixes PO₂ 
appropriées ou avec un logiciel de planification de la décompression. 

6. Toutes les plongées doivent être effectuées dans les limites du pourcentage de CNS, 
avec un maximum recommandé de 80 % de la limite totale de CNS du PO₂. 

7. Les élèves doivent enregistrer toutes leurs plongées à la fin de chaque journée de 
plongée. 
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Exercices de pré-plongée : 

1. Effectuer les vérifications avant la plongée à l'aide de la liste de contrôle avant vol du 
TDI. 

2. Utilisez START * avant chaque plongée. 

3. Analyse et atténuation des contraintes. 

* START est l'exercice S (exercice OOA et vérification de la bulle), Team (vérification de 
l'équipement du binôme), Air (correspondance des gaz), Route (entrée/sortie et trajectoire 
prévue sous l'eau), Tables (profondeur, durée, points de passage et horaire). 

 

Forages terrestres : 

1. Construire l'unité selon les spécifications du fabricant en utilisant le manuel du 
fabricant/la liste de contrôle de construction. 

2. Démontrer une familiarité avec les signaux manuels de base et intermédiaires. 

3. Sélectionner et préparer l'équipement adapté à un environnement aérien doux avec de 
longues obligations de décompression. 

4. Organiser des exercices en équipe pour le déploiement des coussins de levage et la 
procédure de changement de gaz. 

5. Exercices de sauvetage en binôme. 

6. Analyser correctement tous les mélanges de gaz à utiliser. 

7. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée : 

a. Limites basées sur les performances du système et la durée de l'épuration. 

b. Limites basées sur les besoins en gaz de renflouement. 

c. Limites basées sur l'exposition à l'oxygène aux niveaux PPO₂ choisis. 

d. Limites basées sur des recycleurs à circuit fermé contrôlés manuellement. 

e. limites basées sur l'absorption d'azote à la profondeur prévue et le niveau de 
PPO₂ (valeur de consigne). 

f. Limites basées sur l'absorption de l'hélium. 

g. Sélection appropriée des facteurs de décompression (conservatisme/gradient) 
pour la plongée prévue. 

h. Corriger la planification de la profondeur du narcotique et la sélection du diluant 
pour permettre le rinçage des cellules à la profondeur cible (le diluant ne doit pas 
dépasser une PO₂ de 1,1 à la profondeur maximale prévue). 
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Compétences en eau libre 

1. Toutes les compétences doivent être démontrées par l'instructeur sur le RCC spécifique 
à l'unité. 

2. Faire preuve d'une bonne connaissance du binôme et des autres membres de l'équipe 
par la communication, la proximité et des pratiques de plongée orientées vers l'équipe. 

3. Démontrer la maîtrise de la flottabilité ; capacité à rester en position fixe (±1m/3ft) 
dans la colonne d'eau pendant au moins 90 secondes sans bouger les mains ou les 
pieds. 

4. Retrait et remplacement du masque/déploiement du masque de secours en maintenant 
une flottabilité neutre. 

5. Exécuter correctement une récupération après une défaillance du système et terminer 
la plongée et la décompression avec les gaz transportés en circuit ouvert. 

6. Effectuer correctement une récupération après une défaillance du système et terminer 
la plongée et la décompression avec l'appareil en mode manuel. 

7. Arrêts de gaz et perte de gaz, choix correct et passage à des gaz hors bord. 

8. Des tuyaux cassés, des scénarios catastrophes. 

9. Bidon absorbant inondé. 

10. Erreurs cellulaires. 

11. Exercice SCR (minimum de 10 minutes). 

12. Mode recycleur à oxygène à des profondeurs inférieures à 6 mètres. 

13. Contrôler manuellement l'unité CCR pendant une plongée complète, y compris tous les 
paliers de décompression. 

14. Démontrer sa compétence dans la gestion de 3 bouteilles de sauvetage, y compris le 
largage et la récupération tout en maintenant sa position dans la colonne d'eau. 

15. Démontrer une bonne compréhension et mise en œuvre des procédures de sauvetage 
en équipe et effectuer un sauvetage en équipe à partir d'une profondeur supérieure à 
40 mètres. 

16. Démontrer la capacité de l'équipe à brancher et à partager du gaz hors-bord, y compris 
le partage et l'échange de renflouements hors-bord. 

17. Lors de deux des plongées, faire une démonstration de remontée avec un dévidoir et un 
sac de remontée et effectuer une décompression échelonnée. 

18. Contrôles de validation des cellules avec utilisation appropriée du diluant et de 
l'oxygène. 

19. Exécution correcte de la plongée dans les limites prédéterminées. 
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20. Capacité à gérer des défaillances multiples dans des conditions défavorables. 

21. Démontrer l'utilisation du soutien de surface/des plongeurs de soutien dans les 
scénarios de sauvetage. 

Démonstration d'une simulation de sauvetage d'un plongeur recycleur ne réagissant pas à la 
surface à partir d'une profondeur d'au moins 6 mètres/20 pieds. 

Afin de terminer le cours et d'obtenir la qualification TDI Advanced Mixed Gas CCR 
spécifique à l'unité, l'étudiant doit : 

1. Effectuer, à la satisfaction de l'instructeur, toutes les séances de développement des 
compétences en milieu fermé et en eau libre. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Réussir l'examen écrit TDI Advanced Trimix avec un score minimum de 80 %. 

4. Suivre un cours de recyclage après une période d'inactivité de plus de 6 mois après le 
cours. 
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35. Plongeur Caverne recycleur 

35.1 Introduction 

Ce cours est conçu pour développer les compétences et les connaissances minimales pour 
plonger avec un recycleur approuvé par le TDI dans les cavernes et les environnements 
aériens dans les limites de la pénétration de la lumière ; en outre, il souligne les risques 
spécifiques associés à la plongée en grotte avec un recycleur. Le cours de recycleur en 
caverne n'a pas pour but d'enseigner la plongée en caverne. L'objectif de ce cours est de 
former les plongeurs à la planification, aux procédures, aux techniques et aux risques de la 
plongée en caverne au recycleur. 

35.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
en caverne au recycleur sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites 
suivantes : 

1. Zone de lumière du jour, c'est-à-dire à l'intérieur de la lumière naturelle de l'entrée de 
la caverne. 

2. Le plongeur dispose d'une réserve suffisante pour sortir en toute sécurité du point de 
pénétration le plus éloigné, en utilisant un débit minimum de 30 litres par minute/1 
pied cube par minute OU le débit élevé calculé par l'élève pour tenir compte d'un 
épisode de CO₂, la valeur la plus élevée étant retenue. 

3. 60 mètres linéaires/200 pieds linéaires de la surface. 

4. profondeur maximale de 30 mètres/100 pieds. 

5. Pas de plongée à décompression. 

6. Pas de restrictions, pas de zones trop petites pour que deux plongeurs puissent se 
côtoyer. 

7. Arrêts de sécurité, le cas échéant ou si nécessaire. 

8. Maintenir une ligne directrice continue. 

9. Un équipement de plongée en caverne approprié est utilisé en conjonction avec un 
recycleur approuvé par le TDI. 

10. Aucun retrait d'équipement de survie n'est autorisé dans l'environnement aérien. 

11. La visibilité doit être suffisante pour identifier la sortie depuis l'intérieur de la caverne. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 



Normes et procédures de l'IDC 

Partie 2 : Normes Plongeur 

 

 

Version : 0124 Page 251 de 274 

 

 

1. Cours TDI Rebreather Intro to Cave. 

35.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Rebreather Full Cave Diver actif. 

L'instructeur doit être qualifié en tant qu'instructeur sur le recycleur approuvé par le TDI 
qu'il utilise, et en tant que plongeur au diluant d'air (ou équivalent) sur le recycleur 
approuvé par le TDI que l'élève utilise. 

35.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau libre : 

1. Un maximum de 4 étudiants par instructeur TDI actif 

Caverne : 

1. Un maximum de 3 étudiants par instructeur TDI actif est autorisé ; le ratio doit être 
réduit si nécessaire en raison de contraintes environnementales ou opérationnelles. 

35.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Fournir la preuve de l'existence d'un plongeur TDI Air Diluent CCR ou équivalent. 

3. Fournir la preuve d'un minimum de 25 plongées enregistrées et de 25 heures sur l'unité 
spécifique. 

35.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Un minimum de 5 plongées doit être effectué, y compris : 

a. 1 session en eau libre. 

b. Quatre plongées en caverne d'une durée totale minimale de 120 minutes ont été 
effectuées sur deux sites différents. 

2. La visibilité doit être suffisante pour identifier la sortie depuis l'intérieur de la caverne. 
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Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 6. 

2. Le cours doit se dérouler sur un minimum de deux jours. 

35.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Télécharger et conserver les carnets de plongée de l'élève pour toutes les plongées de 
formation. 

2. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

35.8 Matériel de formation 

Les éléments suivants sont requis pour ce cours : 

1. Manuel du plongeur en caverne TDI ou eLearning. 

2. TDI Cavern Di ver Instructor Guide. 

3. TDI Cavern Di ver Instructor Resource (Facultatif). 

4. TDI Diving Rebreathers Manuel de l'étudiant ou eLearning. 

5. TDI Diving Rebreathers PowerPoint Presentation (optionnel). 

6. Manuel du fabricant du recycleur et mises à jour. 
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7. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

8. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

Lectures suggérées : 

1. NACD Art of Safe Cave Diving (Art de la plongée en grotte en toute sécurité). 

2. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

3. CDAA - Manuel sur les cavernes et les trous d'eau. 

4. Manuel des cavernes du NSS-CDS. 

35.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Un recycleur complet approuvé par le TDI. 

2. Au moins un ordinateur ou un dispositif de surveillance PO₂ compatible avec le 
recycleur. 

3. Bouteille(s) de sauvetage d'un volume adapté à la plongée. 

4. Détendeur(s) de secours équipé(s) d'un manomètre et d'un tuyau d'alimentation en gaz 
basse pression hors bord (à connexion rapide). 

5. Accès à un analyseur d'oxygène (l'instructeur peut le fournir). 

6. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

7. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement des cavernes. 

8. Masque et palmes. 

9. Dispositif de coupe de ligne. 

10. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

11. Une bobine principale d'une longueur adaptée à la plongée envisagée. 

12. Trois lampes alimentées par des piles, une principale et deux de secours, chacune ayant 
une durée de vie adaptée au temps de plongée prévu. 

13. Ardoise ou notes humides et crayon. 

14. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

15. Trois flèches directionnelles. 

16. Systèmes de Lestage. 
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L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 

35.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée dans les cavernes. 

2. Considérations psychologiques. 

3. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options du cylindre de renflouement : 

i. Cylindre de sauvetage unique ou redondant. 

ii. Tuyau long contre tuyau court sur le renflouement. 

b. Options de configuration du recycleur. 

c. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

d. Options d'épuration. 

e. Options de bobines. 

f. Lestage adapté. 

g. Configurations de l'équipement. 

4. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 

5. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

6. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

7. Environnement de la caverne : 
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a. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

b. Exigences locales en matière d'accès. 

c. Relations avec les propriétaires fonciers. 

8. Conservation des cavernes. 

9. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

10. Exigences en matière de volume de gaz de renflouement. 

11. Analyse des accidents. 

12. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

13. Plongée en caverne avec des plongeurs en circuit ouvert : 

a. Exigences en matière de configuration du renflouement. 

b. Urgences aériennes. 

14. L'étiquette de la plongée en caverne. 

35.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

À AUCUN moment, l'élève ne doit être incapable de surveiller sa PO₂ lorsqu'il est sur la 
boucle. Les exercices de visibilité zéro doivent être effectués de manière à ce que l'élève 
puisse surveiller l'état de la boucle respiratoire, c'est-à-dire sans masque mais en mesure 
de surveiller le HUD, lumières éteintes mais en mesure d'utiliser l'éclairage de l'écran pour 
voir le PO₂, etc. 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Comment faire correctement : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Suivre une ligne directrice. 

c. Effectuer la sortie de secours, y compris le partage des gaz, en suivant une ligne 
directrice. 
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d. Effectuer une sortie de sauvetage, y compris un partage des gaz en simulant une 
visibilité nulle et en utilisant le contact tactile tout en suivant une ligne directrice. 

2. Le contact tactile permet de communiquer. 

3. Déployer correctement les balises directionnelles. 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Démontrer : 

a. Planification adéquate avant la plongée. 

b. Vérification et adaptation de l'équipement. 

c. Vérification des bulles. 

d. Techniques de propulsion spécialisées. 

e. Contrôle adéquat de la flottabilité. 

f. Une bonne posture corporelle. 

g. Gestion adéquate des PO₂. 

h. Analyse globale des instruments des recycleurs. 

i. Analyse correcte du stress (détection et gestion). 

 

Avant d'entrer dans la caverne, l'élève doit acquérir les compétences suivantes 
dans un environnement non aérien : 

1. De manière appropriée : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Suivre une ligne directrice. 

c. Effectuer la sortie de secours, y compris le partage des gaz, en suivant une ligne 
directrice. 

d. Effectuer une sortie de sauvetage, y compris un partage des gaz en simulant une 
visibilité nulle et en utilisant le contact tactile tout en suivant une ligne directrice. 

2. Le contact tactile permet de communiquer. 

3. Déployer correctement les balises directionnelles. 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau pendant les plongées 
en caverne : 
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1. De manière appropriée : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Utiliser des marqueurs de lignes directionnelles. 

c. Suivre une ligne directrice. 

d. Suivre une ligne directrice simulant la perte de visibilité. 

2. Effectuer une sortie de secours en pratiquant le partage des gaz avec ses coéquipiers : 

a. Suivre la ligne directrice. 

b. Simuler une visibilité nulle et utiliser le contact tactile, en suivant la ligne 
directrice. 

3. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

4. Démontrer les signaux lumineux/manuels et le contact tactile. 

5. Explorer la caverne. 

6. Exécuter les techniques de conservation et de sensibilisation appropriées. 

7. Utiliser les références pour faciliter la navigation. 

8. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 

9. Simulez une panne de l'éclairage principal, déployez l'éclairage de secours et suivez les 
instructions pour sortir de la caverne. 

10. 10. Démontrer les compétences spécifiques à l'unité recycleur en conformité avec le 
niveau actuel de certification recycleur tel que décrit dans le programme de cours TDI 

Note : Il est interdit d'enlever des équipements de survie dans l'environnement aérien. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Effectuer tous les exercices à terre et toutes les plongées en caverne au recycleur de 
manière sûre et efficace. 

2. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

3. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

4. Enregistrez toutes les plongées. 
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36. Introduction à la grotte en recycleur 

36.1 Introduction 

Ce cours est une introduction aux principes de base de la plongée spéléo au recycleur en 
utilisant une seule ligne directrice. Le cours TDI Rebreather Intro to Cave est le deuxième 
niveau dans le développement de techniques sûres pour la plongée spéléo au recycleur, 
s'appuyant directement sur le cours TDI Rebreather Cavern Diver. Cette introduction à la 
plongée spéléo n'a pas pour but de former les plongeurs à toutes les facettes de la plongée 
spéléo en recycleur. L'objectif de ce cours est de perfectionner les compétences enseignées 
dans le programme TDI Rebreather Cavern Diver, en plus de l'adoption de techniques et de 
procédures supplémentaires requises pour les plongées élémentaires en grotte au recycleur. 

36.2 Qualifications des diplômés 

Après avoir réussi ce cours, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de plongée 
spéléologique en recycleur à ligne directrice unique sans supervision directe, à condition 
qu'ils respectent les limites suivantes : 

1. Le plongeur dispose d'une réserve suffisante pour sortir en toute sécurité du point de 
pénétration le plus éloigné, en utilisant un débit minimum de 30 litres par minute/1 
pied cube par minute OU le débit élevé calculé par l'élève pour tenir compte d'un 
épisode de CO₂, la valeur la plus élevée étant retenue. 

2. profondeur maximale de 40 mètres. 

3. Pas de plongée à décompression. 

4. Maintenir une ligne directrice continue (pas de sauts, pas de lacunes). 

5. Un équipement de plongée spéléologique approprié est utilisé en conjonction avec un 
recycleur approuvé par la TDI. 

Après avoir réussi ce cours, les élèves peuvent sont habilités à s'inscrire au : 

1. Cours TDI Rebreather Full Cave. 

36.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Rebreather Full Cave Diver actif. 

L'instructeur doit être qualifié en tant qu'instructeur sur le recycleur approuvé par le TDI 
qu'il utilise, et en tant que plongeur au diluant d'air (ou équivalent) sur le recycleur 
approuvé par le TDI que l'élève utilise.  
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36.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, à condition que des locaux, des ressources et du temps adéquats soient fournis 
pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet 

Eau libre : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

Plongées en grotte : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

36.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification minimale requise : TDI CCR Air Diluent Diver ou équivalent. 

3. Fournir la preuve de la certification en tant que : 

a. TDI Rebreather Cavern Diver ou équivalent. 

OU 

b. TDI Introductory Cave Diver ou équivalent. 

4. Fournir la preuve d'un minimum de 50 plongées enregistrées et de 30 heures sur le 
recycleur utilisé. 

36.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Une plongée d'évaluation en milieu naturel doit être effectuée si les élèves sont 
nouveaux pour l'instructeur, ou si une période de 6 mois s'est écoulée depuis leur 
dernière plongée en grotte. 

2. Un minimum de 4 plongées en grotte avec une durée totale de 160 minutes, effectuées 
sur 2 sites différents. 
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3. Seules 2 plongées du cours TDI Introductory Rebreather Cave Diver peuvent être prises 
en compte dans le total des plongées requises pour le cours TDI CCR Air Diluent 
Decompression Procedures (Procédures de décompression à l'aide de diluants d'air). 

Structure du cours : 

1. Le TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre 
d'étudiants participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre minimum d'heures de cours et de briefing est de 4. 

2. Le cours doit être dispensé sur une période minimale de deux jours. 

36.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 

3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

36.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. TDI Diving in Overhead Environ ments Manuel ou eLearning. 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Guide (Guide de l'instructeur pour la 
plongée en milieu aérien ). 

3. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Resource CD (optionnel). 

4. TDI Diving Rebreathers Manuel de l'étudiant ou eLearning. 

5. TDI Diving Rebreathers PowerPoint Presentation (optionnel). 
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6. Manuel du fabricant de CCR et mises à jour. 

7. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

8. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

Matériau en option : 

1. NACD Art of Safe Cave Diving (Art de la plongée en grotte en toute sécurité). 

2. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

3. CDAA - Manuel sur les cavernes et les trous d'eau. 

4. Manuel de plongée en grotte du NSS-CDS. 

5. Les ténèbres s'annoncent - Martyn Farr. 

6. Caverne sans mesure pour l'homme. 

36.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Un recycleur complet approuvé par le TDI. 

2. Au moins un ordinateur ou un dispositif de surveillance PO₂ compatible avec le 
recycleur. 

3. Bouteille(s) de sauvetage hors-bord - volume approprié à la plongée prévue. 

4. Détendeur(s) de secours équipé(s) d'un manomètre et d'un tuyau d'alimentation en gaz 
basse pression hors bord (à connexion rapide). 

5. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

6. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

7. Accès à un analyseur d'oxygène (l'instructeur peut le fournir). 

8. Masque et palmes. 

9. Minimum de 2 dispositifs de coupe. 

10. Ardoise et crayon. 

11. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

12. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

13. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 
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14. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

15. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

16. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

17. Trois flèches directionnelles. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 

36.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée en grotte. 

2. Considérations psychologiques. 

3. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options du cylindre de renflouement : 

i. Cylindre de sauvetage unique ou redondant. 

ii. Tuyau long contre tuyau court sur le renflouement. 

b. Options de configuration du recycleur. 

c. Options d'épuration. 

d. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

e. Options de bobines. 

f. Lestage adapté. 

g. Configurations de l'équipement. 

4. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 

5. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité et lestage du recycleur. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 
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6. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

7. Environnement de la grotte : 

a. Géologie : 

i. Le fond. 

ii. Plafond. 

b. Exigences locales en matière d'accès. 

c. Relations avec les propriétaires fonciers. 

8. Préservation 

9. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

10. Analyse des accidents. 

11. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

12. Plongée en grotte avec des plongeurs en circuit ouvert : 

a. Besoins en équipements de renflouement 

b. Urgences aériennes 

13. L'étiquette de la plongée en grotte. 

36.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

À AUCUN moment, l'élève ne doit être incapable de surveiller sa PO₂ lorsqu'il est sur la 
boucle. Les exercices de visibilité zéro doivent être effectués de manière à ce que l'élève 
puisse surveiller l'état de la boucle respiratoire, c'est-à-dire sans masque mais en mesure 
de surveiller l'HUD, lumières éteintes mais en mesure d'utiliser l'éclairage de l'écran pour 
voir le PO₂, etc. Ou bien l'exercice doit être effectué lors du renflouement. 

 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Comment faire correctement : 

a. Déployer une ligne directrice. 
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b. Suivre une ligne directrice. 

c. Effectuer la sortie de secours, y compris le partage des gaz, en suivant une ligne 
directrice. 

d. Effectuer une sortie de sauvetage, y compris un partage des gaz en simulant une 
visibilité nulle et en utilisant le contact tactile tout en suivant une ligne directrice. 

2. Utilisation d'un enrouleur de sécurité : 

a. Procédures en cas de perte d'un plongeur. 

b. Exercice en ligne perdue. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Démontrer : 

a. Planification adéquate avant la plongée. 

b. Vérification et adaptation de l'équipement. 

c. Vérification des bulles. 

d. Techniques de propulsion spécialisées dans différents types d'écoulement. 

e. Correct : 

i. Contrôle de la flottabilité. 

ii. Posture du corps. 

iii. Analyse du stress (détection et gestion). 

iv. Gestion de la pression partielle d'oxygène. 

v. Analyse globale des instruments des recycleurs. 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau lors des plongées 
spéléologiques : 

1. De manière appropriée : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Utilisez des marqueurs de ligne. 

c. Suivre une ligne directrice. 

d. Suivre une ligne directrice simulant la perte de visibilité. 
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2. Effectuer une sortie de secours en pratiquant le partage des gaz avec ses coéquipiers, 
en suivant la ligne directrice. 

3. Effectuer la sortie de secours en pratiquant le partage des gaz avec les coéquipiers en 
simulant une visibilité nulle et en utilisant le contact tactile, en suivant la ligne 
directrice. 

4. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

5. Démontrer les signaux lumineux/manuels et le contact tactile. 

6. Techniques de conservation et de sensibilisation. 

7. Utiliser le référencement comme navigation de secours. 

8. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 

9. Simulez une panne de l'éclairage principal et utilisez l'éclairage de secours pour sortir 
de la grotte. 

10. Démontrer les exercices de perte de ligne en utilisant uniquement l'éclairage 
d'instrumentation. 

11. Démonstration de l'exercice du plongeur perdu. 

12. Démontrer les compétences spécifiques à l'unité de recycleur conformément au niveau 
actuel de certification du recycleur, comme indiqué dans le programme de cours de la 
TDI. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours d'introduction à la plongée en grotte du TDI. 

2. Effectuer tous les exercices terrestres et les plongées en grotte de manière sûre et 
efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

5. Enregistrez toutes les plongées. 
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37. Rebreather Full Cave Diver 

37.1 Introduction 

Ce cours est la troisième étape de la formation dans la série du programme de 
développement des plongeurs spéléo recycleurs de TDI. La planification avancée des 
plongées en recycleur dans les grottes, l'exécution pratique des différents types de 
systèmes de grottes et les scénarios rencontrés par les plongeurs sont présentés. Ce cours 
de plongée spéléo en recycleur n'est pas destiné à préparer les plongeurs à évaluer toutes 
les facettes de la plongée spéléo. L'objectif de ce cours est de développer et de critiquer les 
compétences acquises dans les programmes TDI Rebreather Cavern Diver et Rebreather 
Intro to Cave. L'accent est mis sur la planification de la plongée et la perfection des 
compétences. 

37.2 Qualifications des diplômés 

Une fois ce cours terminé avec succès, les diplômés peuvent s'engager dans des activités de 
plongée spéléologique sans supervision directe, à condition qu'ils respectent les limites 
suivantes : 

1. Le plongeur dispose d'une réserve suffisante pour sortir en toute sécurité du point de 
pénétration le plus éloigné et effectuer les paliers de décompression en utilisant un taux 
de décompression minimum de 30 litres par minute/1 pied cube par minute OU le taux 
de décompression élevé calculé par l'élève pour tenir compte d'un épisode de CO₂, la 
valeur la plus élevée étant retenue. 

2. profondeur maximale de 45 mètres. 

3. Pas d'enlèvement d'équipement dans la grotte. 

4. Effectuer les paliers de sécurité et de décompression appropriés ou nécessaires. 

5. Maintenir une ligne directrice continue. 

6. Un équipement de plongée spéléologique approprié est utilisé en conjonction avec un 
recycleur approuvé par la TDI. 

37.3 Qui peut enseigner 

Tout instructeur TDI Rebreather Full Cave Diver actif. L'instructeur doit être qualifié en tant 
qu'instructeur sur le recycleur approuvé par le TDI qu'il utilise, et en tant que plongeur à 
décompression avec diluant d'air (ou équivalent) sur le recycleur approuvé par le TDI que 
l'élève utilise.  
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37.4 Taux d'encadrement 

Académique : 

1. Illimité, dans la mesure où des installations, des fournitures et un temps suffisants sont 
prévus pour assurer une formation complète et exhaustive sur le sujet. 

Eau libre : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

Plongées en grotte : 

1. Un maximum de 3 élèves par instructeur TDI actif est autorisé. 

2. Le ratio doit être réduit si des contraintes environnementales ou opérationnelles 
l'exigent. 

37.5 Prérequis pour les étudiants 

1. L'âge minimum est de 18 ans. 

2. Certification TDI CCR Air Diluent Decompression Procedures Diver ou équivalent. 

3. Fournir la preuve de la certification en tant que : 

a. TDI Rebreather Intro to Cave ou équivalent. 

OU 

b. TDI Full Cave Diver ou équivalent. 

4. Fournir la preuve d'un minimum de 50 plongées enregistrées et de 50 heures sur le 
recycleur utilisé. 

37.6 Structure et durée du cours 

Exécution de l'eau : 

1. Six plongées en grotte sont requises avec un temps de plongée cumulé minimum de 
420 minutes sur 3 sites différents. 

2. Au moins un de ces sites doit être un lieu qui n'a pas été utilisé pour la formation 
pendant les cours sur les cavernes ou les cours d'introduction aux cavernes. 

3. Au moins 2 plongées doivent durer au moins 75 minutes. 

Structure du cours : 
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1. TDI permet aux instructeurs de structurer les cours en fonction du nombre d'étudiants 
participants et de leur niveau de compétence. 

Durée de l'enquête : 

1. Le nombre d'heures de cours et de briefing suggéré est de 6. 

2. Le cours doit être dispensé en 4 jours au minimum. 

3. Le cours combiné Caverne recycleur, Intro et Grotte complète doit être enseigné en pas 
moins de 7 jours. 

 

Mise à niveau : 

1. Les plongeurs qui sont certifiés TDI Full Cave Diver ou équivalent ET TDI Air Diluent 
CCR Decompression Procedures Diver ou équivalent peuvent être surclassés en TDI 
Rebreather Full Cave Diver en remplissant toutes les conditions du cours sauf : 

a. Quatre plongées en grotte sont requises avec un temps de plongée cumulé 
minimum de 240 minutes sur deux sites différents. Au moins deux des plongées 
doivent durer au moins 75 minutes. 

b. Toutes les autres exigences du cours doivent être satisfaites. 

2. Compétences requises dans l'eau pour se concentrer sur l'intégration du CCR dans la 
plongée spéléo complète, y compris 

a. Planification du sauvetage. 

b. Planification de plongées complexes (plongée en étoile). 

c. Navigation complexe. 

d. Sortie de la grotte en mode SCR. 

e. Sortie de la grotte avec simulation de panne du solénoïde (le cas échéant). 

f. Sortie de la grotte sur le sauvetage en circuit ouvert. 

g. Démontrer les compétences spécifiques à l'unité de recycleur conformément au 
niveau actuel de certification du recycleur, comme indiqué dans le programme de 
cours de la TDI. 

37.7 Exigences administratives 

Tâches administratives : 

1. Collecter les frais de cours auprès de tous les étudiants. 

2. Veiller à ce que les élèves disposent du matériel nécessaire. 
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3. Communiquer le calendrier aux étudiants. 

4. Demandez aux élèves de remplir le formulaire : 

a. Formulaire de décharge de responsabilité et d'acceptation expresse des risques 
de TDI. 

b. Formulaire de déclaration médicale TDI. 

Une fois le cours terminé avec succès, l'instructeur doit : 

1. Délivrer la certification TDI appropriée en soumettant le formulaire d'inscription de 
plongeur TDI au siège de TDI ou en inscrivant les étudiants en ligne dans la zone 
réservée aux membres du site Web de TDI. 

37.8 Matériel de formation 

Matériel requis : 

1. TDI Diving in Overhead Environ ments Manuel ou eLearning. 

2. TDI Diving in Overhead Environ ments Instructor Guide (Guide de l'instructeur pour la 
plongée en milieu aérien ). 

3. TDI Diving in Overhead Environ ments Digital Instructor Resource (optionnel). 

4. TDI Diving Rebreathers Manuel de l'étudiant ou eLearning. 

5. TDI Diving Rebreathers PowerPoint Presentation (optionnel). 

6. Manuel du fabricant de CCR et mises à jour. 

7. Liste de contrôle de construction du fabricant. 

8. Liste de contrôle avant vol du TDI CCR. 

Matériau en option : 

1. CCR Cave Almost Simplified- Mel Clark. 

2. NACD Art of Safe Cave Diving (Art de la plongée en grotte en toute sécurité). 

3. Basic Cave Diving - A Blueprint for Survival (Plongée spéléologique de base - Un plan de 
survie). 

4. CDAA - Manuel sur les cavernes et les trous d'eau. 

5. NSS - CDS Manuel de plongée en grotte. 

6. Caverne sans mesure pour l'homme. 

7. Les ténèbres s'annoncent - Martyn Farr. 
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37.9 Matériel nécessaire 

L'équipement suivant est nécessaire pour chaque élève : 

1. Un recycleur complet approuvé par le TDI. 

2. Au moins un ordinateur équipé d'un recycleur capable de surveiller la PO2, et un moyen 
redondant de surveillance de la PO2. Les dispositifs redondants peuvent être un 
ordinateur ou un HUD. Toute modification de l'appareil doit être approuvée par le 
fabricant. 

3. Bouteille(s) de sauvetage hors-bord - volume approprié à la plongée prévue. 

4. Détendeur(s) de secours équipé(s) d'un manomètre et d'un tuyau d'alimentation en gaz 
basse pression hors bord (à connexion rapide). 

5. Dispositif de compensation de la flottabilité (BCD) avec gonfleur. 

6. Combinaison d'exposition adaptée à l'environnement de plongée. 

7. Accès à un analyseur d'oxygène (l'instructeur peut le fournir). 

8. Masque et palmes. 

9. Minimum de 2 dispositifs de coupe. 

10. Ardoise et crayon. 

11. Trois lampes alimentées par des piles ; 1 principale et 2 de secours, chacune avec une 
durée de combustion adaptée au temps de plongée prévu. 

12. Enrouleur de sécurité avec un minimum de 37 mètres de ligne directrice. 

13. Bobine à trous avec 15 mètres de ligne directrice. 

14. Une bobine principale pour la plongée en grotte, d'une longueur adaptée à la plongée 
envisagée. 

15. Ordinateur, montre ou chronomètre de fond et profondimètre. 

16. Ardoise ou notes humides avec un crayon. 

17. Tables de plongée submersibles ou ordinateur de plongée de secours. 

18. Trois flèches directionnelles. 

19. Trois marqueurs non directionnels. 

20. Toute bouteille de décompression étagée doit être correctement étiquetée. 

L'instructeur doit utiliser l'équipement complet de plongée en grotte pendant tous 
les exercices aquatiques. 
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37.10 Domaines d'étude requis 

Les thèmes suivants doivent être abordés lors de ce cours : 

1. Politique en matière de plongée en grotte. 

2. Considérations psychologiques. 

3. Considérations relatives à l'équipement : 

a. Options du cylindre de renflouement : 

i. Cylindre de sauvetage unique ou redondant. 

ii. Tuyau long contre tuyau court sur le renflouement. 

b. Options de configuration du recycleur. 

c. Options d'épuration. 

d. Options de harnais et de dispositif de compensation de la flottabilité (BCD). 

e. Options de bobines. 

f. Lestage adapté. 

g. Configurations de l'équipement. 

4. Communication : 

a. Signes de la main. 

b. Signaux lumineux. 

c. Signaux de contact tactiles. 

5. Techniques de natation : 

a. Posture du corps/taille. 

b. Contrôle de la flottabilité et lestage du recycleur. 

c. Ligne suivante. 

d. Techniques de propulsion. 

6. Physiologie : 

a. Techniques de respiration. 

b. Gestion du stress. 

c. La théorie de la décompression et son application à la plongée en grotte. 

7. Environnement de la grotte : 

a. Géologie. 
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b. Le fond. 

c. Plafond. 

d. Exigences locales en matière d'accès. 

e. Relations avec les propriétaires fonciers. 

8. Conservation. 

9. Résolution de problèmes : 

a. Procédures d'urgence. 

b. Défaillance de l'équipement. 

c. Conditions d'envasement. 

10. Analyse des accidents. 

11. Examen des tables de plongée et de la théorie de la décompression. 

12. Plongée en grotte avec des plongeurs en circuit ouvert : 

a. Exigences en matière de configuration du renflouement. 

b. Urgences aériennes. 

13. L'étiquette de la plongée en grotte. 

37.11 Compétences requises et conditions d'obtention du diplôme 

À AUCUN moment, l'élève ne doit être incapable de surveiller sa PO₂ lorsqu'il est sur la 
boucle. Les exercices de visibilité zéro doivent être effectués de manière à ce que l'élève 
puisse surveiller l'état de la boucle respiratoire, c'est-à-dire sans masque mais en mesure 
de surveiller le HUD, lumières éteintes mais en mesure d'utiliser le rétro-éclairage de l'écran 
pour voir le PO₂, etc .  

 

Les exercices terrestres suivants doivent être couverts pendant ce cours : 

1. Comment faire correctement : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Suivre une ligne directrice. 

c. Effectuer la sortie de secours, y compris le partage des gaz, en suivant une ligne 
directrice. 

d. Effectuer une sortie de sauvetage, y compris un partage des gaz en simulant une 
visibilité nulle et en utilisant le contact tactile tout en suivant une ligne directrice. 
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2. Utilisation d'un enrouleur de sécurité : 

a. Procédures en cas de perte d'un plongeur. 

b. Exercice en ligne perdue. 

 

L'élève doit effectuer l'exercice S et les compétences suivantes pendant toutes les 
plongées : 

1. Faire preuve d'une planification adéquate avant la plongée. 

2. Vérification et adaptation de l'équipement. 

3. Vérification des bulles. 

4. Démontrer : 

a. Techniques de propulsion spécialisées dans différents types d'écoulement. 

b. Correct : 

i. Contrôle de la flottabilité. 

ii. Posture du corps. 

iii. Analyse du stress (détection et gestion). 

iv. Gestion de la pression partielle d'oxygène. 

v. Analyse globale des instruments des recycleurs. 

 

L'élève doit effectuer les compétences suivantes dans l'eau lors des plongées 
spéléologiques : 

1. De manière appropriée : 

a. Déployer une ligne directrice. 

b. Utiliser des marqueurs de ligne directionnels et non directionnels. 

c. Suivre une ligne directrice. 

d. Suivre une ligne directrice simulant la perte de visibilité. 

2. Effectuer une sortie de secours en pratiquant le partage des gaz avec ses coéquipiers : 

a. Suivre la ligne directrice. 

b. Simuler une visibilité nulle et utiliser le contact tactile, en suivant la ligne 
directrice. 

3. Retirer et remplacer le masque lorsqu'il est en contact avec la ligne directrice. 

4. Démontrer les signaux lumineux/manuels et le contact tactile. 
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5. Mettre en œuvre des techniques de conservation et de sensibilisation. 

6. Utiliser les références pour faciliter la navigation. 

7. Démontrer des techniques adéquates de lutte contre l'ensablement. 

8. Simulez une panne de l'éclairage principal et utilisez l'éclairage secondaire pour sortir 
de la grotte. 

9. Démontrer les exercices de perte de ligne en utilisant uniquement l'éclairage 
d'instrumentation. 

10. Démonstration de l'exercice du plongeur perdu. 

11. Démontrer l'utilisation des moulinets pour effectuer les sauts et les écarts requis dans 
les circuits et les traversées afin de maintenir une ligne directrice continue jusqu'à l'eau 
libre. 

12. Sortez de la grotte en pilotant le recycleur en mode SCR. 

13. Sortir de la grotte en simulant une défaillance du solénoïde (le cas échéant). 

14. Démontrer des techniques de navigation avancées, y compris un minimum de : 

a. 4 sauts. 

b. 2 circuits. 

15. Démontrer les compétences spécifiques à l'unité de recycleur conformément au niveau 
actuel de certification du recycleur, comme indiqué dans le programme de cours de la 
TDI. 

 

Afin de compléter ce cours, les étudiants doivent : 

1. Réussir l'examen écrit du cours TDI Cave Diver. 

2. Effectuer tous les exercices terrestres et les plongées en grotte de manière sûre et 
efficace. 

3. Faire preuve de maturité et de bon jugement en ce qui concerne la planification et 
l'exécution des plongées. 

4. Maintenir un niveau approprié de conscience et de respect de l'environnement de la 
caverne. 

5. Enregistrez toutes les plongées. 
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